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Devant l'accroissement rapide de la Population dans le monde

et particul ièroment en Afrique. les besoins on protéines S8 font de plus en

plus sentir.

Pour pail ier le déficit en viande, un cortain nombre d'efforts

ont été engagés: amélioration de la santé animale, am)1 ioration des condi

tions d'exploitation (eau, 31 imentation, commercialisa~ion).

En AfriquG, si les derniers points occuoent actuellement le

devant de la scène dans nos contrées durement 6prouvée~ par les calamités

naturel les (sécheresse, désertification, érosion des S)!s) le premier n'en

garde pas moins toute son imoortônce.

En effet, si la plupart des oays nantis ont vaincu la majo

rité dos maladi(:ls infectieus8s de nos animaux domcstiqu 3S; dans lus pays en

voie de dévelo[)o<3l'!"\ont, elles constituent un handicap s"ir'ieux ~ l 'omél jora

tian de liélevaqe.

II n'est pas possible en effet de concevoir· des programmgs de

dévelop8ement do l'élevage en général, d'extériorisation des oroductions ani

males en particulier, si l Inn n'est en mesure d'assurer au préalable une pro

tection et un contrôle efficaces de la santé du bétai f.

Les objectifs dn cette orotection pouvant SA résumer en trois

points étroitem8nt dénondants :

1°) - Protéger le cheptel contre Ics grandes maladies int'ectieuses,

épizootiaues ou enzootiques.

2°) - Mettre les animaux dans de mei' leurs conditions ohysio,logiques

pour réal issr leurs performances zootechniques.

3°) - Assurer la gâr~nti8 s3nitaire indispensable au développeMélnt

du marché extérieur ds la viande exigép par les pays éventL'el

lement importateurs.



Cependant, l'étude de toutes les maladies de nos animaux do

mestiques dépasserait ampleM8nt le cadre d'une thèse.

Aussi, nous nous sommes consacrés essentiel loment à l'étude

de ln pathologie bovine majeure et avons été guidéSdans ce choix par rfu

sieurs raisons:

1°) - L'importance économique du cheptel bovin sénégalais qui atteint

une valeur de plus de quarante (40) milliards de francs CFA.

2°) - Le lourd tribut payé chaque année rar notre bétail aux mala

dies microbiennes, virales et aux conséquences de déséqui li

bres al iment~ires.

3°) - La Dossibi 1ité de transmission de certaines maladies à l'homme

par le relais de l'animal (tuberculose, brucellose, charbon

etc ... )

Ainsi, dans un premier temps, nous étudierrns le contexte de

la lutte, c'est-à-dire le ~~SENEGAL". Cela nous permettra de dégager les ca

ractéristiques physiques et humain8s du pnys aVnnt d'aborder d'un point de

vue très général la oothologie infectieuse de nos animaux domestiques et plus

sDéclalement col le des bovins.

Dans notre dellxième partie traitant de la lutte contre les

maladies infectieuses bovines, après un bref raopel historique, nous évoque

rons les moyens engagés et les résultats obt8nus.

Notre troisième partie découlant logiquement des deux premiè

res traitera des perspectives d'avenir et des amél iorations souhaitables.

Ce travai 1 quo nous voulons critique et objectif, apportera

nous l'espérons des éléments précieux pour le développement de notre cheptel

nat iona 1.
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- =- =. -= -: -= - =-= -:- =-= -: ... = ... = -::: -:;:: -:::- = -=-
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PRH~IERE P::\RTIE : LE CONTEXTE DE LI\ LUTTE HLE SE:-.lEG.,ïL"
-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-

Nous ne pouvons Dar/or de la lutte contre les maladies infec

tieus8s au Sénégal sans présenter au oréalable son contexte dfapplication.

Cela nous permettra de mieux comprendrû les obstaclps qui s'opposent encore

à la mise en oeuvre dfune prophylaxie efficace.

Il faut en effet, signAler l'étroite relation qui 1ie le ca

dre physique ~ l'animal et 3 l'homme.

Nous commencerons donc par une présentation générale du cadre

physiaue} puis nous aborderons le fActeur animùl et humain en montrant

l 'import3nce économique du cheptel pour terminer pôr la pathologie animale

(bovine en particulier) qui constitue le cadre de notre étud8.

CHAPITRE PREMIER ~ LE CADRE PHYSIQUE
-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-

n'un point de vue trôs g6nérôl, le cadrg physique est reDré-

senté par les caractéristiques géogrêlDhiques et économiques Pl savoir la po-

sition J 1'3 rel ief, los nuances cl imr.>tiques et Ips ressources du ;:>ays.

A - POSITION

Le S6néqôl recouvre une suo0rficie tot?le de 19.700 km2.

Situ~ dans l'hémisphère Nord sur la cdte occidentale de l'Afrique, il S2

trOUVA entre le 18ÀMe degré et le 24ème de0ré dA latitude Nord et entre

le 14ème et le ~0ème de~r6 de longitude OUest.

Il est limité au Nord par la R~publique de Mauritanie, è

11 Est par 18 ~"i'lli$ au Sud Di'lr la Guiné "') Oissau.

Llr)ceôn li\tlantiquG occu?e la partio OU8St (voir carte p. 4)
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Le cl imat est dans l'ensemble de type soudanicn, chaud ot sec

avec une saison dos pluies (dG 500 mm au Nord à 1 600 ~m on Casamance).

Cependant, on peut distinguer quatre régions climatiques

1°) - LA REGION SEPTENTRIONALE: Forlo et vallée du Fleuve

El 10 est caractérisée Dar un climat du typo sahélien présen

tant une saison humide d'à peinequatremois, de Jui 1let à Octobre, avec moins

de 500 mm de ~réciDitations par an. Les températures moyenn3s sont su)é

rieures à 24 degrés et on note une forte évôQoration.

L'eau constitue le factour 1imitant du peuplement. Au cours

de fa saison s0che, los puits raros et profonds (40 ~ 80 mètres) ne permet

tent pas l'abrGuv~ment des trou~eaux importants qui se déGlacent alors vers

des régions plus hospltalièros.

2°) - LA REGION CENTRALE: Sine-Saloum et 8oundou

Le climat y est de tY)G soudanien, les Dréci~itations sont

de 110rdre de 800 à 1000 mm et l 'hivernage dure cinq mois. Les temDératures

sont en moyenne ~lus basses que dans le Nord du fait de l'abondance relètive

de la pluie.

3°) - LA REGION MERIDION/\LE : Ci'lsamanco et Sénégal-Oriental

L'extr~me Sud du pays a un cl imat de tyoe Guinéen caractéri

sé par :Jne :->luviométri<3 importante: 200 tTlfTl. Les Qrécipitêltions diminuent

d'Ouest en Est tandis que les temnératures augmentgnt dans le même sens.

C'est une zone à vnc~tjon essentiellement agricole.

4°) - LA ~EGION COTIERE

El le s'étend du C2r-Vert ~ la Mauritani8. El le 2 un climat

dit sub-canarien, aux temDératures rlus basses que d~ns 18 centre du pays

et aux précipitations plus faibles.
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C - VEGETATION

Les ~aYSâg3s végétaux sont en rapport étroit avec les zones

climatiques, les sols et l'hydrologie. On distingue quatre types.

1°) - LA STEPPE SAHELIENNE

C'est une formation herbeuse, mêlée de plantes ligneuses où

prédominent les épineux. Arbres et arbustes sont D~rfaitement adaptés aux

rigueurs de la saison sèche. Le tapis graminéen quant à lui est composé

d'espèces vivaces et d'espèces annuel les qui ne roussent qu'en saison des

pluies.

Sou 1ignons enf in, que .J?J,U5-· 1e peue>! ement végéta 1 de cette

zone varie avec la nature des sols.

2°) - LA SAVANE ARBOREE

C'est en fait une forêt trÀs dégradée avec une strate arborée

une strate arbustive et une strate herbacée.

Cette dernière présente deux étages: celui des grandes her

bes dépassant souvent deux mètres do hauteur et celui des graminées d'une

tai 1le InférIeure 3 0,80 mètre.

Ce tapis S8 déssèche B partir de novembre et devient la proie

des feux de brousse. ce qui laisse le sol à nu et favorise 1iérosion.

3°) - LA FORET DEGRADEE

El le caractérise le Sud du oays et une partie du Sénégal

Oriental. La dégradation de la forêt résulte de l'action de l 'homme en

quête de terres de culture, de bois de chauffage ou de bois d'oeuvre.

Cette forêt présentedes aspects multiples pouvant aller

re la forêt dense à la frontière Guinéo-Sénégalaise et aux galeries fo

restières le long des cours dieeu.
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o - HYDROGRAPHIE

Outre le Fleuve S6négèl long de 1 600 km et son affluent la

Falémé navigable de façon intermitente jUSqU'3 Kayes (Mali), les princi

~aux cours d'eau sont:

Le Saloum, la Gambio (qui traverse le pays sur 130 kms) et la

la Casam~nce qui ne scnt plus navigables sauf Dour l'estuaire de cette

dernière.

E - CARACTERISTIQUES ECONOMIQUES

1° - LE SECTEUR AGRICOLE

L'agriculture occu?e une pl~ce essentiel le dans l'économie

s6négalaise. Le mi l, le sorgho sont les cultures vivrières de base. La cul

ture du riz est surtout pratiquüe en Casamance sel ,n les méthodes trêjj

tionnel les et dans la Région du Fleuve où des centres de rizicultures mo

dernes ont été créés.

Les cultures maraichères sont orientées vers le développement

de productions fai sant encore l'objet d' im!Jortation : <'Jammes de terre,

oignons) et de productions exportables, notamment lA haricot vert.

Los cultures fruitières restent À dévelo~per.

L'arachide d'hui lerie constitue le princiDal revenu monné

taire des ruraux et une production très imDortante pour le Sénégal, cin

quième fournisseur mondial.

L'arachide de bouche est considérée comme un moyen de diver

sification des cultures et d'amél ioration des revenus. On la cultive dans

trois régions (Sénégal-Oriental, Sine-Saloum, Casamance).
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Le coton cultivé en culture sèch8 a connu un déveloPQement

rapide parallèlement au développement de l'industrialisation née de ce

rroduit.

Oes projets de tomates industriel les ont vu le jour dans le

delta du fleuve Sénoqal.

Lorsqu'on sait qu'à l'heure actuel le le dévelo)pement de

l'élevage est freiné par l'insuffisance d'83U et d'al imentation.(les années

successives de sécheresse constituont un cru81 'rapoell. les sous-~r~duits

agro-industriels (fane d'arachides, rni 1le de riz, (21) coques et tour

teaux) pourraient grandement contribuer? diminuor les ~ertes dues à la sous

al imentation.

Les valeurs bromAtologiques (3;) et les normes d'uti 1isa

tian de ces sous-~rcduits ont été déterminées (38),(40).

Ils seraient d'une efficacité certaine dans le cadre d 7 une

association agriculture-élevage dans le but de rentabi 1iser davantage les

exoloitations agricoles.

2° - LA PECHE

LA pêche maritime occupe un des secteurs les plus dynamiques

du Sf'négô 1. La ')êche êlrt i sanôl ,) (p i rogues ou cord iers) i nterv ient ["lour plus

de 3/~ dans la rroduction.

La ~êche industrifll le est reDrésents8 Dôr trois sortes

d'armement: la rêche chalutière (crevettes). la Dêche sardinière dans

le Sud essentiellement et la pêche thonière.

3° - L'INDUSTRIE

Los bases de' l'industrie sont essentiellement les matières

Dremières agricoles (ar~chides. coton etc ..• ). L'ex~loitation miniGre et

les autres cctivités extractives sont constituées pour l'instant uniquement
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de l'extraction des phosohates principales richesses du sous-sol: nhos

phate de chaux à Taiba et phosrhate d'alumine à Lam-Lam (région de Thiès).

Mentionnons aussi la Droduction du sel dans le Sine-Saloum et l'extraction

de matériaux 00ur la construction (notamment de calcaire pour la cimente

rie) au Ca~-Vert.

Nous terminerons cette rubrique par les gisements de fer

de la F~10m4 (au Sénégal-Oriental) non encore exploités représentant des

réserves estimées à 100 ~ 120 mi 1lions de tonnes de minerais-oxydés (plus

de 60 %de teneur en for) et un mi 1liard de tonnes de minerais primaires

(45-50 ~) de fer (3).

4° - LE TOURISME

Le déveloprement touristique au SénéqAI est d'origine récente

mais les nrogrès réalisés au cours des quatre dernières années sont consi

dérables. Les recettes brutes du tourisme (en devises) se situent autour

de 1 mi 1liard 273 mi Ilions de frJncs CFA. Ce qui place le tourisme au 7ème

rang des exportations (invisibles) du Sénégal après les produits arachidiers,

les rhos~hates, les conserveries de noissons, les oroduits frais de la pê

che p le coton fibre, les tissus cotonniers. Le tourisme constitue de ce

fait un secteur dynamique de l'économie sénégalaise.

Avant de clore CG cha~itre, il serait intéressant de situer

la p~rt ù~vorue à chaque secteur dans notre économie.

Le secteur primaire occune une ~Iace importante. L'agricul

ture arrivant en tête Dour plus de 22 %dans le produit intérieur brut

(tableau nO 1 à la ~age 11).

Dans ce mêmé tableau cn remôrquG que' 'élevago à lui seul

rerrésante 5 %, donc plus que l'industrie extractive et l'énergie. Il cons

titUe un c0~ital qu'j 1 faut davantage rentabi liser en ~réservant l'acquis

et que l'on peut exploiter de façon judicieuse Dar une protection sanitaire

efficace, une amélioration de l'al imentation une réorganisation des circuits

de distribution indisrensables au dévelorpement du cheDtel national.
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Tableau nO

L' ELEV.r\GE ET LE PRODU 1T Il'HER 1EUR BRUT (1969)
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=~=-=-=-=-=-=-=-=-=_.=-

SECTEURS Valeur en

millions CFA. .... . ~ .
------------------------------------~~----------------------------------------------

-
47 420 22

3 780 2

10 000 2

4 980 5

4 950 2

- Pêche

Elevage

- Forêt

- Indus.-extract. Energie

1° - SECTEUR PRIMAIRE

Agriculture d'exoortation

A9ri~u'ture vivrière

TOTAL - 1 71 130 33

:-------------------:-----~-------------:

11° - SECTEUR SECONDAIRE

- Industrie d'élevage

Autres industries

20 900 10

.. Artisanat

- Travaux ?ubl ics

5 000

4230

2

2

TOTi\L - 2 30 130 14

111° - SECTEUR TERTIAIRE

- Services

- Administration

90 390

2,1 850

42

11
· . ., . .
-----------~-----------------------------

115 240 53

PRODUIT INT. BRUT GLOBAL 216 500 100
· . .· . .-----------------------------------------

Produit int. brut

cô')ital

Glob"ll

Elevage

59 170 F CFA:

2 735 F CFA

------------------------~-------------~--------------- -----------------------------

Source: DIRECTION DES PARTS STATISTIQUES (5).
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CHAPITRE DEUXIEME : LE FACTEUR ANIMAL
-:-=-=-=-=-=-=-=-:-.-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'élevage, principalement celui des bovins, joue un rêle

très important dans l'économie rurale sénégalaise.

A l'heure actuel le, il s'agit essentiellement d'un élevage

extensif. Mais des méthodes modernes telles que l'intégration de l'élevage

dans l'agriculture, la promotion de l'éleveur, l'encouragement aux groupe

ments coopératifs sont progressivement introduits.

L'étude de ce chapitre nous permettra de présenter les gran

des régions d'élevage, les modes d'élevages pratiqués dans le pays pour

terminer avec le m~tériel animal exploité en Insistant particul ièrement sur

les bovins.

A - LES GRANDES REGIONS D'ELEVAGE

La répartition de l'eau sur l'étendue du pays conduit à deux

grandes zones d'élevages.

- les zones sahél ienne et sahÉlo-soudanienne

- les zones soudanienne et guinéenne

1° - LES ZONES SAHELIENNES (FERLO~ ET SAHELO-SOUDANIENI~E

A ce type de cl imat correspond un élévage de type pastoral

à base de zébus et de petits ruminants longi 1ignes. Dans ce secteur la fai

ble quantité de précipitations atmosphériques et leur répartition irrégu-

1ière sont la cause essentielle du carùctère aléatoire de la production

agricole. Comme le dit si bien NùlAYE (69), dans une tel le zone seul l'ani

mai permet la mise en valeur des terres en transformant les fourrages qui

poussent naturellement en produits util isables par! 'homme (lait, viande,

force de travai 1>. Aussi constitue-t-el le la zone d'élevage par excellence

supportant les 2/3 des effectifs bovins, ovins et caprins comme nous l' indi

que 1e tab 1eau nO 3 page 24.
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L'autre grando région d'élevage est représentée par les

zones soudanienne et guinéenne.

2° - LES ZONES SOUDANIENNE ET GUINEENNE

Au sud de l'isohyète 750 mm on rencontre un élevage de type

"sédentarisé" généralement à base de taurins (Ndarna) et leur métis <Djlakoré)

trypanotolérants ainsi que d'ovins et de coprins de petit format.

L'existence de glossines dans cette zone 1imite la présence

du zébu très sensible et interdit, la présence de chevaux et de dromadaires.

En revanche le mode de vie sédentaire favorise l'élevage de porcs et vo-

lailles.

B -- LES ~~ODES D' ELEV AGE

Sur ce contexte écologique. est calqué un mode d'élevasa

particul iar et comprenant des rocas adaptées au mi 1ieu. On distingue deux

secteurs: le secteur traditionnel et le secteur moderne.

1° - LE SECTEUR TRADITIONNEL

Nous évoquerons comme le faisait SARNIGUET et col t. (81) en

1973, l'élevage pastoral concernent essentiellement le zébu par opposition

à l'élevage s8dentaire portant en général sur 105 taurins et leurs métis.

a) - L'Elevage pastoral

Ce type se rencontre en zones sah~1 ienne et sahélo-souda

nienne. Les animaux y ont subi l'empreinte du mil ieu et possèdent les qua

I ités de mobi lité, de sobriété et d'endurance imposées par un environne

ment hostile. La majorité des troupeaux sont aux mains des Peuls qui cons

tituent le groupement ethnique dominant. Ils vivent sous te régime de la

transhumanco à la perpétuel le r8cherche de l'eau et des pâturages. Ce mode

d'élevage a beaucoup évclué au cours des dernières années au Sénégal.



En effet, autrefois les faibles possibil ités hydriques trans

formaient le Ferla en un "désert 1l pendant une longue période de l'année.

La zone n'était utilisée qu'autant que duraient les mares temporaires do

saison des pluies. Une vie pastorale intense se concentrait sur leurs bords

jusqu'à leur tarrissement p généralement en début Novembre moment où commen

cent déjà les grands départs Vbrs le bassin êrachidier.

En 1948 les services dû l'élevage ont pris l'initiative de

créer une série de forages profonds. Dans les années suivantes, ces ouvra

ges se sont multipliés pour apporter l'élément 1iquide dans ces régions.

La présence d'eau toute l'année grâce à ces forages a eu

pour effet d'amener une relative sédentarisation des éleveurs en rédui

sant considérablement les déplacements nécessaires pour trouver eau et

al imentation.

Mais ces équipements construits au prix de très l9ur9s inves

tissements, et bien qu'encore insuffisants n'ont pas apporté au pays une

source de revenus en rapport avec le capital investi.

En effet, la sédentarisation du bétai 1 sur les points d'eau

interrompt la recherche des mei 1leurs pâturages, tout au long de l'année,

provoque une concentration massive en certains points. Les conséquences

de tel les actions étant une destruction rôpide des pâturages et l'apparition

concomitante de carences nutritionnelles. Certaines sont souvent mortel-

les (aphosphorose et botulisme) (20), d'autres se traduisent par la sté-

ri 1i1"é, la baisse de natal ité, des retards de croissance et des baisses

de production. Nous y reviendrons plus loin.

bl - L'élevage sédentaire ou agropastoral

Il intéresse le domaine soudanien et subguinéen. L'abondance

des pluies fait de ce secteur le grenier du pays par lu mise en pratique

de cultures vIvrières et industriel les (arachides, coton, riz). Ces carac

tères ont permis de limiter la transhumance et de sédentariser l'élevage.

Examinons plus en détail les caractéristiques de cet élevage dit sedentaire.
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Le troupeèu sédentaire revêt pour les paysans une importance

non négligeable. Il sert à la fois de sources de revenus supplémentaires,

de moyens dléchange, de réserves utilisées pour les fêtes, les cérémonies.

Dans certains cas il sert de moyen de traction et de production de fumier.

En mil ieu sédentaire, il semble d'après une enquête de la SODEVA (Société

de Développement et de Vulgarisation Agricole) (9) que ce soient les Peuls

qui détiennent les troupeaux les plus importants. Mais on trouve aussi des

Sdrères, des Ouo\cfs. ,des Oambaras et des Diolas propriét2ires de bétai 1.

Le plus souvent le troupeaL..est la propri6té d'une famille mais il peut

résulter aussi de la fusion de plusieurs troupeaux aux origines diverses.

Les animaux sont confiés à un même gardien. La survei 1lance est assurée

par un berger le plus souvent Peul, sa rétribution pouvant être assurée

de plusieurs manières soit une somme forfaitaire payée en espèces par

tête et par an, soit le don d'une génisse par an, soit le produit d'une

partie ou de la total ité de la traite.

A l'époque des cultures, le troupeau est éloigné du village

ou parqué dans les jachères afin de les fumer et de profiter des repousses.

Et pendant la saison sèche. les animaux sont conduits à

travers les champs qui constituent l'essentiel des pâturages après les

réco 1tes.

La sédentarisation de l'élevage dans cette zone a facil ité

la mise sur pied d'un programme associant étroitement l'agriculture à

l'élevage.

Les entraves à cette association scnt dues au cl imat chaud

et humide favorisant l'éclosion des maladies microbiennes. Par ai lIeurs

cette région infestée de glossines (mouches Tsé-Ts6) vectrices de la try

panosomiase animale, ne permet que l'élevage das races trypanotolérantes

de petite tai 1le.

D'autre part, il nous faut souligner le dél icat problème

du gardiennage qui déclenche des confl its fréquents entre agriculteurs et

éleveurs. Néanmoins la promiscuité de ces deux activités et leur local isa

tian dans l'espace, sont das éléments favorables à leur organisation ct à

leur contrôle.
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2° - LE SECTEUR ~ODERNE

C'est la formo de production la Dlus pvoluée et partant la

dernière née. En dohors des centres do recherches zootechniques (CRZ), il

ô fait son aprarition avec la création du ranch do 001 i et la mise en pIa

ce d'un 3telier d'embouche à B~mbylor non loin do Dakôr. Signalons que ce

dernier n'est plus en fonction de0uis 1975.

Ce sont des sociétés qui exploitent uniquement des bovins.

El les achètent des animaux d'un bas âge et d'un forrr.at dM in i , 1es scumet-

tent à un mode d' entret i i:~n amél ioré par rapport aux conditions tr~dition-

ne Il es.

Doli est conçu sur p~turaqe naturel mais avec uti 1 isation

rationnel le des oarcours gr~ce ~ une réoartition judlciouse des poInts

d'eau et ~ la constitution de réserves fourragères sous forme d'herbe sur

pied.

A Bambylor on réalisait l'exDloitation intensive par l'embou

che en "food-lot", l 'ôl Irrentôtion étant à base dG sous-Droduits agro-indus

triols (coque d~arachid8, mélasso, issues de meuneries etc ... )

Si de tel les unités de rroduction peuvent servir d'exemrle

de ce qui neut être fait dans l 'amél ioratlen de l 'élevaqe en zone arIde et

a~porter des orofits aprr6ciables à leurs promotteurs, leur incidence écono

mique et socIale sur 1'~levaqe et l'éleveur restent encore faible. En effet:

- Ces unités se procurent leurs candidats à l'ombouche dans les éle

vages tradItIonnels. El /2S Drocèdent ainsi à une division du travai t qui

tend à faire des éleveurs tradItionnels, des naisseurs. Donc l '6Ieva~e est

coupé à sa source (commercIal isation de jeunes bovins) et rIen n'est ~ro

posé en contre-partie.

Pour Bambylor le Douv0ir d'achat de I~ ~asse de5 conS0mmateurs ne

~eut leur Dermettre d'ccc6der 2 ces produits. Seule une faible quantité est

commerci?1 isée sur ~Iôce, le reste destiné à 1iexportatien.
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Signalons enfin le ranch de SEBIKOTANE qui s'nccu~e de l'éle

vage de rorcs, de volni 1les et de bovins destinés à la boucherie et qui

aD~artient ~ une entr8~rise privée de la placo.

En tout 6tat de cause, cet ~levage d!~ moderne n'a pas

encore su Drendre de l'extension au S~né9al car il rencontre de trop nom

breuses difficultés d'ordre matériel, social et techniaue Dour avoir un

impact sur l'élevage traditionnel.

C - LES RACES EXPLOITEES

Au Sénégal comme partout ai 1 leurs en Afrique tropicale le

cl imat joue un rôle fondamental dans la répartition des espèces et des ra

ces animales. Z6bus au Nord, Taurins et DJakorés dans le bassin arachidier

et au Sud.

Nous passerons en revue les différentes races exrloitéas en

insistant surtout sur les bovins représentant l'effectif de loin le plus

important.

1 • - LES BOV 1NS

Deux races sont ex~loitées

bcsso) et Bos taupus (animal sans bosse).

1• 1• - LES ZEBUS

Bos inn.icus ou zébu (animal à

1_6 zôbu est un animal de grande taï Ile (1,20 m à 1,10 m).

Son poids varie autour de 300 kgs. Il nr6sente un bon déveloDPement de

l'avant-main que l'existence de la bosse et d'un i~portant fanon semblent

exagérer. Au Sénégal. on rencontre le zébu GOBRA et le zébu MAURE.

1.1.1.- LE ZEBU GOPRA

Il corresDond au zébu TORONKHE du ~~AL 1, du nom de 1a tri bu

Peule qui l 'flève et qui est originaire du Fauta-Toro (Département de Matam).
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Selon NDIAYE (70) cette race a étf introduite au Sénf:gel dans le Ferla à

l'Occ0sion des guerres dl El Hadji Omar V3rs 1859. le noyau resté dans le

Ferlo a donné le zébu GOBRA du DJOlOFF.

Clest un animal de grande tai 1le (1,20 m ~ 1,40 m) nour un

~oids variant de 300 5 400 kqs. les cornes sont en lyre moyenne. la robe

est uniformément blônche. la femel 10 est mauvaise laitière (1 à 1,5 I/j).

Par contre le GOGRA Gst un très bon animal de boucherie. Depuis 1950 il

fait l'objet d'uno sélection au CRZ de Oahra. A côté du GOBRA à robe blan

che, il existe une variété à robe grise: la variété sérère avec les mêmes

caractéristiques.

1.1.2.- lE ZEBU MAURE

Animal de haute taï 1le (1,30 à 1,40 m) son poids vif varie

de 350 ~ 400 kgs. les cornes sont courtes. la robe est rouge. la femel le

est bonne laItIère.

A cÔt8 de ces races autochtones on rencontre des races

imoortées.

1.1.3.- RACES IMPORTEES

- l2S zébus indo-pakistanôis : Red-Sindhi et Sahiwal imDort6s en

vue de l'amGlioration de la Droduction laitiore de nos vaches.

- les zôbus brfsi 1 iens : Guzera introduits :3U S~négal Dour l'amé

1ioration de la production de viande.

1.2.- lES TAURINS

Contrairement au zébu le taurin est un animal de petite

tai 1le (95 ~ 115 cm) d'où son nom dG "NDAMI~H qui siÇ1nifie court sur pattes

en Ouoloff.
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Son ~cids vif ost 9pnéralement voisin de 250 kgs. Le type

le plus répandu est la robe fauve. La vache est mauvaise laitière. N6an

moins la rusticité de ces animaux et leur résistance aux malôdies trans

mises par les glossines, leur aptitude naturel le à vivre dans les zones

forestières en font singulièrement des sujets très apprécins dans les pays

du Golfe de Guinée.

Au Sénégal, le CRZ de Kolda a entrepris depuis 1972 l'amé

1ioration de cette race.

Signalons l'importation de races ~aurines d'origine euro

péenne : les Montbéliardes en vue de la création d'étables laitières autour

des grands centres urbains. Les eXDériences sont en cours à la ferme de

Sangalkam, dans le Cap-Vert. Il convient de donner une idée sur le croise

ment zébu-Ndama c'est-à-dire le Djakoré avant de terminer cette étude 9é

nérale sur les bovins.

1.3.- LE DJAKORE

Comme nous l'avons dit, cet animal est issu du croisement

zébu-taurin. Ce croisement s'est effectué naturel 1ornent aux frontières des

aires goograDhiques séparant ces deux races (carte nO 2 page 32). Sa taille

intermédiaire entre cel le du z6bu et du taurin varie de 1,10 m à 1,25 m.

Son Doids osci 1le entre 250 ot 300 kgs.

Ce métissage zébu-taurin est encouragé Dar le programme asso

ciant l'agriculture à l'élevage et a fait l'objet de sélection au Centre.
National de Recherches Agronomiques de Bômbey. Le Djakoré a en effet hérité

du zébu sa force de traction et du Ndama sa trypanorésistance. La réparti

tion entre zébus et taurins DjakorR figure au tableau nO 4 de la page 20.

Cette étude des races bovines exploitées au Sénégal, nous

conduit à présenter les petits ruminants.
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Tableau nO 2

REPARTITION DE L'ELEVAGE BOVIN SENEGALAIS
-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-;-=-

(Zébus et Taurins (+ métis) en 1970)

Z E BUS TAURINS + ~~ETIS

q E G ION S ------------------------------------------------- TOT A L
Nombre

d'animaux
Nombre

d'animaux
rJI
,'')

:---------------------:---------------:-------:---------------:-------:--------------:
CAP-VErn

· CASA~~ANCE

11 500 1O0

377 000 100

11 500

377 000

:---------------------:---------------~-------:---------------:-------:--------------:

DIOURBEL

• FLEUVE

615 600

730 000

95

100

32 400 5 648 000

730 000

:---------------------:---------------:-------:---------------:-------:--------------:
SENEGAL-ORIENTAL 13 400 5 255 600 95 269 C'IO

---------------------~-------------------------------- --------------------------------

· S1NE-SALOW~ 13 700 3 433 300 97 ·157 000

:---------------------:------------_._-:-------:---------------:-------:--------------:

THIES

TOTAUX

24 800

. 1 409 000

20 99 200

1 197 500

80 124 000

2 606 500
.. .. .... .. .· ~ .. ~ ... .
-----------------------------------------------------~---------------------------------

Source: O.S.P.A.

2. - LES PET 1TS RU~11 NANTS

L'estimètion d'un cheptel aussi fluctuant est une tâche bien

aléatoire. L'importance de 1I~utoconsommatlon consid~rable pour ces espèces

et la 9énér~1 isation des abattages fami liaux peuvent fausser m'importe

quel le estimation. Mentionnons nussi la fête musulmane de la Tabaski où

l'on note chaque année un abattaqe massif de ces animaux an un seul jour.
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2.1.- LES OVINS

Différentes races sont exploitées.

- Le mouton "M,<,\URE" à poi Is ras ou Touabire : exploité pour la pro

duction de viande. C'est le fameux moutcn de case.

- Le mouton "(l.1/\URE" à DO ils longs ou Toronké ou Sambourou

est uniformément noire.·

sa robe

- Le mouton "PEUL" : son habitat se confond avec celui du GOBRA.

Son cornage est à ~ort h0rizontal. Sa viande est très recherchée.

- Le mouton llDJALONKE II
: il est adapté au climat chaud et humi de

du Sud et est trypônotolérant comme le taurin. C'ost un animal

de petit format à robe uniformément blanche ou pie-noir. Il porte

crinière et camai 1. C'est une race très pral ifique.

2.2.- LES CAPRINS

On distinque au SGnégal trois grandes races.

- La chèvre du Sahel ou chèvre bariolée. Ce nom lui vient de sa robe

qui est g6néralement tricolore: noir, blanc, rouge. El le est

exoloitée pour son lait et sa viande.

La chèvre Djalonké : el le occupe la même 3ire géographique que le

mouton du même nom. Ses facultés d 1 adaotation dans ce mi 1ieu en font

un animal très prol ifique. Moins bonne laitière que la ~récédente,

el le est surtout exploitée pour sa viande.

- La chèvre rousse de Maradi : son berceau se situe à Maradi au Niger.

Cette race a été récemment imoortée au Sénégal où el le s'adapte

parfaitement bien. El le est très prolifi~ue. (Les portées doubles

sont de règle). Sa peau ost très recherchée dans l'industrie du

gant et des chaussures de luxe.
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Enfin citons la chèvre brune des alpes imDortée à Makhana (rrès de

Saint-Louis) Dour la nroduction du lait.

3.- LES PORCINS

Le porc local, celui de la Casamance a une fécondité excel

lente. lien est de même de la race du porc de Fôdiouth. C'est un animal

bien adanté au ml lieu mais mal conformé et jusqu'ici Deu amél ioré généti

quement.

Des porcherIes industriel les ont été créées au Ranch Fi Ifili

près de Sébikotane où des races imrortées (Landrace et Lêrqe White) se

sont parfaitement adaptées.

L'élevage du [)orc contribuerait 9rôndement à combler le défi

cit en viande. ~èis lorsqu'on sait que la loi coranique Drohibe la chair

de cet animal (le S8négal comprenant 80 %de musulmans) on comprend dès;

lors que cet élevoge aura du mal à se généraliser du fait de cet intordit

re 1ig ieux.

4.- LES AUTRES ESPECES

4.1.- LES EQUINS

On les trouva un peu partout dans le Nord du Days (Sénégal)

mais surtout dans la région du Cap-Vert p de Thiès, du Fleuve et de Diourbel.

Ils assurent la traction des charettes ou participent aux compétitions

hiDpiques.

A ce sujet signalons l'introduction de "rJur-sang" importés

en vue de l'amélioration des chevaux locaux pôr croise~ent au C.R.Z. de

Dahra avec recours à l'insémination artificiel le.

1)..2.- LES ANES

On les trouve surtout en mi lieu rural où ils assurent le

transport de la fami 1le et du matériel.
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4.3.- LES CAMELIDES

Au Sonégal on trouve le dromad2.irA du Sahel àU Nord du pays.

C'est un animal à roi Is ras, ~ robe fauve. Il 3St uti 1isé pour la sel le et

le bât. C8S animaux sont raroment tUGS Dour la boucherie.

4.4.- LA VOLAILLE

Actuellement l'élevage des volai 1les est en pleine eXDansion

rour pal lier 10 déficit en viande.

L'introduction de races 3m~1 iorées (Rhode-Island, Leghorn,

Sussex, Wyandotte) et la cr00tion de poulai 1lers modernes dans les fermes

Q8riurbaines suscite un intérêt croissant. L'élevage des volai 1les mérite

d'être encouragé, car ~8Ut apporter des revenus substantiels par la vente

de poulets de crair et d'oeufs.

Cette étude rapide des différentes espèces animales exp loi

t6es au Sénégal terminée p il est intéressant d'envisager l'évolution des

divers cheptels~ leur répartition rogionale ainsi que la répartition zôbu

taurins.

o - EVOLUTION ET REPARTITION

1.- EVOLUTION

De 1960 ~ nos jours, on voit dans le tableau nO 3 de la

nago 24 que le cheptel en 9Gnéral a subi une nette amél ioration aussi bien

sur le plan quantitatif que qualitatif.

L'effectif des équidés montre une progression constante due

sans nul doute à l'attention Dôrticulière dont b0noficient ces animaux en

matière d'al imentation et de soins.
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Tab 18élU nO 3 :

EVOLUTION DES DIVERS CHEPTELS AU SENEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=~=-=~=-

(Estimation du Service de l'Elevage)

Année Bovins Ovins
: Caprins CaMe 1i n Equins Anes Porcs Volailles

· 1960
· ,
· 1 746 000 .

:--------:----------:----------~-----'-----:----------~:----------:----------:------_._--:

1963 1 918 000 1 534 000 2 700 113 Ino 83 900 t,3 700 2 836 000

, 1°70
, , ,

'2 617 000 '2 701 500 ' 6 900' 200 000' 185 400 '
, ,

167 500 '5 019 000 .

:--------:----------:----------;----------:---------~: ----------:----------:----------:

1971 2 674 000 2 804 000 7 000 205 000 190 000 175 000 5 307 000

· 1972
· , ,
'2 50S 000 '2 698 000 . 5 300' 206 000 . 186 000 '

, ,
254 000'5 655 000 .

• • • ~ • • ~_. • e •

· . . . . . . . .
1973 2 250 000 2 440 000 5 700 200 000 186 000 387 000 8 359 000

· 197·1·
· . ,
'2 318 000 '2 533 000 ' 5 900' 20,: 000 . 190 000 '

, ,

407 000 '8 718 000 '

:~-------:----------:----~---~-:----------:----------:---~------:----------:---------'-:

1975 2 380 000 2 619 000 6 000 210 000 1Cl6 000 160 000 6 527 000

Sources: O/RECTION DE LA S/'1NTE ET DES PRODUCTIONS A~JI~1r'LES DU SENEG,I~L

Quant aux bovins, 0n note ues fluctuations dans l'effectif

global suivant les années. Ces variations sont dues aux taux de mortalité

élevés, conséquences d'une sous-alimentation chronique, et Dour une part

non négligeable des maladies.

Llaccroissement constant des efrectifs bovins des ann6es

1970 a connu une brusque régression ~ partir de 1972, année particul i~rement

sèche (le Sénégal ayant Derdu 20 ~ do son cheptel bovin). Les autorités

conscientes de la rlépendance de l'élevage, des caDrices du cl imat ont entre

pris des actions d~urgence tellosl'HOpération Sauvegarde du Bétail!!.



Mals i 1 faudr~ trouver une solution qlob~la et d~flnir une nol itiqua ra

tionnel lp d2 notre ~lava00 ~ long termo qui r8ste entlôrerent sous la d&

9pndanc2 des 2'~as c'i~~ti0u8S Gt ·,~tholoqiqueso

2. - 0Ep:~,RT 1T 1ON

l0 t~bleau nO 4 ci dessous Montr0 GUS I~ Majorit( du chantel

bovin 58 trouve concentr~e dans la zone sylvo-~astoraI0 et au Nord du rays.

Tableau nO i~ EFFECTIFS ET PEPI;RTIT10!\! DU CHEPTel 80VIN E~~ 1975
..-.: ..... :: ~.. =_ =_ =_ =:::: _ = _ ::_= _ =_= __ : _= r_o= , ~ ~ __ = ::=_ = _= .... = _:: _ =_= _:::_

(Estimation du Sorvico de 1iFI0v~qe)

REGI0NS

CAP-VERT

CAS/-V~ANCE

DIOUPBEl

FLEUVE

SENEGAl-ORIENTAl

SINE-SP. lOLN

THIES

TSTJl,UX

12 5no

475 700

1,76 Q0Q

('86 000

323 800

(1,82 000

12'; WO

2 380 O()O

Sources : DI REeT IO:J DE Lf, Sf>.tJTE ET DES PR.0DUCT 1ONS .~N i '{A. LES DU Sa'iEGAl

Cotte r)gion hien que possédant un climi'lt sahf,lien cheud

et sec et semi-d6sertlque s~ or8tp arl~irablement A 1 1?levagG Dour ~8U Gue

les {Ifments fondamentaux que sont 1insu et 11~1 i~entation. soient a~61 io

r6s. Ceci 1 imitera la transhumance et ~8rmottra Un nef 1 !~ur contrale des

~nimBux aussi bien sur leur nroducttvit( que sur leur (tat sanitaire.
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D'autre nart sur le même tableau p on note que les 1iaux de

production (Casamance~ Diourbel, Fleuve) sont très éloignés des 1ieux de

consommation comme Dakar-Thiès. Ceci explique en partie les innombrables

intermédiaires dans les circuits de commercial isation et les spéculations

sur le prix de la viande.

Les aires de répartitions géographiques du zébu, du Ndama

et du ~~étis Djakoré sont nettement distincts.

La région la Dlus humide~ la Casamance se consacre essentiel

lement à l'élevage des taurins ot du Ojakoré tandis que dans les régions

du Nord (Diourbel; Fleuve) on trouve les 2/3 du cheptel national constitués

presque exclusivement de zébus.

Csci s!exol ique par des adaptations particulières des ani

maux aux conditions écologiques locales. Les taurins particul ièrement résis

tants à la trypanosomiase, vivent dans la moitié Sud du pays, où les pluies

sont plus importantes et les fourraqes plus abondan,·s.

Pendant la saison sèche, los trou~eaux de la zone du Ferlo

descendent vers le bassin arachidier.

Mais, au début de l'hivernage les cultures réduisant considé

rablement les parcours, les animaux sont obligés de remonter vers le Nord

où de vastes superficies oaturables sont mises à leur disoosition.

On comorend donc comment avec ce cheptel en perpétuel mouve

ment, la lutte contre les maladies et le contrôle sanlteire dns animôux

s'avèrent di+fici les.

E - [f,1PORTANCE ECONOM 1QUE DU CHEPTEL

1.- LE DISPONIBLE NATIOW\L EN VIANDE DE BOUCHERIE ET TAUX D'EXPLOITATION

Le rendement ~nnuel du cheDtel ou disponible commercialisa

ble varie selon les esoèces (tableau nO 5 paqe 27).. . -
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Têlbleau nO 5 :

~ISPONIBLE NATIONAL EN VIANDE DE GOUCHERIE (1973)
-=-=-;.~=-=-:-=-=-=-=-=-=-=-;-=-=&.=-=-=-=-=-~-=-=-

Taux d'exploitation

DISPONIBLE EXPLOITE

: Nombre de :Poids moyen:Polds total:
tgtes ' carcasse(kn) carcasse(tl

ESPECES EFFF.CTIFS

Taux
:d g exnlcitation: _

Qar an

. . . . . . .
~--------------~--------~-----~--------------~-~---------~-----------~------_ .. _._--~

BOVINS 2 200 000 11 ~ 2'i2 000

OVINS-CAPRINS: 2 500 000 30 1, 750 oon

EQUINS 185 000 la r1 20 000

/l,S 1NS 185 000 10 ~ 18 500

CAHELINS 66 500 5 d 325'"

PORCINS 180 000 75 n' 135 000"

VOLA 1LLES 5 600 000 95 1, 5 320 00')

102

12.5

45

24 64,8

9 375

() 075

5 320

Sources: DIRECT ION DE LA SMJTE ET DES PRODUCT IONS AN l'VILES OU SENEGf\L

CVost ainsi que malgré leur importancp num8riqu~ le taux

d'exoloitation est encore rGlativement bas pour los bovins (11 ~). Cepen

dant ce taux augments ~vec 18s p3tits rUMinants (ovins et carrins) et

encore Dlus pour les oorcins et les volai 1les dont' 'olevago suscite un

vif enqouement au niveau des oo~ulations.

Le problème qui se pose ~ l 'heure actuel le c'est non seule

ment de souvegarder notre cheptel mais 0ussi dlen aug~enter le rendement.

Pour cela} l'accent doit être mis aussi bien sur le mi 1iou physique que sur

le mi lieu humain en créant des besoins aux éleveurs afin qu'i ls éprouvent

la nécessité de vendre leur bftai 1 et ceci 8ar un encadre~ent efficace et

une juste rétribution de ce oui constitue leur raison de vivre.
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2.- L'ELEVAGE DANS LA PRODUCTION INTERIEURE BRUTE (P.I.8.)

Alors que le cheptel sénégalais représente une valeur de qua

rante (40) mil liards de francs CFA, les productions animales ne représentent

que 11 1 du produit intérieur brut contre 16 %pour les productions végétales.

D'autre part en 1970, la P.I.B. était de 190 mi Il iards dont

51,31 mi 1liards pour l'agriculture et l'élevage, 30,4 mi 11lards pour l'agri

culture (69). Ces chiffres nous montrent que le Sénégal,bien que possédant

un cheptel national assez important, éprouve encore certaines difficultés à

intégrer l'élevage dans les systèmes économiques.

Les actions menées en faveur de l'agriculture sont relative

ment plus importantes que cel les en faveur de l'éleveur.

Ce dernier se sentant marginalisé, préfère vivre avec son

cheptel, s'accomodant fort bien de ce faible taux d'exploitation. Il ne vend

que lorsoue le besoin s'en fait sentir. Nous reviendrons sur cet aspect du

problème.

II n'en reste pas moins que l'élevage sénégalais constitue

une richesse encore sous-exploitée et un capital qu'i 1 faut à tout prix sau

vegarder et en particulier contre les maladies.

3.- LA COMMERCIALISATION

C'est un fait commun de dire que les mouvements du bétai 1, la

transhumance et les transactions commerciales sont à l'origine de l'éclosion

soudaine des maladies contagieuses. C'est pourquoi nous sommes attachés à

montrer l'Importance que revêt ce chapitre.

N'oubl ions pas en effet qu'en matière de lutte contre les ma

ladies on se doit de pouvoir exercer un contrôle permanent aussi bien sur

les transactions avec les pays limitrophes que sur les mouvements intérieurs

du bétail.
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Nous examin~rons successivement le commerce extérieur du bé

tai 1 sur pied et le commerce intérieur.

3. 1 . - LE CO~~~1ERCE EXTER 1 EUR DU BETA 1 L SUR PIED

3.1.1.- LE BETAIL IMPORTE

Malgré les importantes disponibilités en bétai 1 ~ vivant de

son propre cheptel, le S~négal est depuis fort longtemps importateur de bo

vins, ovins et caprins ainsi que de quelques dromadaires.

Paîmi ses principaux fournisseurs, vient en tête la Maurita

nie pays sahélien limitrophe fortement excédentaire possédant près de 2 bo

vins par habitant contre moins de 0,7 au Sénégal en 1970 (81). Ensuite vient

le Hal i qui contribue pour une part non négl igeable à l'approvisionnement

du Sénégal ainsi que la Gambie.

Le tableau nO 6 ci-dessous nous donne une idée sur l'importan

ce des transactions.

Tableau nO 6 Estimation des importations d'animaux sur pied en 1970

~1auritanie rvla 1 i Gambie . Total en tête~

. de bêtail·
.. . .. .. ... . .. .. ..---------------------------------------------------------------------------------

Sovins

Ovins-Caprins

Came 1 i ns

Sources: O.S.P.A.

72 000

500 000

1 000

2 000

la 000

000

500

75 000

510 000

1 000

Il est fort diffici le d'estimer avec précision l'importance

de ces courants commerciaux. Ceci pour plusieurs raisons: "insuffisance

des postes de contrôle le long des frontières et l'augmentation considéra

ble de fa fraude, après le rétabl issement de la taxe mauritanienne à l'expor

tation en 1965.
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Enfin signalons les mouvements de transhumance diffici lement

controlables car liés à des impératifs géographiques et climatiques qui igno

rent les frontières.

3.1.2.- LE BETAIL EXPORTE

Là éqalement la longueur des frontières et l'insuffisance de

postes de contrêles font qu'j 1 est impossible de connaître le nombre exact

d'animaux exportés. Ces exportations se font surtout en direction de la Gambie

et de la Mauritanie.

Soulignons au passage que la reconstitution du cheptel après

la sécheresse a nécessité une 9tl~press'on provisoire de l'exportation d'ani

maux sur pied.

3.2. - LE COf'~~4ERCE 1NTER 1 EUR DU BET,I\ 1 L

liserait bon de rappeler brièvement que ce mode de commerce

est lié aux conditions d'exploitation.

Dans ce chapitre nous étudierons les différents marchés du

bêtai 1 existant au Sénégal, puis les modes d'acheminement des animaux. Enfin

les circuits commerciaux retiendront notre attention.

3.2.1.- LES MARCHES DU 8ETA 1L

Au Sénégal on distingue trois sortes de marchés: les marchés

de collecte, les marchés de regroupement et les marchés de consommation.

3.2.1.1.- LES MARCHES DE COLLECTE

Ils sont situés sur les forages dans la zone sylvo-pastorale

(Dahra, Linguère, Boulel, Labgar) et sur certains points de passage près de

la frontière mauritanienne (Matam, Podor).
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3.2.1 .2. - LES MARCHES DE REGROUPEtvlHH

Ils sont constitués par un petit nombre de foirai ls situés

dans la région de Diourbel sur les grands circuits d'importation: Dahra,

~~Backé et Louga (vo i r carte nO 2 page 33).

3.2.1 .3. - LES MARCHES DE CONSm1MAT ION

Ils sont situés à proximité des grands centres et des centres

de moyenne importance et servent ~ approvisionner bouchers et chevi 1 lards.

Comme on le voit, la chaîne devant conduire l'animal de son

1 ieu d'origine à la table du consommateur est longue. L'animal passe par tou

te une série de circuits sur lesquels se greffent des intermédiaires qui font

la loi sur les marchés du bétai' et contribuent ainsi à une hausse incontrô

lée du orix de la viande.

3.2.2.- ACHE~INEMENT DES ANIMAUX

L'acheminement des animaux peut se faire à pied ou par les

moyens de transport moderne.

3.2.2.1.- ACHEMINEMENT A PIED

Au Sénégal dans la majorité des cas le convoyage des animaux

entre les zones de production et les zones de consommation se fait à pied.

Ce mode de déplacement est favorisé par plusieurs facteurs propres au pays.

En effet les animaux parcourant les grands axes de commercia

lisation ne quittent pas le plus souvent les zones dans lesquel les ils vivent

habituellement (voir carte nO 2 page 33).

C'est ainsi qu'à quelque exception près les animaux issus de

l'élevage pastoral pénètrent rarement les zones à glossines.
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Il faut signaler enfin les habitudes de commercial isation

qui font que le convoyage à pied est bien mieux adapté que les transports

modernes pour s'approvisionner le long des axes traditionnels des centres

de consommation. C'est ainsi que certains centres géographiquement disper

sés (Louga; Thiès, Saint-Louis j Dicurbel et Kaolack) profitent du passage

en déviant une partie des aniMaux destinés à Dakar.

3.2.2.2.- LES TRANSPORTS MODERNES

lia été signalé que le recours aux transports modernes

(trains, camions) intervenait exceptionnellement. Ils sont surtout empruntés

pour les moutons J l'approche des fêtes traditionnel les.

Ce mode de transport se fait rarement. Il est surtout uti li

sé et ceci sur de courtes distances pour quelques boeufs d'embouche paysanne,

qu'une marche forcée, ne fût-el le que de quelques jours, aurait forcément

dépréciés.

3.2.3.- LES CIRCUITS COMMERCIAUX DU BETAIL

Ces circuits sont répertoriés à la carte nO 2 page 33. Comme

on le voit; les routes du bétai 1 sont multiples mais au Nord de la Gambie,

el les convergent toutes vers Dakar et au Sud vers Zi uinchor.

o LES-ROUTES DU NORD

El les aboutissent à Dakar et proviennent de toutes les direc-

tions.

· Du Nord - Rosso - Dagana - Podor

• du Nord-Est - Kaédi - ~atam

· de l'Est - Rakel - Ourossogui - Linguère.

o LA PISTE DU SUD

En Casamance, il existe une seule piste importante qui prend

sa source au Sénégal Oriental. El le pôsse par Vel ingara et Kolda.
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Comme on Je voit, les courants commerciaux convergent vers

l'Ouest (Dakar et Ziguinchor) alors que les mouvements de transhumancG se

font selon un axe Nord-Sud.

Devant ce cheptel en perpétuel déplacement; la tâche des ser

vices vétérinaires n'est pas des plus simples. Les moyens logistiques cons

tituant la base de toute l'intervention prophylactique, sont nettement insuf

fisants ou même parfois inexistants dans certains secteurs que nous avons

eu à visiter. Aussi n'est-i 1 pas encore superflu de rappeler aux autorités

l'importance économique du cheptel et la nécessité de sa protection. Mais

toutes ces actions ne pourront avoir réellement d'impact que si on agit au

préalable sur l'éleveur lui-même le principal intéressé.
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CHAPITRE TROISIEME : LE FACTEUR HUMAIN
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-

Au Sénégal, l'élevage est aux mains des peuls (7 %de la

population totôle) qui s'adonnent à cette activité depuis des générations

il est couramment admis que l'élevage en mi 1ieu peul n'est pas un "métier"

mais qu'i 1 constitue plutôt un "mode de vieil, le nombre d'animaux prime sur

leur quai ité. C'est une assurance contre les maladies, la sécheresse~ mais

aussi une source de prestige permettant d'Intensifier les relations sociales

de son proprlétairA.

Tous ceux qui se sont penchés sur cette ethnie (Ethnologues,

sociologues et zootechniciens) témoignent de l'intérêt que le peul porte

aux animaux et principalement aux bovins.

Les animaux constituent en effet un instrument exclusif de

thésaurisation. L'élevage ne donne 1ieu à aucune spéculation.

LI inconvénient d'u.,e toile conception réside essentiellement

dans le fait que le propriétaire ne cherche guère à faire fructifier son

capital mais à le conserver. D'aucuns parlent "d'une passion tyrannique pour

un boeuf inutile'! (13).

Ce qui fait que le bétai 1 est élevé pour le "capital puis

sance" quii 1 représente. On élève du bétai 1 par tradition et parce que la

possession de bêtes "classe son homme fY
• DOUTRESSOULE (52) s'exprime ainsi

"rJOU/l. a.valA une. -idée. de. c.e.t é.:ta:t rie. C.h.Me..6, lJ 1aut e.n.te.nd!te. ttve.c. QUel. mé.

plrM, quel.. oltgu~.-Le, l'é..e.e.ve.u.tz. ltJ..c.he. r.JaJl1.e. de. -60/1 c.on']énèlte. moirv.. 6avowé

,OOJI. ..e.a 6oJttune.. If. ~a.(L.t IJObr. a.ve.c. oue..t lteApe.c..:t M~,6 moind.!r..e.l> pa.Jtote..6 l.>oV'..:t
. . 1', •

éc.ou;tée..6, 1.> U moind!tu dé-6-i.Jr.,6 eXÎ1uc.êI.> il :

Certains ont même dit que la valeur économique de son cheptel

n'occupe pas la première place dans son esprit. Bien qu'une partie de ces

assertions soit vraie, il ne faut pas néanmoins condamner le peul. Le faible

taux d'exploitation est en fait en équi 1ibre avec le croit du troupeau. Si

dans les pays développés la vache donne un veau tous les ans, dans nos pays

(où les conditions d'alimentation sont loin d'être satisfaisantes) la vache

donne dans les mei 1leurs cas un veau tous les deux ou trois ans.
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Donc si le taux d'exploitation est faible, on ne peut! 'aug

menter sans au préalable amél iorer les conditions d'exploitation, au risque

d'Antamer le capital lui-même.

L'éleveur peul en perpétuel déplacement mène une vie très

stricte: nourriture exclusivement à base de produits du troupeau (lait

essentiellement, viande rarement, habitat très sommaire>. Ses besoins étant

fort réduits, il ne commercial ise ses animaux que lorsqu'un besoin urgent

se fait sentir.

Donc obi iger le peul à vendre reviendrait à lui créer des

besoins, à le fixer. C'est là que les coopératives auront leur rôle à jouer.

Jusqu'à une date relativement récente, toutes les actions de développement

en mi lieu rural ont surtout porté sur I!agriculture. Les éleveurs ont été

marginalisés. Et cette discrimination doit prendre fin. C'est ce qu'a compris

la Direction des services de l'Elevage oui a créé en son sein une division

"PROMOTION DE L'ELEVEUR" pour des actions de vulgarisation en mi lieu rural

et pour un mei 1leur encadrement.

Ainsi, en matière de prophylaxie, les vaccinations systéma

tiques ont diminué considérablement l'action des maladies sur le cheptel.

Mais certains éleveurs croyant en la disparition des processus pathologiques

négl igent de ce fait de faire vacciner leurs animaux créant ainsi des ter

rains neufs pour les maladies, à l'origine de certaines flambées épizooti

ques. Aussi une action d'éducation et d'information permanente doit-el le

être menée afin de pal lier ces négligences.

o
o 0

Ce qu'i 1 faut comprendre c'est que les populations rurales

on 9énér~l. pastorales en particulier ne sont capables que d'une adapta

tion lente et on ne doit vouloir les plier trop vite à des méthodes qui

heurtent par trop leur traditionnal isme.
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La plupart des éleveurs en AfrIque ont contribué efficace

ment, chacun dans son domaine, à maintenir le capital animal depuis les

temps anciens à nos jours.

C'est ainsi qu'; Js ont pratiqué la sélection sinon bien ri

goureuse du moins assez intelligente des reproducteurs mâles. Ils ont fait

application dans diverses maladies de propriétés thérapeutiques des végé

taux de leurs contrées. Ils ont pratiqué la révulsion au feu rouge et assu

ré régulièrement la cure de sel à leurs animaux sans jamais avoir fréquenté

une Ecole Vétérinaire.

Il faudra donc tenir eomp~e de tous eèS facteurs pour toute

action de développement de l'élevage. Car les éleveurs africains en général

ont les mêmes réactions que leurs homologues du monde entier: ils sont par

tieul ièrement méfiants à la base vis-à-vis de l'administration au sens lar

ge. Par contre ils accordent volontiers confiance au vétérinaire aprBs avoir

constaté que ses interventions leur sont profitables ainsi qu'à leurs trou

peaux. Ce qui fait que notre rôle à nous Vétérinaires est de mener les

"arriérés" ou dumolns les "stationnaires" à connaître les succès Ges uns

et des autres afin d'évoluer.

D'où la nécessité d'expliquer, et de convaincre pour faire

accepter et surtout appJ iquer les mesures de développement en général et

de protection sanitaire en particulier, pour tenter de lutter efficacement

contre une pathologie régionale qui reste à définir.
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CHAPITRE QUATRIEME : LA PATHOLOGIE ,A.NI~~ALE AU SENEGAL
-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=~

L'étude dotai liée des maladies qui frappent nos animaux dé

passerait largement le cadre d'une thèse. Cependant nous tenterons d'évo

quer les plus importantes c'est-à-dire cel les qui occasionnent de grandes

pertes à notre cheptel. Nous laisserons de côté les maladies parasitaires

qui bien que d'une importance non négligeable ne peuvent entrer dans le cadre

forcément limité de notre sujet.

Puis nous dégag8rons leurs caractéristiques épidémiologiques

générales, les pertes économiques qu'el les engendrent et enfin la nécessité

de la mise en oeuvre d'un programme de prophylaxie.

A - INVENTAIRE DE LA PATHOLOGIE

Avant de présenter les différentes maladies, nous citerons

d'abord celles dites "légalement contagieuses" et cel les qui ne figurent

pas encore sur la liste de Pol ice Sanitaire.

·1 • - LES ~1ALAD 1ES REPUTEES LEGALE~1ENT CONTAG 1EUSES

El les sont pr6cisées à l'article 1er du décret 0258 du

5 Jui 1let 1962 relatif ~ la Police Sanitaire (4). Il s'agit de

- La PeA.te hov,ù'l.e. do.f'l.6 .toute.1.J fle6 e6pèc.eo de JWm.i..nan.:C.6 et daM
.t 1 e6pècc. poJtc.-i.ne..

- La Pé.!t.-t.)?I'l.e.tL"I10tU.e.. co Yv.'"{UjÙJ1.M. 60vb1.e.., .ta. Tu.6eJtcufol.Je da.f'l.6 .e 1 e6pè:c.e
bav/ne. .

- La fièvJte. c.!tCVtbannelL6e danI.J .te6 e.6pèc.e.-6 c.h.evaLine, bov.-i.ne; poJtune

- Le. ChiVLbon .61mmtoma;t{.QLLe. daf'l.6 .t' e6pèc.e. bav.-i.l1.e

La l~oJtvf!.., -te. 6M.un, R...a Llfrtlp0.0.ngile. ér.>.-i.zoatiqu..e. daf'l.6 te.ll e..6pèc.u>
c.h.e.vaUJ1e., aô.-i.ne.. u .f!.e.U./1J.> c.Jto,{Aeme.nt6

- La F.-i.èvJte arftteu6e. danJ.> ~~.6 e6pèc.~~ bovi~e., ov~ne., c.apJt.-i.ne. ~
c.améiJ.ne.
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- La Pneumo eJ'l:téJ1-.Ue -<-I16e.c..ile.u.6e ou pute, i.a pute de type a,61ti
c.a.in, .te ILouget daM .t' e...6pèc.e rJolLuYl.e

La Pe.ote ê.qu.,ine daM .eu e..6pèc.e...6 c.h.e,viline., M-i.ne. e.;t JZ.e.uJL c.JLo-i.
-6 e.il1ent

- La C.f.t,-velée, .ta. MéUtoc.oc.ue. ou F-i.èvILe. de. ma..UQ., fu FièvILe. c.a
taNthaie., R..' A9l'tta.xie. c.o I1taR-i.e.u~ e. daM .tU e...6 pèc.e..6 oviVl.e. e.;t
c.ar-vU.ne

- La Pute. avi.oJ.Jte. .6OU.{, toute..6 MA 6oJtme..6 et daM toute6 .ee..-6 upè
c.e..ô d' oJA eaux

Pour mémoire signalons I~s maladIes p2rasltalres

La Gai.e. da.nl lei.> e...6 tJe.c.e..6 bov-i.ne., c.aptUne. e;t c.amé.U.ne

- Le.-6 A~~e.C-Ü.OM';. :t!t1'.Y.)(f-YlO/)0I1101.>e.o da.M te..6 e6pèc.u bov..tlte., c.heva
üne. p ct6-trr.e., rnula.,VJiètr.e U c.améUne.

La P.bto~,Za..6mo-6e. da.M lu e..6pèc.e.-6 c.h.eviline., M-trz.e, bov-i.ne. ex
c.a./'Y1.iVl.P- •

Cette liste de maladieSditeSlégalement contagieuseSest cepen

dant incomplète. En effet, la Pasteurel lose, la Peste des petits ruminants

n'y figurent pas. Et d'autre part le Charbon symptomatique n'est limité

qu'aux bovins alors que cettp. maladie frappe parfois les petits ruminants •

• D'où la n6cessité de réactualiser et d'adapter

cette liste aux réal ités de notre pays. Nous y reviendrons.

2.- LES AUTRES MALADIES SEVISSANT AU SENEGAL

La constatation et la meilleure connaissance de ces maladies

ont été faItes grâce aux laboratoires de recherche vétérinaire. Nous citerons.

• La Rhinotrachéite infectieuse bovine (14) et (15)

• La Maladie des muqueuses (15) et (17)

• La Brucellose (bovine, ovine et caprine) (11), (30), (31), (32)

• Le BotulIsme (20), (45), (46), (47)

• La Pasteurellose, la Co wdriose, la Dermatophi lose (37).
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Chez les volai 1les citons la maladie de Gumbor0 qui a f2it

son apparition en 1974 (43), la Variole, le Choléra et la Typhose aviaire.

Cet inventaire de /3 pathologie de nos animaux n'est pas

exhaustif. Nous avons seulement voulu citer les maladies les plus répandues

ou celles qui menacent notre cheptel. Il convient avant de clore ce chapi

tre de dégager les caractéristiques éoid6miologiques essentiel tes de ces

maladies.

B - CARACTERISTIQUES EPIDEMIOLOGIQUES GENERALES

Au fi 1 du temps les maladies ont subi une évolution indénia

ble. Certaines ont disparu, d'autres se sont modifiées ~ travers leurs don

nées opidémio!ogiques. D'autres sont restées égales à elles-mêmes. De nou-

vel les maladies enfin sont apparues. Ce qui faisait di~e à Charles NICOLLE (71)

que : "Comme fJ...e..6 ê;tAe..6 vivan;U, PM ma.W.CÜM naiMe.nt; !.:Je .:t!tan66oJunent et

me.wr.cn-t". Ce que nous nous proposons d l 6tudier.

1.- LES MALADIES MODIFIEES

LiexeMple en est ici la Peste Bovine

C'est une maladie infectieuse contagieuse due à un virus spé

cifique, atteignant surtout les bovidés. El le est caractérisôe cl iniquement

par un syndrome fébri le suivi d'un cat~rrh8 hémorragique de toutes les mu

queuses visibles surtout au niveau du tractus digestif (diarrhée muqueuse

et hémorragique>. Il s'y associe des 16sions ulcératives souvent recouvertes

de fausses membranes d'allure croupale (très visible au niveau de la muqueuse

gingivale>. L~ mortal itô est très élevée (90 à 100 p. 100 dAns les pays jus

qu'àlors indemnes>.

La maladie qui passe par vagues épizootiques sur un cheptel

neuf a tendance ~ devenir enzootique et plus discrète dans les régions où

elle sév i t depu i s longtemps, cOlTlme c'est 1c, cas au Sénéga 1.
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Cotte m~lodic y fut connue et décrite pour 101ère fois par

OLIVIER (1828) et HUZARD (1829). ~~is les pre~i8rs travaux ~?profondis ne

commencè rent qu 1 en 1928 pJ r !\L~ 1GE ot CURflSSm~ (36).

La Peste n'y s6vlt plus sous sa forme épidémiologique classi-'

que c'est-à-dire sous forme épizootiquc p eccomPêgn08 d 1 une ~orbidité et d'une

mortal ité très grandes et fr~ppônt les ènimaux de tout âge selon un mode

suraigu.

A cette peste nhistorique" du début du siècle S'tC)st substi

tuée une peste quai ifiée d';'(lctuelle ll qui sévit à l '6tet enznotiqu8, C'vec une

morbidité et une mortalité rel~tiv3mGnt f~iblG frappant les animaux de dix

mois ê deux ans avec une évolution aioue ou subaigue.

il l' heu r'3 actuc 11c:, oU Sénégô l, 1ë) Peste E!ov i ne dl spélrue ce

puis 1968, réepocraTt en 1978. En effet, qU81ques foyers ont été signalés

tout au long de la frontIère avec la Mauritanie et dOs à des animaux tran

shumant dans notre pays.

CC' fait paso donc 12 problèrl'ô; de I? D"rmé,-,bilité d·3S frontières

qui risqu0 de réduire à né~nt toutes los ôcti0ns de prophyl~xje M0nécs jus

que là. Un Gffort doit être entreoris dP1ns le sens d'un mei lieur contrôla

des 3nimôux en transhum~nce avec l 'appl icntlon stricte du code de Pol ice

Sanitaire.

2.- LES MALADIES DU PRESENT

Nous sign21erons 185 maledias Infectiouses les plus mGurtriè

res sur le cheptel bovin d1obord puis sur 10s autres espèces.

2.1 . - MAL!~D 1ES 1~~F ECT 1EUS ES AOV 1NES

2.1.1.- LA PERIPNEUMONIE CONTAGIEUSE BOVINE

DEFINITION: C'est une mycopl3smosc c~ractérisé8 par une pl3uropneumonie

exsudê'tivG en g.jnérol, subaigue ou chroniqu,) à évolution très souvent f~t?le.
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P~RTICULARITES : Maladie meurtrière, les dernières années de sécheresse ont

réactivé des foyers latents, venant s'ajouter aux pertes économiques déj~

lourdes. Cette mycopl8smose considérée comme une maladie du pass8 pour de

nombreux cheptels du globe constitue toujours une nmaladie du présent" dans

les pays africains bien qu'el le soit awjourd1hui fermement contenue au Sénégal.

Les pertes qu'el le entraîne tiennent à ses taux progressifs

mais élevés de morbidité, ô son caractère incurable et insidieux et aux

entraves dans la 1 ibre commercial isation du bêtai 1 et dans le développement

dû la traction animale.

D!autre part l'existence de porteurs chroniques rend plus

redoutable cette maladie d'autant plus que les traitements Menés jusque là

(34), (5). (55) bien qu'ils assurent une guérison clinique n'ont jamais

entraîné de stéri lisation bactériologique.

2.1.2.- LE CHARBON BACTERIDIEN (Septicémie ou fièvre char

bonneuse)

Maladie infectieuse grave, si le atteint surtout les herbivores

mais aussi de nombreuses autres espèces dont l 'homme (pustule mal igne). Dans

la majorité des cas cl le est caractérisée par une évolution fatale, rapide

et des signes généraux graves.

2. 1 .3. - LE CHARBm! SY~lPTm~AT 1QUE (ou charbon à tumeu rs )

c'est une Maladie infectieuse grave due à un germe anaérobie

(Clostpi~ium cr~uvaei) rencontrée surtout chez les bovins et caractérisée

par l'évolution d'une tumeur qangréneuse gazeuse au sein des masses musc~

laires. L'évolution est rapide et le plus souvent mortel le (25).

Ces deux maladies sont dites maladies telluriques.

En effet, les spores charbonneuses seMblent incrustrées dans

les sols de certaines régions, ce qui confère à cette maladie un caractère

ancestral et persistant.



43

La prophylaxie sanitaire à el 10 seule serait dérisoire vues

les faci lités de transmission. Seule une action médicale soutenue et annuel le

parviendrait à diminuer les cas de mortalité surtout nombreux en début de sai

son des rluies.

2.1.4.- LA PASTEURELLOSE BOVINE <Septicémie Hémorragique)

c'est une maladie infectieuse grave des grands ruminants carac

térisée cl iniquement par un syndrome septicémique de courte durée évoluant

très souvent vers la mort. La forme oedémateuse a été signalée. Quant à la

forme pleuropulmonaire observée en zone tempérÉe el le est rare dans les ré

gions tropicales où la maladie sévit exclusivement ou presque pendant la

saison des pluies (rôle favorisant des intempéries).

Soul ignons que c'est une maladie qui ne figure pas encore sur

le code de Pol ice Sanitaire du Sénéqal bien que d'une importance non négl i

geable dans le pays. Des foyers récents découverts en Juin 1978 dans le Ferlo

devraient inciter justement les autorités à réactual iser et surtout à adapter

ce code de Po 1ice San i ta i re. r~a i s 1a ~'1a 1ad i e qu i cause 1e plus de morta 1ité

à l 'heure actuel le surtout dans le Ferlo est le Botulisme.

2.1.5.- LE BOTULISME

a) - Définition---._------
Ciest une maladie Avoluant sous la forme d'une intoxication

d'origine alimentaire mAis aussi parfois sous forme d'une toxi-infection.

Elle fait suite à l'ingestion d'al iments imprRgnés de toxines (ou de spores)

produites par ClofJtY'iilium BotuUnum. Caractérisée par un syndrome neuropara

lytique, la maladie évolue rapidement vers la mort.

b) - Particul~rités--------------
El le a été suspectée dès 1907 par MARCHOUX, hypothèse confirmée

par DESCHAMPS cité par CURAS SON (38).
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CALVET (20), DOUTRE et coll. (45), '46), (47) ont particulière

ment étudié cette maladie.

Ces auteurs ont dérYJontrr, que 1." 80tulisma n'est qu'une mani-

festation secondaire d'un état de d6séqui libre minéral, en particul ier en

phosphore.

Cette maladie est très r8pandue dans le Forlo. Comme nous l'avons

montré dans notre étude géographique, cette zone correspond è un cl imat sahé

lo-soudanien avec de grandes surfaces paturales pauvros en eau ce qui a moti-

vé la création de forages. Ces ouvrages en se multipliant ont vu l'élevage

se sédentariser progressivem~nt. Ceci entrainant la destruction de la végéta

tion. Au fur et à mesure de l'avancée de la saison sèche. la valeur bromato

logique des plantes baisse fortement ce qui entraine un certain déséqui 1 ibre

al imentaire dans les troupeaux. D'où le pica (aberration du goût>. Les ani

maux pour combattre ces carences vont rechercher les éléments indispensables

à leur organisme en ingérant des substances non al ibi les (os. cadavres) où

se développent justement les spores de la bactérie ce qui contribue ê l'écla

te~8nt de I~ maladie.

Comme on le voit. l'appellation de lil'1aladie des forages"

n'Âvoque la maladie qu'au point de vue de sa r~partition spatiale, (les eaux

de forages n'entraînant Das le botul isme) mais que c'est bien 18s spores bo

tuliniques prol iférant dans les cadavres putréfiés qui déclenchent les trou

bles observ0s.

Les pertes dues ~ cette maladie. étroitement 1 iées aux con

ditions do sous nutrition et de carences minérales conséquences de la séche

resse, en font singul ièrement une maladie actuel le surtout dans la zone du

FGr 10.

2.1 .5.- L~ STREPTOTHRICOSE BOVINE

8) - Définition

Encore ~pp8lée dermatophyloso, c'est une maladie infectieuse

apparemment contagieuse et caractérisée par dos lésions superficielles
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exsudatives et croûteuses do la peau. El le présente une évolution saison

nière avec dos recrudescences pendant la saison des pluies (33). El le est

due à DePimatophyZus Conqolensis et frappe essentiellement 19 ruminant, spé

cialement les bovins.

h) - Particularités--------------
El le a été décrite pour la première fois au Sénégal en 1828

par OLLIVER cité par CURASSON et '10RNET (36) et en 1955 ~ORNET ot THIERY (67)

la décrivent chez les bovins à Dakar st notent tous les aspects lésionnels.

En 1960 MEMERY (60) fait une Dublication sur quelques cas spontanés de cette

maladie chez quelques espèces ~ DakAr.

La maladie est fortement favorisée par les pluies (33), les

insectes piqueurs (1). tes épineux et le mauvais état général (67) ainsi que

les carences en particul ier en zi~c (53),

L'incidence économiaue de cette maladie n'est pas des moindres.

En effet l'amaigrissement considérable des animaux atteints, l'altération

de la peau constituent un manque à ?agner certain. D'autre part sur le plan

zootechnique; "amélioration des races se heurte à la grande sensibilité

de reproducteurs importés. Nous avons observé des cas à Thiès où des géni

teurs pakistanais cédés par le CRZ de Dahra ont succombé des suites de cette

mal9die.

Ces constatations ~i 1 it8nt nécessaircm~nt en faveur d'un pro

gramme de lutte contre cettR maladie qui, même si el le n'est pas très meur

trière constitue cependant un frein au développement du cheptel dans cer

taines zones et un obstccle à l'am0lioration zootechnique.

2,2.- MALADIES INFECTIEUSES DU CHEVAL

Nous signalerons surtout la neste 8quine ou typhomalaria de

BOSSUT (1890). Cette virose sévit bien au Sénégal dans la partie nord du pays

comme nous avons eu ~ le constater sur quelques chevaux des environs de Dahra

Djoloff.
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C'est une maladie virulente contagieuse transmise indirecte

ment par des arthropodes piqueurs. El le est caractérisée cl iniquement par

l'évolution grave le plus souvent mortel le de troubles généraux marqués,

associns à des manifestations oedémateuses, pulmonôires et cutanées.

El 18 a été décrite pour la première fois par LEGER en 1893

au Sénéga 1 pu i s MONOD et JArll11 N cités Dar HBAYE (58) observant des cas à

Saint-Louis.

Quelques années plus tard HUTIN et BOUDER (1910) la décrivent

à Dakar sur des chevaux d'arti llerie.

La grav1té de cette maladie et les pertes qu'el 10 occasionne

en font une menace certaine pour notre cheptel équin en cours d'amél ioration.

Récemment LEJAN et coll. (56) ont pu mettre en évidence au

cours d'une enquête sérologique effectuée dans différentes régions du Sénégal

l'existence d'infections· lnapparentos dues au virus de l'anémie infectieuse.

Sans doute faudra-t-i 1 3 l'avenir se souvenir de cette virose équine dont

l'incidence encore réduite (1 pour 100 d'infection) risque d'augmenter si

l'on n'y rrend garde.

2.3.- MALADIES INFECTIEUSES DES PETITS RUMINANTS

2.3.1.- LA PESTE DES PETITS RUMINANTS

C'est une maladie contagieuso, virulente, inoculable qui

frappe les petits ruminants mais surtout les caprins.

El le est côractérisée par des troubles fébri les accompagnés

de toux, de jetage, de diarrhées et d'atteintes des muqueuses.

Des recherches virologiques et immunologiques ont démontré

que cette virose existe bien au Sfnégal (8) et présenterait certaines ana

logies avec la peste bovine (65).
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Les foyers sont très souvent détectés en zone agricole après

l'arrivée des troupeaux transhumants.

Une autre maladie ~ incidence économique non négligeable est

la Clavelée.

2.3.1.- LA CLAVELEE

lune
Appelée encore variolo ovine, c'est virose spéciale du mouton

caractérisée par une ôruption pustuleuse qui siège sur la peau et sur diverses

muqueuses.

La maladie est maintenant bien établ ie au Sénégal (6). Très

souvent des cas cliniques nous sont signalés. On enregistre une forte recru

descence dans les mois suivant ou rrécédant le ramêdôn, suite de l'importance

des échanges commerciaux qui en découlent.

Avant de clore ce chapitre, nous évoquerons la pathologie

infectieuse aviaire qui bien que d'une importance non négl igeablG n'entrera

pas dans le cadre précisément 1 imité de notre sujet.

2.4.- LES ~1ALAOIES DES VOLAILLES

L'élevage des volai Iles dont le développement connaît aujourd'

hui un grand essor est c8penrlant freiné par cinq grandes maladies: ce sont.

la Variole aviaire

le Choléra aviaire ou Pasteure 1 lose aviaire

la Typhose avièire ou Salmonellose aviaire

. la maladie de New Castle ou Pseudopeste aviaire.

Plusieurs foyers ont été signalés dans les ~Ievages semi

industriels et fermiers du Cap-Vert.

Signalons enfin la maladie de Gumboro qui a fait son appari

tion en 1974 (43) en provenance de la ~~auritanie et a provoqué des hécatom

D8S dans certaines exploitations avicoles.
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Ces maladies du bêtai 1 sont los principales que lIon rencon

tre dans nos contrtes ; ce sont les plus fréquentes et les plus graves.

Certaines sont disséminées par les mouvements de transhu

mance et les impératifs commerciaux (Péri pneumonie, Poste des petits rumi

nants etc ... ) d'autres sont dues nUX conditions écologiques (Streptothrico

se) ou aux carences minérales (90tulisme).

Comme on le voit, les maladies dites du :'présent" sont assez

variées. El les constituent un dangor permanent pour notre cheptel. Mais si

la majeu~ partie d'entre el les ont été contrôlées jusque-I~, il en existe

d'nutres qui surgissent avec l'amÉlioration zootechnique du cheptel. Ce

sont les maladies d'avenir.

3.- LES MALADIES D'AVENIR

3.1 . - LES ~1A.LAD 1ES APPARENTEES A LA PESTE BOV 1NE

La Rhinotrachéite bovine infectieuse (R81) et la maladie

des muqueuses ('~.M.) de par leurs symptômes évoquent la peste bovine. Les

diff0rentes enquêtes s4roloqiques ont montré (14), (15), (18) l'existence

d'anticor?s spGcifiques sur le cheptel sénégalais.

D'autres travaux entr8pris par PROVOST et coll. (77). (78)

en Jl,frique C8ntrale ont permis de dire que la RBI et la HI!: existent ?lU

Sénégal et certainement dans un proche avenir se déclareront des foyers dus

à l'une ou l'autre de ces maladies.

3.2.- LA TUSERCULOSE

Cette ~aladie a pendant longtemps été considérée comme rare

dans les pays chauds et ensoleil lés. Cependant avec l'accroissement des

échanges commerciaux, l'évolution des méthodes d'élevage (sédentarisation,

amélioration zootechnique) où la stabulation est plus fréquente, la maladie

seMble faire des progrès.
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Parai lèlG~ent à cette extension sur les animaux; la Tubercu

lose humaine progresse.

Il ne faut donc pôs minimiser l'importance économique et so

ciale de cette maladie. C'est sans doute une de ces maladies d1avenir contre

lesquel les il faudra entamer en Afrique une éradication systématique dans

le règne animal ôfin de protéger la santé humaine. Mais faut-i 1 attendre

pour entamer cette lutte que les grandes épizooties ou enzooties qui préoc

cupent dans Ilimmédiôt les pays africains soient vaincues?

3.3.- LA BRUCELLOSE

a) - DM i nit ion---_ .........--,--

El le est encore anpelée Havortement conta<]ieux des ruminants!l.

C'est une maladie Infectieuse à ôvolution souvent inapparente mais provo

quant des avortements réoétés (assez tardifs) chez les femel les infectées.

Souvent on peut noter des local isations entrainant des synovites, des hy

gromas et des lésions osseuses.

b) - Particularit6s-- ----------- ----
Des enqu~tes au Sénégal ont permis d'affirmer que la Brucel

lose bovine existè dans certaines régions du Sp.négal "avec une fréquence non

négli']eable un.

Dpjà en 1910 80URRET (19) découvrait 2 cas de mél itococcie

humaine.

D~autres auteurs ont signalé l'existence de la maladie au

Sénogal Oriental (24), dans toute la Casamance (26) et au Cap-Vert (82).

L?importance accordée à la Brucellose a toujours été faible

à côté de grandes épizooties tel les I~ péri pneumonie ou la peste bovine,

bien que les conséquences économiques et hygiéniques ne puissent être né

gligées car c?est une zoonose et des cas humains ont été diagnostiqués (!~)
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Des enqu~tes s~rolo9iques (31), (32), (44) s'appuyant sur

plusieurs m&thodes de diagnostic (29) ont permis de d0celer chez les bo

vins un tûux de positivitf de 17,2 o. 100 aux abattoirs de Dakar et de

14,8 p. 100 chez le personnel travaIllant dans cette entreprise.

En raison donc des répercussions éconOMiques que la 8rucel

los8 entraîne (avortements, stéri 1 ités), des objectifs de développement de

l'élevage dans nos pays ~t de 1lincidence hygiénique sur la santé humaine,

(54) les services d'Elevage doivent se pencher sur cette maladie ~ Aussi

la lutte sur le plan v&t~rinaire devra-·t-el le comme pour la tuberculose

aller de pair avec 1 !action sanitaire en médecine humaine.

3.- LA FIEVRE APHTEUSE

C1 est une ~aladie virale qui fraDpe principalement les artio

dactyles clest-~-dire les aniMaux ~ doigts pairs - El le est caractérisée par

un syndrome fébri le aigu bientôt suivi par 17apparition d 7un exanthème vé

siculeux au niveau de la muqueuse buccale; des 8spaC3S interdigités et Je

1a r1ame Ile.

Les pertes économiques dues à cette maladie tendent ô êtr8

sous estimées 0ans nos pays. Mais sans aucun doute la fièvre aphteuse pren

dra une importance écononique de plus en plus grande avpc 1l amél ioration

zootechnique de notre cheptel .

.'].. - LA cm/OR 1nsr:: OU HEART ':',;TER

c'est une rickettsiose transmise par les tiquss en particu-

1ier4nhlyomma vo~:'enat7~. Cette r1alôdie est caractérisée par une évolution

fébri le courte et une issue le plus souvent fatale précédée de signes nor

veux:grincement do dents, chutes sur le sol, mouvements dG galop en position

couch6e - La fpsion la plus caractéristique est la présence d'un exsudat

inflammatoire abondant dans le péricarde.
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Cette maladie tend à prendre de l'ampleur chez le bétai 1

importé et surtout chez les petits ruminants où de nombreux cas de morta

lités ont été observés à D~hra (Rpgion de Louqa).

La lutte contre cette maladie devra aller de pair avec cel le

contre les tiques principales vectrices.

o 1)

Comme on le voit l'inventaire nosologique des maladies qui

frappent nos 2nimaux est assez important et surtout fluctuant. L'incidence

de certaines maladies a diminué sensiblement (peste bovine), d 1autres seront

toujours ~ combattre (maladies telluriques) et surtout de nouvel les mesures

doivent être Drises contre certaines nV0C 1 lamél ioration zootechnique du

cheptel; c 1 est le cas de la tuberculose, de la brucellose etc ...

L'ensemble des mOY0ns de lutte doit être mené en fonction de

l 'épizootiologie et de l'incidence dG lô maladie.

Mais il ne faut p~s perdre de vue que vouloir engager une

action massive contrA toutes les maladies à la fois reviendrait à ne venir

ê bout d'aucun8 d'entre-el les. Aussi s'impose la nécessité d'un choix qui

doit inciter les pouvoirs publ ies ~ concentrer leurs efforts sur la patho

logie ~ajeure en fonction des pertes économiques.

C - PERTES ECONOM 1nUES DUES AUX ~1/\LAn 1ES

Ccs pertes sont diffici les à estimer avec précisions les

~Ieveurs ne d&clarant pas toujours les mortalit6s dans leurs troupeaux par

crain+e peut-être de répercussions fisce!8s ou pénales. Très souvent la

constatation des pertes coïncide aV9C la tournée des 308nts du Service de

l'Elevage, chose qui n'arrive oas toujours. Ce qui fait que les chiffres

que nous donnons au tableau nO 7 de la page 52 - peuvent ~tre considérés

comme nettement inf3rieurs ~ la réal ité.
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BILAN DES PR 1NC 1PALES r,1/\LAO 1ES BOV 1NES E~~ 1975
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-

'·1a 1ad i 1~:S Foy.ars Morbidités t\1orta 1 i tés

Peste bew i ne

Péri pneumonie 3 17 3

Charbon symptomatiaue 106 633 378

Fièvre charbonneuse 25 218 209

Pasteurellose 32 219 174

Satu Ji srnG 0 19 12

TOTAUX 114 1 106 776

Sourc0s : OIRECTION DE LA SANTE ET DES PRODUCTIONS ANIMALES

Si l'on estime le prix d'un bovin à 30 000 F. CFA on moyenne,

on peut aisément conc 1ure que ces portes ont coûté près dei 24 mil 1ions en

1975.

~'1ais ces pertes sont b8ôUCOUP plus importantes quand on con

sidère que les chiffres avancés sont toujours inférieurs à la réal ité. En

effet le manque à gaqner dû aux nerte5 de ooids, l'interdiction de l'accès

aux marchés extérieurs, les répercussions bien souvent méconnues des zoono

ses sur la santé humaine sont autant de facteurs qui font que la nécessité

économique mais aussi hygi6nique de l'assainissement du cheptel s'impose.

o - NECESSITE Q'UN rROGRA~1E DE LUTTE

Lê ;ll"~cess i th d'un proqramme de lutte s' impose lorsque l'on

considère deux faits: la nature des pertes et les frais de prophylaxie

engagés.



1.- LA NATURE DES PERTES

Les pertes pouvont être de deux natures

tes et les pertes indirectas.

les pertes direc-

a) - LES PERTES DIRECTES p visibles p concernant mortal ité p avortementp

saisies à l'inspection des viandes, détérioration de peaux.

b) - LES PERTES INDIRECTES invlsiblos quant ~ el les p s'évaluent en

quantités de viando p lait. oeufs non produits, en la réduction

de la durée de la vie reproductrice, aux baisses de fécondité p

et aux pertes de cèpacité de travai 1 de ,'animal.

Les pertes directes peuvent avoir des conséquences hygiéni

ques fort sévères lors de maladies animales transmissiblos à l'homme 

Brucellose, Tuberculose, Rage, Charbon etc •.. - qui ne peuvent laisser indif

férents les pouvoirs publics que'~uo soient les frais engagés.

2.- LES FRAIS DE PROPHYLAXIE - CHOIX

liserait int8ressant de comparer le coût effectif des mesu

res de lutte et l 'imoortance des port0s qui ont été évit8es grâce à el le

pour arriver à plaider la cause de I~ lutte contre les épizooties. Ce bi lan

demeure très rliffici le en raison de I~ méconnaissance des pertes réel les.

Quoiqu'i' Gn soit l'iMportance de cette lutte échappe à

beaucoup d'éleveurs. En effet i 15 sont le plus souvent disposés ~ accepter

une grosso perte caus0e par la r,a!adie, qu'i 15 subissent avec r8signation

comme un mauvais coUP du sort p plutôt GUç~ dépenser une fraction de ce mon

tant pour prévenir son aoparition ou slopposer ~ sa diffusion. Un entretien

avec des {-:,I oV(:lurs nous a perm i s de constater Dar nous-mêmes cett(:; réa [ i ti§.

C'est pourquoi 1a 1utte contro 18S Ma 1ad i es, j plus forte ra i

son les maladies contagieuses ne neut être laissée à l'initiative individuel le

souvent peu motiv~e et troD d6munle. Ainsi 105 pouvoirs publics, conscients

d,,,, leur rôle social et {conOmiqU8, se doivent d,? prendre en Main /!.a ;)CUW;~-

(L.~R~AT) ,
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Devant U"S n~ture hast! le, ct des ~n1nAux en Dero(tuelsdépIJ

C8M'3nts .?' Ir> r,jCh8rcho ch'> 11GêlU et dos pâtur,ëjÇ1i3s, ,JPlct!on des sC'JrvÎCGs de

I
l ,ê>I'?V3g3 n':;st pas d'3S nlus sir:ol2s ., ;~é;:mf'ioins el fe s' impos'? si 1 ;on rait

l'inventaire des MP,n?C8S Microbiennes qui gusttsnt toujours ou de plus en

plus notro cheptel.

nevant un tabl8au patholoqlque aussi chAr~6 il ne servirait

è rien de disoerser des efforts et des moyens souvent fort limités dans nos

pays en déveloopensnt.

i'\Ussi convic~nt"i 1 dp félir,-'1 un choix: choix des maladies les

.... Ius ~811rtri0-r3s) les ')Ius qraves, 1::'5 rlus fréqu':mt8s qui ccnsi-itu,nt nos

rrooccuDations du Moment et sur 18SQU01 les rour des raisons de rri0rité et

d'Gfficacit~ ~vidente il est bon de concentrer les nfforts.

Unp tel le action conc~rt&2 et collective ne peut quj~ccr6ftre

de plusieurs mi 1lions ~2 nos francs le produit n3i"ional et contribu2r dans

un8 l 'lrC!8 l'1Gsur::: ,~ r~r'/d i er ~ 1ami s8r,,, > .~ 1é1 fêl i"1 et ~, re 1ever 1co niveau

de vie rie tous les habitants.
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Pt,\RTIE
-=-=-=-=-=-=-=~=-~-=-=-=-=-=-=-=-

LA LUTTE CnNTRE LES ',\t;U\D 1ES 1NFECT 1EUSES BOV 1NES
-=-=-~-=-=-=.-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

- HISTORIQUE DE LA LUTTE

- LES ~10YENS DE LUTTE

, Las SGrvices d~ l'Elevage

, Los Moyens de Droduction et dG rechorches biologiques

• Los moyens réglempntaircs

- LA '11 SE EN OEUVRE DES r,,10YENS

• Difficultés d'anpl ication de le léQislation sanitairp

• la ProDhyl0xis médicûle

Les mOY0ns ~is en 00UVrG

L'1 v0ccination

- LES RESULTATS OBTENUS

• ASDGcts positifs

• lacur,cs

- cnNCLUSION DE LA DEUXIEM~ PARTIE
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Lù lutte contre 185 grôndes ppizOGtiGS ~ été à l'origine de

la création des servicGs zootechniques au Sénégal comme un peu partour en

Afrique Occidont010 Française.

L'assninissement du b8tai 1 est un oréalablo à toute tentative

d'amél ioration de l 'élevaqg - Ceci oarmettroit de lever ce souci majeur et

d'orienter les sctions vers d'~utrp,s objectifs Gconomiques - Notre étude

comme nous l'avons déjà 6voqué, concernora uniquement les bovins étant don

née leur importance économique ot soci?lo et surtout 18 lourd tribut payé

chaque ann&e Dar cette espèce ~ux m313dies Infectieuses.

Pour bien comprendra 12 situ3tion sanitaire actu€1 le; nous

ferons un rapD81 historique concern~nt cette lutto - Ensuite nous étudi8rons

plus ~mplemont les moyens en0aqés et la mise en oeuvre de ces moyens av~nt

de terminer par les résultets obtenus.

CHi\P 1TRE PRE~" 1ER : HI STaR 1QUE DE LA LUTTE
-:-=-=-:-.=-=-=-:-;-:-:-=-:-:-=-:-:-:-:-:-

La lutte è subi une 8volution tout ~u long de son déroulement.

C'pst ainsi que nous distin0u0rons trois stapes :

- la Dériorle d'avant 1957

- Duis cel le de 1957 ~ 1965

et la dernière de 1966 ~ 1968 correspondant à I~ campagne conjointe

centra la Peste )ovine.

1.- MM-lT 1957

Il ost import~nt de soul iqner que sur le plan de l 'org3nisation,

I~ lutte à cette éDoque concernait surtout la peste bovine à cause de son

incidence majeure sur- le cheotel.

Les méthodes employpes ont be~uc0up varié poral lèlement aux

progrès techniques en matière de protection. C'est ainsi quo:



- En 1893 - S~?~ER oréconis31t la s~ro-prDtbction et CURAS SON instal

lôit en 1918 un centr~ de production de s5rum ~ntibovip8stiquo et y mett~it

au ooint un procP1é d'hYDerimmunis~tiQn et je récêllte 8U sérum Glors soul

moyen de protection.

- En lQ20, on ~ettait au ~nint un v~ccin ~ base de virus in~ctivé cons

tituf-; d'Un broYi'1t d'orcpnes virulent tr2'itt au formol ot d'un adjuvant. r.12is

\3 ~rotection conférée par ce v~ccin n'6tnit ~~s satisfaisnnte.

- Il fFlllut "lttendre 1Q26 Dour qUi":) SCHEI~1 mit au point un vaccin vi

vant Côorinis?, Lp vaccin ntt6nué sur chèvre ost 8ss~yé en 1943 ~u Niqer par

Pf,SOT HULf\IN 'ct SOUCIE et, il ost lar!Jement vulqilrisé en Afrique Occidentalo

puis êlU Tchôr:!.

Los r~5sibi 1ités de nroduction qu'offre ce tYDe de v~ccin sont

~Iors tel les que les S~rvic8s ~G l'E!evô10 ~puvBnt envisagsr de fairG annuel

lement des c~mDaones syst~m?tiquGs rle v~ccin~tion,

Le virus carriosstiauo 05+ uti 1ls6 sous forme de sông virulent

di lup et injncté immé;cqJtc,ment êU bthi 1 \:'1 souche vaccinë'iC' doit de CG

f3it acco~Dô9ner 18s vaccin?teurs ; ?/ le est inoculé8 ~ dos chèvr6s qui sui-

v0nt l '~qui en c~Mion ou m~m8 è 1ied et sont renouvelêes à chaque étape

sur 1~~s r1?lrchés des viII ?'i"S.

- En 193B, NAKAMURA mot au point 10 v~ccin lapinis6 qui sera uti 1is5

en pfriaue de 1952 à 1968 (6R). Soulionnns qug 105 vaccins ~ virus caprinisé

ou lôoinisé sVi Is assurent uns c?rt~in0 protection au zébu, 1ôrdont 0ncor3

un pouV<J i r Dilthoqènp r?s i du.::; 1 Dour, 1'5 t,:ur i ns.

Pendant plusieurs ônnéGs, la Drntection du Ch~DtGI contre la

PGstp bovine ~ été assur58 pilr cos diff6ronts v3ccins qui nn oréspntaient

pas toutes 1JS qar~nti0s d'innocuité.

On cOMPrend d~s 10rs l '6vnlution irr~oui i~re des foyers de

peste dans 10 Days. En eff~t dans 18 t~bleau nO 8 1a9~ 58 on assiste ~ une

rf'CJr<?ssion sensibl,? (1):;5 Cé1S ce 19!13 ? 1946 [luis i" un C'ccroissoment i'j pèrtir

de 19(18.
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T8ble~u nO 8 - EVOLUTION DE LA PESTE POVINE DE 1943 ~ 1957
-:-=-:-=_.=-=-=-:-=-=-=-=-=-:-=-:-=-=-=-=-=-

Effecti fs bG-

vins contrc:les
FOYERS MORTAll TE l'lORS 1DITE

----------------------------------------------------_. ---------------------~--

1943 888 mg 588 2 180 5 073

1914 972 151 190 223 2 771

194'5 11 [, 502 lfi3 422 961

1946 199 0t11 67 210 490

1CM7 206 515 96 326 680

19~8 252 106 105 587 612

191',9 333 1)35 291 1<'5 2 805

1950 35< ·136 288 023 2 277

1956 109 () 1i). 406

1957 332 4 067 2 037

RoODort D.S.P.A.

ne chutn sDoctaculaire des c~s dg mortal itl~entr8 19A5 et 1947 est ~ noter.

1le S0rè i t c<?,rti'! i n0mc:,nt GUC' FlUX efforts de restructurlt i on des lendema i ns

A oartir de 1957 une ~sc8nsion fulgurante dG la maladie cau

it plus d·=.' mort"] 1itÉ5qu'l:'n lQ/'1-3 (/1067 morts c()ntrro, 2180).

c..,ttf'; vagu,:; c:(·, ;J'?St8 ftô i t ::luc' .C"' ~) 1us ieurs facteurs parm i

8squels on peut citer:
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- La n&ql ig2nce de cGrtains éleveurs neu 0nci fns à nrésenter leurs

trou~eaux CG peu~ d8 répercussions fiscôlss nu de réactions Jost

v3ccin~18s mortel les.

- Les transhurT121nces en "1055':) 1J C')rt3 i nes é[)oqups dG l'année.

L:ignorônce des éleveurs Gui ne d6cl~r8nt la m~18di8 qU0 si une

partie du trouDeau pst déci"1~e.

- L'efficaclt6 douteuse des vaccins sMploy&s.

C~Ji qu'il en salt, malgr~ 125 efforts consid~rablcs engagés,

I~s r8sultat5 sont restés les m~MC's. Lü nombr~ ds foyers était sensiblement

demeur8 stationnaire (tableau nO R de 10 Dage 58). Ce nlest qulà partir de

1957 ~u'unG nouvpl le ère suroit 8V0C l'apparition ds nouvel los techniques

de f~bric~tion de vAccin.

2.- DE 1957 ~ 1965

Cette Dériode 3 vu naftre le dernior stade ~'4volution du

vrccin contrs la neste bovine: le v~ccin sur culture cel lulairo - C0 nou

V0~U tyne ~is an pr0 duction ~ Dakar en 1964 ot ~ Fnrt-L?~y en 1963 surplante

en quelnues 1nnées le vaccin c~Drin8stique rr6c&dGMment cité.

C~nst aussi 11 ROOCl,JC ~je la mise sn pl:'lCE:; d'un décret relAtif

~ I~ pnlice s~nftair8 ~ss ~ni~~ux (~~crat nO 0258 du 5 Jui 1let 1962 (4».

~~IJr0 l'avènem 0 nt de cos facteurs lnt~ress~nts. en n~a nu

ohtenir l 'éraoicati0n de la mal~die en r~isnn d'uns protection oartiel le

du ch!Jpt81 m8 i s surtout de n('mhr0us(O~s ciM?l i 11ances d3ns 1: ôrJO 1i cat i on dans

tnute s~ ri~ueur du corlp de pol ic~ sanitaira.

En rr1§rr13 temns d'autres rrlôledies tel les la p~rinnoumnnie et

les charhnns cn~M8nç~iAnt ~ Dr~rccuper les s0rviC2s ja 1iEI8va~~.
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~kiUS pensons donc qu'il 5 1 "0it rl 1 unr' néri0d'3 irnfJort"lnte- Un

nroqrès c0rtain ~ 1té r6~1 [56. En 0ffet spns ~ttpndrR le d~cl8nchem8nt d'uns

~ction Int8rn~tionala conccrt~c; le Sfnfq?1 ~v~lt ~6j~ oeuvr~ nQur ômél iorcr

son action pn pArfectionnant les moy~ns môtér1~15 techniques (v?ccins de cul

tur0 cel lulôire) et léqisl8tif (intr0riuction ju c~de de Police SAnit?lre).

~ft,311r(- ces efforts; l,"} !iê;SfrJ nie) pu être supprirlÔ9. C8tt:j mala

1ie s{vissant dans 1 ionscmble des n~ys du continent africain dont la Derm6~

bi lit6 des fronti~r8s qst bien connuo, suscite naturel 1ornent l '[d~e d'une

C?mpè0nR conjointe contre la D8Stp bovine r0groupant ~lusi8urs ftats.

3,- DE 1966 ? 1969

!';qtt'ë' r)(<'r iode corri'sDond ", 1n '1h~sc 1lido la campi'lgne con

jo i ntl"! dp 1utte contn'J 1c, Peste, B0v i np GU f'C 15 (n0m (!''l c("',dn) .

L' irléo d'une tel le ca~DagnG ~vAit germ f dans les eSDrits

dADU i s 1ë) fin (10 1a l'joux i è~f:; ClUerr~ rlond; n l'O).

Au d6but, cotte lutte int~r~5s~it quatr8 pays

Ni0sr. Tch~d et lA Ni99ria dur~mont touchés n2r ce fl~au.

Carry.? rou ni

Il 3 1 agissait d'un nroqramm~ d'action ,our un~ campagne commu

ne 2fin de cr~pr une zono in~GmnG de DPste bovine. En fait la cré3ti~n ri'une

tel 10 zone ~tait 1 imites ~ certRin~s n~rtios des ~tats ci-dessus. C1ftaiont

los plus riches en b6t~i 1. on 18s transhumances At mouva~ents d0S trou0eaux

étaient trQs c(>V'9100Dés" cornnr,nûnt dss inst."llltions êj(} rcnchin(l et dr,s

ab;'1tto i rs .

Il s\ôqissô1t en somme de Drot6qer cütte zone de la P8ste

bovine ot dA f0voris'~r ce f~jsant, 10 névolopùement d8 ln production nnlmale;

l 'ox~ort~ti0n Intpr~fricéiÏne na viondes et do t,!)tcÎ 1. Lînmbition, on le con~

tats, 8tnit alors modpsta ~t serv~it uniqupm~nt las intér5ts directs des

quatre états orpc(j~mMent cités. (fSS-r ~ôr la suits quo tous les Days do

l 'Afrique nccidnnt~lo y ("'nt Darticfr~. ~8ttC camD~qne conjointe étAit subor

donné::'!: ÈI c8rb i nGS cond j t i cns.
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a) - CONDITI~NS : Les conditions ~t ~r0alables scientifiques

nécessaires oour envis~0er de tel Ins ~ctions Rt3ient multiples mais l'ess3n

tiel 6t~it rie : disposer d'un vaccin stabl0 relativement fac] le ~ uti 1iser

et conf 6 rant une fmmunit6 durable. LAS autres conditions ~tant d'ordre pof i

tique car il fal lait des Etats qui, r~r dessus les différents l~nqaqGs,

othni(-~s., r.§qimes pol itiques accsDtcnt de P>8ttre 0n oeuvre CONJOINTE~~ENT une

action coordonnp8 et dlenvcr~ur0. d~ns le mnme temDs. Ces Etats ~evaient

engaqgr les moyens nationaux ct assurer les mesur~s consGrvatoires c'est-~

dire l'abatt~~e syst~matiqu0 des animaux atteints et "indemnisation du pro

priétaire en cas de foyer.

Enfin il fal lait quo des nrganismes 1 1 Aide Extérieure soient

prpts h ~DDorter aux D3YS intéressés le complément financier nécessaire pour

leur nermottre ds s'en~aqGr dôns une telle action avec toutes I~s chnnces dn

succès.

b) - ORGMJlSl\TION : Le Drnjet conjoint connut dans son appli

cation trois ph~sos d'une dur 6 e de trois nns ch~cunG chaque Dh2se dovant

chevaucher' 0'une annéo sur la ~r8c(dente afin d'0ssurer une couverture co~

Diète dns ooérations vaccinales dans les Etats. En eff8t selon 12S 0xQorts

de I~ F~O (F00d ~a.ricuftural nr~anizùtion) ot l'OIE (Office Intern~tion~1

des ~oizonti0S) et d8 l 'ry~S (Organisation ~ondial8 de la Santé) la v?ccina

tion nend2nt trois ~nn~es cons~cutives est suffi santo rour orotf0er l'animal

durant tOut8 sa vie ~connmfque.

Les trois ~has8s ont ainsi ~t~ 5ubdivisfo5

PH/\SE 1 -

El le ~ 0té dffini0 lors de la réunion t9nue Dar les exports

de 11f).U.A. (()rcYlnisôtion ce l'Unit·? l'd'ricaine) et de 1; I.B.A.H. (Inter::lfri

can Bureau of I\nimi'lls Health) ..~ K/\~·JO (~Ji()r,ri:'J) nu :2 "1U 6 ~ft,3i 1961.

Cette f)rem i ère DhPl<;() dôbuter2i en 1962 Rt se term j n~,ra ;:;n 1965.

Le but 6tait de créer une zono ind'mne oour quatre pays: Nioéria, Niger,
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Tchôd. Camnroun (voir carte nO 3 à la pa~8 63) où les transactions commer

ciales, étaient trÀs intenses - C'est D?r 10 suite que l 'opfration intéres

sera d'autrps 6tats ~iOÙ lê ~hase Il.

PHtÎSE 11-

El ln a été 61aborée ~ 8amako en 1962 - Vu les succès obtenus

pendant la phcse 1 0n a oensn ~ 1lextension d0 la c?mragne dnns les ~ays sui

V<'lnts Côte d' Ivoir.::; Dahomey, Sh3n?1, Hi'lute-lJolti1, ~'''êll i; Nig8r, NigGria,

Togo. Cette phaso dur8r~ aussi trois (3) ans: de 1qô~ ~ 1967. Puis cc sor3

1a phase 111.

PHASE 111 _.

Cette dorniere fut définin on 1Q64 A Bathurst (Gambie) et

intAr''lssAit 1;"\ Gambie, ln Sierri'l-LéonA, l,,:, Sf,négèl > le Mal i, la Mi'luriti1nie,

la Côte d' Ivoir? et le Tchac.

Ainsi une action continGntale en trois ~hases intér3ss~it

l 'ens8mb!e d(~ l'Afrique 0ccidentol0 et C"Jntr"l/e .- Pnur l 'Afriqu':~ Orientale

il a été orévu les nhases IV et V (voir carte nO 3 ~ la p~g8 63).

Ce qu'j 1 est intér8ssi1nt de noter c1est que cc fut la pre~ièr8

fois que des Etats africains Dar dR[~ leurs divergences idColo9iqu9s pol [

tiques, acceptèrsnt c0njointe~ont de m0ttrs en 8suvre tous les moyens en vue

d 'obten i ri' érôd icat inn do 1a Pt~st8 Rov i ne.

La C~mnaGne conj0inte 3 été une r6ussite dan3 S2 cnncoption

et dans sa rRal isation.

La iiminution v0jr~ la discarition de nombreux foyers ôprès le

cdmoa~ne ~n est un 8xe~~18 frappant (voir tanleau nO 9 dA la oa90 64).

Pratiquempnt après 1968, ~ucun cas de Peste n'a ét~ enreqistrf dans cas

P~Y5; sin~ul ièrement au Sénégal. Seule ['0001 ication stricte du code de

Pn 1i ce San i ta i rc~ ê\ perm i 5 de niJrven i r ~ CAS résu 1tats.
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\ Tableau nO 9 SITUATION ET EVOLUTION DES FOYERS DE PESTE BOVINE DANS LES ETATS DE TYPE SAHELIEN

AYANr PARTICIPE A LA PHASE III DU PC 15

(avant le début)

Page 64

4 MM ~ ~ • • • •

· . . .· . . .

Mo

TeH ADSENEGALMAURITANIEMAL 1

:

··----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------..· . . . . . . . . . . .
• F : ~ia : 110 : F : Ma : 110 : F : Ha : Ho : F : Ma •· . . . . . . . .

ANNEES

----------------------------------------------------.------------------------------------------------------------------------------------.· . . . . . . . . . . .· . . . . . . . . . . .
1957

1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

··

····
:

26

7

42

75

83

25

56

60

26

····

:
:

427

132

1 115

1 325

1 220

631

912

761

158

187

40

589

675

675

383

609

317

98

:

245

129

117

31

49

51

99

91

60

··
··

3 587

2 371

2 100

1 123

403

1 294

1 834

572

706

: 1 025

1 205

1 232

388

179

448

1 162

249

347

·· 332

47

267

199

200

38

71

110

13

:

2 037

255

563

1 929

2 149

501

460

930

71

:

··

4 067

742

1 838

646

1 019

147

184

427

24

··
··

:

··

60

109

130

106

92

86

6

7

:

··

··

1 595

2 990

5 029

4 350

3 796

1 915

474

68

····
····

··

1 473

2 600

3 418

2 382

2 205

1 502

392

25· . . . . . . . . . . .· . . . . . . . . . . .
.~----------------------------------------------------------------------------------------._-------.----------------------------.-------_.

DEBUT PHASE III et APRES 1er OCTOBRE 1966

.~---- ~ • -----------------------_- 1

· · · · : · : · · · •1966-67 ; 1 · · · 98 · 827 366 · 33 471 · 160 · 19 · 1 189 · 1 016.. -: : · : · · · · · · ·· · · · · · · ·1967..68 : - · .. · - · 12 · 143 · 89 · 3 · 307 · 52 · 4 · 24 · 17· · · · · · · · · · ·· · · · · · · : · · · ·1969 · · · · · · · · · • ·.. .. - .. .. .. .. .. .. - ..· · · : · : : · : · : ·· · · · · · ·1970 · .. : .. · .. · .. · .. : .. · .. : .. · .. :· · · · · ·· · · · · · : · · · ·· · · · · • · · · ·· . . . . . . . . . . .· . . . . . . . . . . .
---------.~--.----------------------------------------------------.-.---------------------.---------------------------------------------.

F = foyers Ma = malades 110 = mortalités

Sources : Ra~port PC15 .. OUA/CSTR
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Nous devons quand même toujours garder ~ l'esprit que ces

efforts risquent d'être réduits à néant si les poys frontal iers n'entrepren

nent les mêmes mesures. L'éclatement de foysrs de Peste bovine en 1978 (10 ans

après le PC15) dans les départements dG Podor et de Matam, à l'occasion de

la transhumance BU Sénégal d'animaux en provenance de la Maurit0nie en est

une bri liante illustration.

Six foyers ont été diagnostiqués pour une maladie qu'on était

en droit de classer dans la p0thologi8 du passé.

En matière de lutte contre les maladies infectieuses, rien

n'est définitive~ent jamais ga9n6 et un relâchement même éphémère peut avoir

des conséquences désastreuses pour plusieurs années encore sur le cheptel.

Il est tout à fait illusoire de penser que la lutte à l'intérieur d'Un pays

est à el le seule suffisante. Les virus ne reconnaissant pas les 1imites des

Etats et les mouvements do bétail étant très importants dans nos pays, la

Pathologie ignore la notion do frontière et réclame une lutte conjointe ontro

sous groupas r~gion~ux. Mais peut-être tout cela n'est-j 1 qu'une question

de mayens.
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CHf\;:J: Tr-;è U::L;~<; E~!'E : U'::S HOYErJS DE LUTT c:
-=-=-=&~~-~._=-~-::-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

POCi- luttrr efflc~c~mont contre les môladios infectieuses en

général, un pays doit se ~Gtor d'une infrastructure sol ide: des services

administratifs POU( ôtcbiir cr COli,-.;F;VDlr les progt-mnmes de lutte, d'une unité

de production et de rcchE~che bral09i~ues ct je réglements de p~1 Ics sani

ta i re st ri crs et COj;~p: cts "

A - LES SERVICES DE L'ELEVAGF

CrÉ.iés 0,1 1S(j:' S'-us ! ;êii<); 1::Jt:on Jo Services Zootechniques,

les Services de l 'Elc~~J0 furent di~~crd &r10:s en Direction des Services

de l'Elevage et des lnc'!I::;tries i"lni-;Ies i'Ji::; en Servic8 de la Santé et des

Productions i\ni::téll~)s~ ;::;_';)81 !cri-lon ê)ctL~elle qui lui donne une mei Ileure si

gnification.

Quant au pursc~~el nffecté è la Drotectlon s8nitaira nous l'évoquerons lors-

Le S(;j;<::;é'! a au la chGi,ce ('hériter- de l'infrastructure colo-

niale de la créa+ion .. c:c;JL'is ;945, do: L~îb()ratoire Georges CURASSON s actuel

Loborôtoire ['!êtior1al d'Elt:;\-,J(]U 0-:- dG F<cchu:ch,~3 Vétérinaires de Dakar-Hann.

C'est l'un des plus 1;"f'<'--;-z,,"s ô~-é'bl :SS::;,'1:3iYfS de recherches vétérinaires en

Afrique. Il cC!l'/iEon-r dé) ré".fJ~eIOi- q:~a Ic:s êctlvltés de ce lëboratoire sont

doubles et relèvont Je d~ux s8ci-a~:5 d;{?érents, intimement 1iés l 'un ~ l'autre.

S::'~.lt sc""vices.
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~)IRECTION DE LA SANTE ET DES PRODUCTIONS ANI~ALES

(Organigramme succint)

r
rn
-V

.- I.J.GGISLATION

/'

Il Section prophylaxie médicale collective et hUffi3.ine

(Equipe nationale de prophyl3.Xie - zoonose 

médicaments - contrôles - cabinets vétérinaires

administratifs et privés)

• Section Police Sanitaire - Insœction d(2 Salubrité

l - DIRECTION CE!'ITRl\LE
~ ------. ' .. ..~

t
t
~~

II - DIVISIONS TECHNI.:JUrS
.,--"- ...:0..:...-.--_ - _----- ,--~ -. ------._-

ru ~,
ET PROGRA.t~;ATION~· DIVISION SANTE ANIHALE DIVISION DOCillIEf\1TATJON..._----_.. .. ----------'---~-----

----~-........

~~~conorrie
et Production

A'1irnale

PIVISION ETUDES
/

~-~...--
~

I~---/

Lure.:tù Etude

"'t Plan

III .. ~ICES REGIONAUX_._----- . Ir -;:oection régionale
• Secteur (départements)

~
Sous secteurs (arrondissements)
cb .
Postes (vlllages)

IV - ITABLISSUJENTS SPECIAUX

~ Elevage et production aniffi3.le et fourragère

~ Recherche appliquée

Centre National d' Avicul ture de ~1BAO

• Centre de quarantaine des .~dies

Multiplication de semences fourragèr~s de ~lBAO

. Ferme è'Elevage de !!l\.mA"lA. (Fleuve)
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Le premier, le secteur production est autofinancé. Les recettes

doivent couvrir les dépenses de fonctionnement, de personnel, d'équipement

et de renouvellement du matériel. Il ne reçoit aucune subvention.

Le secteur recherche fait l'objet d'un financement prévu par

la convention générale franco-sénégalaise et pour des projets hors conven

tion il bénéficie d'aides particulières.

Il convient de preciser que tes activités des deux secteurs

sont complémentaires et que fa productIon dirigée et contrôlée par le per

sonnel très spécial isé de la recherche est le moyen le plus sûr de vulgariser

sans retard les résultats acquis.

1•- PRODUCT 1ON DE VACC 1NS ET DE SERU~1S

En vue de lutter contre les maladies bactériennes et virales,

cette production est devenue presque industriel le avec une demande toujours

croissante. En fait, le laboratoire était conçu pour répondre aux besoins

de l'Afrique Occidentale Française. Le répertoire des différents vaccins

fabriqués figure au tableau nO 10 de la page 69.

L'examen du graphique (1 ivraison de vaccins page 71) nous

donne une idée du fonctionnement de ce secteur.

Si les productions annuel les se chiffrent par mill ions de

doses, on note cependant une irrégularité dans la 1ivralson aux Etats. Les

récessions sont dues en premier 1iGU à la mise en fonction de laboratoires

nationaux de certains Etats Ouest-Africains.

L'autre raison est due à une réduction des programmes d'immu

nisation de certains Etats.

En effet, hormis le Sénégal qui poursuit une action intense

contre la Peste bovine et la Péri pneumonie, tout se passe comme si la campagne

conjointe contre la Peste avait mobil isé les moyens on personnel et matériel

au détriment des actions de prophylaxie menées contre d'autres maladies con

tagieuses.
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Tableau nO 10

REPERTOIRE DES VACCINS FABRIQUES PAR LE LA80RATOIRE NATIONAL

D'ELEVAGE ET DE RECHERCHES VETERINAIRES DE DAKAR-HANN

Na,~ENCLATURE DES VACCINS

A - VACCINS BOVINS

Satu 1 i sme

· Charbon bactéridien

· Charbon symptomatique

Pasteurellose

Péri pneumonie

· Peste bovine

2. Vaccins associés

• Périp eumonle et

Peste bovine

B - VACCINS OVINS-CAPRINS

· Charbon bactéridien ovin

Charbon bactéridien caprin

Clavelée (variole ovine)

Pasteursl lose ovine et
caprine

Posto des petits ruminants
ovins et caprins

Nm~ DE CODE

Botubov

Carbovin

Carbosympto

· Pasteu re 1 lox

KH3 J Lyophi 1isé
Tl Lyophf 1 isé

· Tissu-pest

· Bi sec

Carbov in

Carbequin

Clavesec

Pastoure Il ad

• Tissu-pest

... / ...



Tableau nO 10. 70

-----------------------------------------------------------------------------------------
NOMENCLATURE DES VACCINS <suita et fi~)

C - VACCINS AVIAIRES

Choléra aviaire

• ',1a 1ad i CJ de ~\ew- Castl e

Poussins

• Adultes

• Typhose aviaire

Variole aviairo

~ôladie de New-Castlo,

Typhosv ot variole

o - VACCINS DIVERS POUR AUTRES

1. ChGvaux-------

Charbon bactéridien équin

Peste équine

Polyvalent

• ~~onova 1ent

• Rage

~~OM DE CODE

· Chol av il

Pesta 10H81

• PfJstav i 1

• Pestav i forme

Typhox

Var i SGC

Variphèna

Triavia

Carbéquin

Polyéquipeste

rv1onoéqu i peste

Ovorage LEP

Flury Hop



- 1-' ~
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On enregistre en effet une diminution presque générale des

demandes de vacc1ns contre le charbon bactéridien, le charbon symptomatique

et la pasteurellose alors que la demande de vaccins aviaires est en augmenta

tion notable p~rar lèlement au développement de l'élevage avicole.

2.- RECHERCHE

Les recherches sont effectuées à l'occasion d 1analyses de la

production en vue d'améliorer les techniques de laboratoire ou les protocoles.

Des recherches sont aussi appliquées à des maladies spéciales (Peste bovine,

Péripneumonie, Botulisme ou à l'étude de l'animai sain et de son comportement

en zone tropicale).

3. - DIAGNOSTIC ET ANALYSE

Ce sont des travaux demandés par les services administratifs

ou par des particuliers portant sur des prélèvements les plus divers. prati

qués sur des animaux vivants ou sur des cadavres, sur des échanti 1Ions de

lait. d'e~u, de conserves, de viandes, de poissons afin d'assurer la détection

des maladies, renforcer I~ prophylaxie et contribuer ainsi à la protection

de la santé publ ique par 1!étude des zoonoses.

Comme on le constate les activités sont nombreuses et diverses.

Sur le plan médical, le laboratoire a acquis une grande notoriété par la qua

lité des vaccins fournis à tous les pays de l'Afrique Occidentale.

Disoosant drune administration élaboratrice de programme d'action

et d'un laboratoire de production de produits biologiques, le Sénégal se de

vait, pour combattre et éradiquer les épizooties, d'édicter des moyens régle

mentaires pour compléter son action.

C - LES MOYENS REGLEMENTAIRES

'.- DEFINITION

LA POLICE SANITAIRE

La Police Sanitaire des animaux constitue l'ensemble des dis

positions IAgislatives et réglementaires de protection des 8.pèce5 animales,

contre les maladiGs contagieuses.
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2.- BUT

Son but est double: d'une pert el le tend à la protection des

populations contre les méfaits de certaines maladies contagieuses transmis

sibles ~ 11 hOMme, d'autre part elfe contribue à la sauvegarde du cheptel.

3.- MALADIES REPUTEES LEGALEMENT CONTAGIEUSES

L'inventaire de ces maladies a déjà été établi à la page 37

article 1 (4) du Code de Pol ice Sanitaire. Ce que l'on pourrait noter

c'est qu'une maladie comme la Pasteurellose ne figure pas sur cette liste

contrairement à ce qui se passe dans les autres pays.

C'est une omission qu'i 1 conviendrait de combler car c'est

quand même une maladie qui occasionne des pertes importantes au cheptel.

Quel le est l'organisation de cette Pol ice Sanitaire?

4.- 0RGANISAT10N DE LA POLICE SANITAIRE - OBLIGATIONS ET REGLES QUI

EN DECOULENT.

4.1.- DISPOSITIONS GENERALES

El les ont été précisées par le décret 0258 du 05.07.1962 rela

tif à la Pol ice Sanitaire (4).

t'AT:?TICLf 'J. ~ La Po.tic.e. Sn.YI.J.;f..a)/t(J. dc>--6 a.rU1'1tTllx e6:t MI.IU...'tl;/?'XVl. .P.. I? pVtMrtne.P-

+ '.' r! 'ri p 1 r: r +.J T ~ + ' , - ()~_ec.d'lÂ_qUe. .~u .6 VL'J-I ..C.e. e... "_e.va:'! e.. e;t 'J.. v, _V' ...UI.I ..Du..e.I.I arwnu...cU.

A.1l.TICLE 3. : Tout r.Jfr...oYJ!r..iU..aJ...lte. p tou:te. rJeJt.6on.ne ayaYlt r queJ...que. t...i.;tJr..e. que. c.e.
't () h ri ' (J ri d' ' _0 -++ ... +1.>0,(. , -..ft C. ltlU] e. .12.-6 '->o-<..n6 OIL .. Il gaJ!. e. .i un 17.J1A.mtU. '~V_YlA ou

.60uljç.onn.ê dl ê...:tAe .~;tte.;J1/t d 1 une.. ma~al~e.. c.anf.JtQJ...e..UI.Ie.. ou Jtér.:Jt.dée..

tel.te.., M.t te.rrl1e. dl e..n na)Jte.. -Mm R.e.. c.hamp /a déc.lMf1...tJ...On. 'tU c.om

man.1ant de c.PAc.fJ.e.. ou 011 mo)lt12. ou au c..hef n' '1!'JtOYl.l:Ü.1JJ.J eme.Y'~ ou èi

ut'! l1.qe.nt rfu .6e.JtvJ...c.e. de.. R..'Efe.V~JF. e;t de.fJ Tndu.lJf.JUe1l '1tUmo.x.e!.l.
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" est rrpc i sé qU2 I?-' t1.v/"ù~(ff f'f.;te-<.Y't Oil Mtt'?".OYU10 rJi we (T,ttuYLt
JI {),./' 'A~' J • 'A'~'" .+ ~+ ,+-
Q une m~-".:Jl.: ·--te c.o .V'-,1.lj/CI2.U.-6 e. "e.IJ!tCl -'P.lme ,..{} vc"Jl1 !ZV'/. , 101- aveu,?,.,... meme. qUl?

?' 'lLcto'taiJ. aCh,L!IÙi/'1iV'..Â.IJe. a).J" Itr..f:)onclu n ~.' '1\Je'r~/.)eJnen:t, êtJr.e.

,~qlJ(j)r}5 e.:t ml1Â.Yll:e-nu a..utant que '(IM-6;h'~e J.A(I]J.rJ. rie.;' au.tJtek l:fyuJ'laux

l:, U-6 C. mU, !-IR.el> rfe c.ant/Tfl.c.t e,'t c. e:tte. mrtfJ1.{i;e. •

Le. ltutn.lIJ;t du /"AOUpeJJJl rJ'!JII1J. Pe.qu!Y~ v/vrU.:f. (l' cU'umtU'. at"..:te.-<,Y'.7. ou

I:lu!>nec.:t /Ile.1.e.Vltf1 en t1.UC.WI!. c.tJ.!.-. quLtteJt 60,1 o;eu.. de Itt1AMmh.f.e.mel";t

e.t:.~ l?JUl ."Jlt?~ el1tr: e.n eV',;t.l.eJt';; p.' ()U:toJ().J:.r. a..d.r'lJ.J1;AtJtf1X-tVe. e.11 mê~e.

f:e..mr6 qu.e. ,'J., 1 t1.niJl'!O)', m(l~/tde."

LIl r!I.C..riJAI1.TJ.,OYl., f' iJJofemexl/t et f..'1 "1t1.ti.M'.nX.rtt'/nl1 du t.JtOUPe.a.u -60Y':..t

ég'7.f.pftle.rtt obPj.n,r:..:toJ./f.l?A nouJr. t.ouf. (uYY1a.E ."'10Jtt d'une. 'r.t:t..i!.acüe c.an

:tr:.fJ/ e.cM e. ou!>oup r: C' rt11 P. e. ,t().A?.f e. •

,".,RTICLf. 4. ~ l}...'It~~ c.oY',l,.1:/tt......t..J.nn rie. .ta r1'1./~ad.,{J~, lXA q().A 6oV/dJoJUt''ÛAe..6 !lnp1Jtt.e.

Y'/ln;!: l'fU ':Jc/t0onne/e te.c.hV1J.-que, .-tu ~eJt\JJ..c.(', rfe.f'.' rf,e.vl1ae e,.,t du IndrL6

:tlUe!> /l.n,,{Jwr.!.U, p,o. uJ.Y'/J..dJr.e de .z' Fc.o ywr.-Ue. 1(U!toY..e. r)}te.YIli w? aNtêtr.

YlOfr.;taY'.!. r"c.,f.tVL~T~OVl :il ù1,6e,c..tJoV1. quz -tVld.i.qu.e. l.. 1ClY);Jfic.a.tiM'l, &tlV>

'111 n i5JWrrètlte. GiZ..teJ!Jnir!.é. de/.l r7f2,MIJteA rJh..e~CfTj;te6 )X/A fa lti5gt.eme.nt't

:tJ..on rr.li"A/. QW7.. rte.!> c.OVl.rlJ..;t,.,[O,Vl.6 d ' (tV)'rJJ'.J..c/tUol'! rie. c.ç..!.> me.-6U!tV:.

ArnCLE 5. ~ L1. d:tU.Jt r!.(>/!J G.IJlJ..rrroux moJt:t!> rte. Y'fIrr..PtJ.d.ü.-6 c.onf{l.lieLt.6ell C(r1.e.l.e.e.6

qu 1 rY.1-C'-/) !>oJ..e.V'.1:, c.efje ({et cO";Jrk'l.ux1..ba.t.tUA c.om"'1e. a.t;tU'(l...t6 d.e. Itag c.,
de P.o. 11e-6,f-e. bovine." rio Y'J mo'Lve., !Q,~ rniJJ'.(!,f/u, c}uVthoYtYl.Q1LI.le./.), de,-,? ~' .~ .,. J -t ./ ~ t At' l' ,,fa Y.l!l!()_Ul'no e.n;d"NAe. ou r)e./.)~_e dl };'laite, e". '!Li Itow':! ex ne peu e re 1vree

à la consommation.

L,,-/) c.a.é'1v!t?.!.' mt dê.bw cle. cr:rd",vlt(J...6 rfe.6 IJ,Y'v{)"7'wx. moJt:t!J ou ahMtM

c.orr:''lle. at.J:eJ.J'Ij-/) d~. m(tR.n.die..6 f1.0f1;t(1fl,Ù).UMÂ drivenT me df.:tJuU...t...6

Y.'aJtfl..e. ':?"IJ.. ou ennOLU:ll ?i 1p 5'~ m rie. plto~onde.wt ,-l'lYlb un teJtJtaA.n

A/;QJ..o. Mu!, fe.. V!ZVI 1: ?ï50r) m !J,U no) VIA de. tau:te. (?/thi..t.a;t..J..o t1 e;f. '2.YlXOulté.

r' un.e. c.Pôt1VtP. !Ju! ~;./:; '1.n:te.. nouJr. ''.l'I rlé6 e.ndJr.e. JI. ,17.c.c.è.6 aux ftrWnO.LI.x. .si..

.P.'m:~ou.J.!,M',"1I?J1t. yt'ut rxv.. (o...lt, ,~e. .tA'1Yl!>POltt du c.lJ.davlteh ou dé.

h"J-/) de. C.lJ..da.vlt(J.~ veJt~ fe .ti/lU d' e_Y!.6 ouJ...6!J ef1'le.vlt Ml (;1J.J..:t -6ou-6 fa

.6!t/tVV.·o.fllnc.e de ,~' lJ.-utoJti:té ,t/I.I'lA.:tr;üe.•
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A~TTCLE 6. : Le.,~ fOc.."lU.X or"i. ont M joWLné. lJ.c!'<~ oJ'I..ùnJILX o-t-tC'.A.y';fA de. mo.ffi.dJ.e..6

c..(l ,"'~+l'flll.eCUl iVJ ,'!-l/1.JJ-t Que ,tIJA ohj dA qui. 0v:.-t r.J.:ê en. e.o nt~'tc;t avee.

P..IJ./~ 1J'1'l;~"n(tux rh{VQJtt &Ae. dp.tJ;'I1~ec;té~ ou rlrfJtuJJ.-6.

LVJ mrtf".J..èJte1J ItI1J.J!'I(lYe1J ct tell t.W~leJ7h MnZ clJilJttUbJ ou C-l1nouJ.-6.

l "ri rf- . l A -1-: -1- 1..' - .". 1 Il . -.{lA 'nO ,.t?..;.\ _.e c •• v.-6.<J'1ue.<..:--VLon Mth.{xe.~ )'XVr. !me. e...ute.U.(..1u}r.e. dl . A..

l''MtJte. de t' EcoywmJ.f!. PuJt(1.l.e..

A,Q.TICLE 7. " 1"11,1"..6 J~e. e.O.!.l où if. e.-6t oltdonné de. maJtqw'1tfJ.e..6 1t!'1J.maux au -ée.u ou

I1.UX e..Üe.'lux:?a mMque e.,~:t !:.v.te. .6uJt J'il. 1e-~~e. ou au llaéot. EPfe.

coYIlJJ.h,tll e.1'! !lI'! ,~..i.,q rte. do l'tt flJ. J!.e.rll.orfl1c:tlo 11 e.-6t. .'l..tq /1(l1ê e. .6uJt fe.

RO.AA-6eJt-,'YlôMJt o.e.e.ornpll.9I1lu1..t 1'..e.J.l "1I"Jm'tux ?" fl!. boucheJtie..

M?TICLE p.. ~ l..'nhC1;t;t«ge. et ,~'Illn6orw-6eP1en;t~ lr.. .:tJtr:rrApoJr;t dM e.a.dIJ.vlte1J, lIT.
rf - • 1 A -1-' . 0 • -1-' •• -1- 'P I.J • - -I-~ •.Ç'!l.o'!.ne.~..,wv:, %)1. Ql1cr}utY1/t.'V~n.e. ~O'IFi_ ". ,J1, c..")(1/rpl:? 'J.e.,6 ,Y.JItoIJJu.e-u.IAlte..6

d 'lf.yUmflUX rr. I,fJ..tiJ.1J.> • Il

En résumé, ln mJladie doit être déclarée, l'animal est isolé

de même que le reste du troupeau puis présenté au Service Administratif qui

peut faire abattre l'animal malade. Les animaux morts ou abattus sont tou

jours enfouis et les locaux désinfectés.

4.2.- MESURES SPECIALES CONTRE CHAQUE MALADIE

El les sont nombreuses et variées et figurent au titre Il du

décret 0258/MER du 5 Jui 1let 1962. Nous ne citerons que cel les qui intéres

sent les maladies les plus meurtrières au Sénégal : la Peste bovine, la Pé

ripneumonie, les Charbons bactéridiGns et symptomatiques.

4.2.1.- LA PESTE BOVINE

f',~PTICLf 11.. ~ L' J.mmUY'MrJ;tJ..OVl pltlS.ve.ntive. c.oY/:tJte. 1-'1 Pe1Jte. hovi..l1e. e..6t obUga.

to.iJte POUlt fe'-''lnùllo.!Lx de. ..e i e..6l:'J~ce. hou1..l-le.. EUe. e1Jt pltatiqu~e.
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pcJt un r)lwcrt1? rf.OY1;t~'!Â c.ol1dJ7J..oV1J.J d' n..l'J~J.?.{c'1-Uo"! ~OM !.ixe~~

P'JJ!, C...{JtcuP-VAe. r!.u !v1l-ni.,,6fJ1J}.. ..-1 e. j' J:CO YW"1Je. 1?U)UrXe..

f1è.6 QU (H~ C1.' c'e. Pe.f,te. '7UJU::. i5;t~ COvt0-t'ttr d1J"...6 uV'. bwu.~)e.a..u fe.

IJ. E•~. (1) 1'J11.e.11c'J1.o. w1VUtê:N .-I?CJ'.I1)UU1t /.,'(1; f: ecf fi te. :J~J!./LlL.U(l.ÙL e.

rie. pf". J:oca1.J..to o~ J, o.tJWUJJ e P.e, :fJr.ourerw. c.o YI.J:.rr)'Yll!'!9 el rff.t('_/unùI!ZI"".f

1:' f!fe./I1due. de. Ll ZOY1.e. {/L'JY.rJ".(J. e.r:!:rUI1.c.fI1rt te. :f.rJur.J..-toJ.tr_e. /n~e.c:to,

zon.e. +J.ytt: .f..o.queJ>.P.Q. ('UC.UY:. I1J",A.p!n.! du ç.!.lP~CJ)!) ho vi.Vif? , OVÂ.J1C., Cft

!)!rJJ'I..il I!.-t rJoftcÂ..rte. r.J.'ro IJe'I/1p;t ~'-,oLt-!u :J:eJvcJ...toiAe. Â.nfo_ctf -6oi_.t de./)
, 1 ; ,"-,

tr.Jr.JV.i:.oiJtQ..!'J ,{11r{C'}'ll1eA ne. dt:'.\}'Ul ,')o,·?';tJr..('A.

,AJ?TICLf 13. ~ L' (!.rt'rf.-t'1ge. d?-6 '1~U"'l':iUX mojJ.'1r.r../l pf cef.ui. ri?)) ·JJ·tim'1Ux co n;t'V~l..trteJ..

rJeufY:Jt2.. aluio rtYlO }J!iJr_ ~.f2. c.omm(lr'.r:(J.nt rie. CrJLcj~C'.. ie mojjtC ou·~e.

,. 1" " t 'f'.#' - d -+- ...cn.e.n .':' l7}tftOI'l!]M.6eJiW.n • •!lM 'JftoY.>o,c,/,--",_on r?O/"'/'.IHe, .•. u VI/,â!l/Y.I'1...{)U'.

j),I.1)I'Je.C:te.UJr, nOr:.{cHYlf. d? II rf.eu'1ge. eJ: -:e./J J.nd.uf:tJr.1eA an<17!cv?e/...

~.!?TICLF 14. ~ L(JA (I.IU,')1'1.UX l.,·ovj.Y!A t ouint, C.1YlUH/I C'f. ;:JOftC.A.n6 del> teJT.JtJ..J:..oiJte;,

dpC..f.Mo..6 /V1(,ec.:ti5..f., riol.veYl:!: êJ:l1.!Z. ftr.cet1llf-,6. Tant u:~ !1.ouve.au de.

p'?~te. doJ.:t. ê.t/l..e .!)..{!] V1/!y..Ç,. U eJ.>t i.J'l.:t()JtdJ.i:. rie P.WM..Jr.' c.iJtcu..P.-eJt fVJ

'iJ"J.trrI"11.X rtQ.6 f'-;,;oèc.(?!.. J..n.d...Lqu.i7e.6 -{O.lt0 :tOU.te. t' é.:te.ndue. du ;tP.NU:toiJte.

J..n~ c.c:t~ •

tell r.ocn..u.x 0:1. ont: éé..foU!Lné le./.) rnt1J.'ld21l MVWltt rle.~ù!.6ectr.-6 ou.

drtJtu.{;t}, .r.JITJt te. i\cu p P..e6 COU!Lé e.ncJ'.o-6 e;t ptÎ~tUI.'l.sU /n1e.c.;t~/.) ,~e.

!LQnt .{y'.J:eJtdilA rv.fldant TAe.v>;te. (:~O J j OU!L.6 •

(1) : M.E.R. : Ministèr8 dg 1IEconomie Rural = Ancienne appellation du

Ministère de 86veloppement Rural et de l 'Hydraulique.
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l(lTTCLF 16. ~ L'aJ7.!tUé '(.JOf'./:/J.n,t dê.cf..CVl.a;r~oVL d J JI1..Iie.c.:tJ..o.'1. "'.'r.At 'UlP'OOfr-té.

qu ','1'(.J!l.~.6 'm dUn.A.. rie.. 6/1 jOWttl, c.or'.l.rc.u:t..J.n-6 ?1 f.1J. fupaJr.J..J':.-f.ol'l.

c.omplç;te. d.e. RJJ.. ""lnJ!...IJ.dJ..e. (?;t r {}' r.xéc.utiol1 de .:tOu.tM fe/.; MMU!l.Ç..!.l

de. dô,f,; 1'1 ~ (J.c.t./o 11.

4. 2 •2 • - LA PER 1PNEU~AON 1E

ARTICLE 17. ~ L' Ù'IIY!U.I'!rWo;t../OY! pJtôvQ.nüvc.. c.ontJr.e. Pfl. péJvLpV1.eumOtUe. Mt oh.t{qn.-
j"' P , dP' - b' 1· 1 rI~'~o.ute. pouJr. .U cr.rV~'n(lW( _e. . (J<~ p'!.c.e. aVA_ne. • .000...,~qu un c.a!.l ".e. plVU...!':J

ne.umol"i.e. bOI)..tne. '7. été c.o nsta...tr dttY':f.. un Vr.OW:Je.IJ.U p le MJ..y;}J:,.tJr..e. de.

.e'p.c.onomJ..e. Prlltate p!l.e.nd U/1 fJ.Jr/t..êtê rJotr,Wn-t dfcl.ctJta1"-l..on d'J..n6e.cJ'..J.on

de:6~oc.?ux, e.nc.f..o.6 ?/t ;xd.wta.{!U dtu",:~ P..rJM't.ue.P.;, -6e. f.Jr..ouve.n:t .f..e6 (ln/..

Yl'!MX ma/.l1de.-6 ou. J.JtO e.c.té.6 •

Peuve.rtt ·?;t.Jr..e ê.aalr.meVl/t déc..ffTJté-6 .Ù!.!; e.C-tê..6 l(JA J?oc.tJ..UX, C.OUM, e.n.d.O-6

e--t Mtt.vt'.tgrÂ ail M'.;t .6é.jouJtY'.Q 011 pI7J.-6~ de6 {1rU!11!.W.X ma.J..ade.-6 ou

rtf{:1.V'"t été (?X'JOtlôll Ï'i. /,r', c.onJ.:o..9'{OIi7..

ARTICLE 1~. : Lu 'lnJ..'nrJltx J.>11J.J':Je.ct) ou c.Orl;t,~"'.{.11ê.-6 do.ùJe.YJX d'lM te. pf.u.6 htte.6

rUjf'...'Li.. .6u.hJ.Jt .f!..rr. vrr.c.c.J..I(IJJ;t}J)V! ou .P.' Jl1oc.u.J!.a.:tion pttêve.n.:t.J..ve., 7..I?A ne.

peu.ve~~ quJ..t~ett L~ zone. déc.fatt~e. J..n~~c.~ée. ~e.nd~n~ u.ne. péAiode

de. 40 JOuJr..-6.

AOTlrLf lq L I.....J • ~++' -t..J ~.. • + ~+.. v" ~.,. . .• Il c.n!UJt '.{ e6 111"v0'l10liX r.vvt.VJî--C6 t'.e. peJupn.e.umol'lA.-e. pelL-'( e.-v~e. ...,I_V!l.ee.

1; Pfi. c.oMommtt.-f.J.on dfl.1'!f., ,e.J. ZOI'le. ;n~e.c...ti5e I1p!l.è..6 !1.vJ..6 du v6;téJtJ..wû.Jr..e..

c.h.-7.Jtg q de. ..e.a vJ...6J.Â..eJt,

Lu J...6 ..6Ue.6 et aba..t.6 Mttt e.nf,ouJ--6, .f(..e.-6 "e.aux peuve.nt Ulte. P..J..vttêe.-6

l'tU. c.ornmeJtc.e. aptr.è..6 du.{.n1e.c.f.J.fm. Ce.t;te. de.tr.n.-ièJte doU ê.J."Jte. e.t.6e.c.

t.ur..e. -be..ton. un r.Yr.oc.iS.dê. agtr..i5ê pM P.e. M.E.?. (on ne précise pas

lequel).

ARTICLE 2. ~ L~ ~~c.foJtat~on ~'J..n6e.ction ne. ~e.u.t êtJte. te.v~e. que. to~qu'if .6'e.-6-t

ê.c.ou/!.ê. !ln rf..f.J!.lti. de. .6J..x mo,w au. moJ..n.6 .6a!"A qu' J..'p~ .6 e. Ma p!l.oduJ....t

W1. nOl1ve.'1U c.'l.6 de. rJêJU.Pl1eumon.J..e. e..:t artr-è~ c..or!J.J-ttt.t1...t.i..on de. ,r' a.c.c.om

rJfJ-6M>...me.n;t de.tou.tu P.U ,rJJte.lle.tr.J..p:t...i..oM tr.. e..e.'J;t..J.Ve6 è t' J.noc.c.u.f..a.;t..J..on

e.t ~ .e.il dê.6 J..n5 e.U.A.Dn•
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4.2.3. - LI\. F 1EVRE CHARBONNEUSE - LE CH,A,RBON SYMPTm~AT 1QUE

ARTICLE 25. : 1)è~ qu'W'l CJ1}., ,~~ ~J..r.\}Jte c.ht.1}thn nne.u.6e ru de- c.hC'Ahol'l ~ymp.:tomJ.

tique ut c.On6i:"'.f_~ d'7-YL6 u.n -t'JtOLLY>e/"U.L j f.e lI.,tn)),.tAe. de. .r- ~ Ec.oYlom-i.e.

PUJu:'J'.e. plle.rrrf- un nfl.Jt~_;tf dpc.f.(1Jt(1J'li: -int ce.--a. te. ;te/u7~toiJte. de. in. la

c.a..J.J..;té oil ~e. lJtOfl.Ve.. .te. -t'JWW1i?.I1l.L c.on'!".ltmil"i) e:t dpxeJr.miY'Ju"x f..' ë.te.I'1.

due. de. P._Œ ZMle. nlt(U1c.!.1t'.. 2J".;tOU!tJJII;t ze. ·i:.eNti.;f:'fJJ..JU2. .in6e.c;té, zone.

d'1YI6 ..f.ao.l.L~fe. f1J1.(',un '1rU.r-lof drzlJ v-~èc.~ c.!~c.v.'1P';ne.f bov-tI1.C'_; ov-tl1e.

e:t e!1tJ1l..i!'!.e. Y.)I[.ove.n'1n.t 60U du teJr.JtA.:toi./te- IJolv-t. dM teJlJLi.;toi.Jtu

,[",r'imneÂ ne. doJf. r.JéJ1ébtrJt. 1)aM ;? (2. C.C-6 du. c.0'J.Jtbo n ·6 Yflp.tomc~'tA.que.

c.l'..-6 JJ'l;te./ldù.J".!rm./:) !1e. -6 1,'}.p"(.J.PJ.que...,;t qu' allX a.nhn(tux de. l' eMJèc.e. bo

v;'ne.. (El lesdoivGnt aussi intéresser les 3utres es?èces qui peu

vent contracter la maladie en particul ier les petits ruminants).

flPTICLE 26. ~ LeA c..J.d(l.vltu non d 7i YJouilJ!..r.-6 de/) (tYl;JI'I''l.uX /~!1..ne.c.:t.é.-6 de. 6J...èvlt'Z

c.f,~l".l.Jtbo/1.Y'.eu/:)(!, ou de. c.l-t{IJtbon6~Jmr:t:()rl:J.;t.J..ql1e. r1o/ve.n.t êfJte. bltû-e.ê-6 ou

e..n~otU.6 ;;:; l, 50 ~ rf.'2 r:;.'tOfOM(!1I.!l. O.l.L .",btiJ''1um. TP eJJt -tn.te.!ldU de.

h.tite.!l peJt e.t 1~u...."-,Lo YI de. Ô'J.JI1(t p.'1 rnoJLt d?~ rtYl~"r!"-ux ~!l;r}'--'1dM.

ApT1CLE 27. : 1)o.Y1.-6 te.. c.u cie 6J..èvlte. c./1(JJt60Yl.rt()J).M!., tOM t().A "-J-JJ1'UWX du up?

c.e.-6 I,ovJ...ne... av! ne.. c.a.,tYU.Yl.e. e.:t c.'~ eWl•.P.J. ne. MZ. .f".!tou.vant 1>uJt:. l.e. teM-i

:tob.r.. ù!.6e.c.:tr -6Vtont 1te.c.e.Yl..M.-6 e.1-. Vf?c.uftef.. r!'1ft6 te. p-W.-6 hlle.6 dr.

1'J."; '(}l}Jt -C.U -60-tYlA du. -6 e./lvJ...c.e. de. l' ER..e.vo.g e. rz;t de.!.:J l nd!L6.t!lJ...eJ.J o.Y'.J..

maf.e.~.

11rtM i.e. c.'JJ., rlu c. h'Vtho 11 1> ymYJ:to7"!(lf~q(Le., MlttA te-6 -1.YlAmI1UX de. .f.' ru oèce.

bovJ..ne. -60Yl~ vac.c.;n~.6o

ARTICLE n. : Exc.e.r.J;t).oYl.ne.~e.n'!e..l'l~. dru peJtmù de. c.J.Jtc.uY..a:t..J..on et de. vente. d'lY'v~

.el! Jté.gJ..an j,nI: e.c.:tée.; peuve.nt ê:tJ1.e. a.C.C.Ollrfr..J., l'JOuJt tu 111'!i.rlauX rieJ.J-

.tJ..../I?r---6 ."7 ta boud1VtJ..e- 7'. c.ondJ.xJ.an

1li 1 • fi • .A'" . ~qu ~X--6 l'te. J., O..Ce.rlA.. ;xu, vac.c..{J".(),~

'1 0 cru' ;j~ Jte. rltéJ.J e.n:te.nt ·'1Uc.!.H1. .6 !fl'!rJtôme. de. mlJ.f.o..d,[e

~ li (lU' ;)'.~ !.l o/e.n..t abaJ'..:tu-6 !.luJt:. plo,c.e. ou. rflJ.YI...6 u.I". I.bl1fto)Jt puhlic.

-6OU1I P'J. l.luJtVû.J.JAI1c.e d'un uQf}JtJ...ncUJt2..
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Ces aniMaux doivent être marqués et abattus avant la levée

de la déclaration d~infection.

ARTICLE 29. ~ .la, déc..t~Jta;t--<-O!'l rf.1 ,Ù'tnrz.c.f/.-on, ef"t ,;~e.vêe 0pHJZE JOUR~ 'lpltè~ fa

deJtnJ..èJte vac.c.!..vra;t/,rÎ I/!, et ap!tè" P' f!c.c.ornr.J,€..(~.6c.ment de ,toldtUJ fl.eA

rJ!te6eJrjXJ:tion~ ltef_'J.:tJ.vQA ;; fil d§/.>J.n&2e-U.o!'L

4.3.- POLICE SANITAIRE AUX FRONTIERES

a) - OBLIGATIONS GENERALES

I.e).. rr.nim'llix ,wo.f.é.6 ou e.nfJtoLtre(1llX quJ. c.JJtc.u1!./2JU: è! Jl' inté

JUeuJt da ,teJr.JUf"..oJJte do)\} e.nt ~

:if - J; t'l'~~ ".:~' ':o':~- ,C/:!te ttc.c.omm.g~(l-6 'l, Ut? c.eJt-:A_llA,c.tVl_ .6a"v'l_kI1AJte ou J., -f.A_ -6 ag-1./._

rl'rr.n,{J1'!(1llX ,tJt'.'.V1J.l~wn~,nt.-6 VeMY1Z de t!étJ1fu'1.qeA, d'un f_(J.A"A-6eZ

,l'Y'AM'A

- ePIpttunteJt 1./1 Jr.oule. -6anA_;tcrJJtc. ~.{x~e. /lU dQ,pvr;t pt"..Jt ,ee SeJtvic.e

~e Jlif~evaqe et 1e.-6 Ind~~~ Anirnaf2A (cf. annexe 1 page 80)

(/!T.tic./.CJ.. f?9 dé.cJtu 11° 6'2 O'l58/MFR du r)5.~'1.1962).

Le..6 n.Y1)P1/Wx )yY/lJoJr):,r.J., ou. e.x;')oJt:trJ., dol.-ve_Y'z ,Vtf1.J1A.LteJt p!JJt f.' un

dÇA pOI.Jte6 p ~C~A ou ~PJtO~Oh7~ n!..x~.6 ~ l'article 83 (cf. annexe Il page 81).

LiUl pO-6te---6 cl' Q!1tJtée ou de -6ohj..J.j>" pOM p'r., ;tJtan.6hwncl.Ylc.e -6ont ter
mêPIe1> que c.e.ux ltéMVtvf6 OLt c.ommeJtc.e. .i.r!;teJLJ"JJil()nn.)~.



80

A N NEY F l

3) -~~qou/ - Vn.!1l1/1

4) - '1aJ,~o'f nhr'.c.hê, :J.-loWthel. ou .'<aoR.a.c.b

5) - ~/('"tamp Vcno6~Jr..ç:i Li_/!.gU.ÇAe., Lougrt

6) Al~'" Y ,- - T"'~ Uf h- 1)' h'~ /( p,.. t..- /" 'AA.llm 1 aY/o.,.; 'lJr.P., n.uJ.-6,. .Y1.e. () r . .~.OUJl.·p./, ou .'10_,,,.C,f(.

7-) - P.'l.h.e)',~ TnmbtlC-Oundo.p Kao.tCl.c.h, V..loWthe..f., '9a.hJI..'l

[() - ];qu.J.ne.hoJt, Koth> Vô.PA.ngOf1.o. p Mefte.6ouf r ·[1, TŒl1b(7e.ounda

q 1 - K.,ùUJt~., Tt:'.mill'l.e.oCl.nda, Ktto-Ûte.'"

10) - KaJu'Ylo, To..mhlle.ou'1do., C::ofJoY'.e. .• KaoPr..c.h

i 2) - IJê.d..[nrr. <:;l1hl1)' h; N.i.oJt/) rfll 'R.{.rJ 1 J(·7.o.e.ae.b

1,) - /'.hbtt ~lqOuJ., KOtLJ1q!1e.ui, 1(··w·o..,'1.cf2.
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A N N E X f Ir

LISTE 1)E8 POP.T~-lE!?OPORT8 ET POSTES (11 ;)'f:nm·!E<: POUR. LE Co!NE~CF. INTEf!.NATIOfJAl.

al - p(~fJ1< L~, ilOTE !J,,\P.ITII/f, :~.iUl Y.Jo!TJ".Â ir_ "1a.IzM' f r:1"!..ù1t-LouL~, /(o.o.ft1"c.k;

ZJ..qtUnc.hoJt.

b) - POUR 1./, VOIE ?EfJ.TP-/,\!E p f2--6 !1éllOd!lcmtu de 1)(1Jlr.vr..• SrU.rtt-Lo~,

7..il'j u/nc. h.M...

Nond K·1Jl/!.nQ f C:abo!:r.p i{;5d/~~11. °(1fv,)?h., 111'7.ftfT. GotU.; Gu..en.ot..o

C':ud "i)P...LnI"V'JuJ. p PIJ.:tt'.., -r0ubaCO~, Kttncü'J.r!/..au ~ <:! ê>..teJ:..i..,

(1) - Pour la transhumance ces postes sont les mêmes.
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b) - MESURES SPECIALES A L'IMPORTATION

En se reférant aux articles 82 à 91, il ressort que les me

sures pri~es visent à ne laisser pén~trer que des animaux morts ou vifs,

reconnus srins après visite vétérinaire. La surveillance du cheptel tran

shumant est faci litée par l'obi igation d'emprunter une route sanitaire fi

xée, jalonnéo de postes vétérinaires, et présentant à toute demande le

laissez-passer sanit~ir6. Les animaux sont m3rqués à la corne ou au sabot

de la lettre "1".

c) - MESURES SPECIALES A L'EXPORTATION

Les mesures prévues visent à permettre l 'export~tion des ani

maux morts ou vifs en conformité ôvec la réglementation sanitaire interna

tionôle. Les animaux sont mê'rqués de la lettre "S" <bovins) sur le olat de

la joue g~uche et doivent transiter pôr \ 'un des postes désignés à l'arti

cle 83 du Gécret du 5 Jui 1let 1962 (anrexe Il page 77).

11 est préc i sé à 1:' t1.Jl.tJ..c.J!.e. 96 que "eu 'lyu..maux pJté-6e.nté-6 à

.e.I QxpofLtcvt}J) 11 dewwVl..:t ê.:tJte. 17.c.c.omr.nqné-b d'ul1 c..w..-i...Mc.a.t .6an.@)Jte. o.;t;tQ.J:,tilnt

1) - qu.'.{j'--6 pJl.ov'<'c.I1Y1.<,.Yl/t d'une Itégion 1"..oY!. c1éc...t'7Jtéc in6C?c.tée. r1e.r:uJ/~ 1ÛLI.-6

dv. ,~ix -6e.maJ..tte..6,

2) - QUe. tU'lttirnf',llx d~ €: QJ);:>èc.e. r.OV.Ù12 Mltt i!"'L'nUyrMé~ c.ontJt.e. fa PMte.

bovin. 2. depu,w ptu,~ d. (. :l,[x j OUJU> •

Les sônctions de l'inspection sanitaire à l'exportation sont

notifiées à l'article 97 et sont présentées comme suit

1) fil" .. n+ - d' n .. +:/' ,+ •- e..6 (u1...(.J11r:u.tx tte.c.o 11Yl.U..6 4lL<.Y1.-6 I::A ac.c.om~.gl1e.6 UI1 c.'ülA.A.-n.tc.f'A., -611n.t-

ta-iltc Mnt adm,w a t' c..xpoJttati..on. Ti .2.CJ..Vt Mt du.1.vJté. urt c.eJt...ti~i-

c.rtt de. v,w,ue .6aYJ,{,t(L.{Ae..
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2) - LOJt-6qu.Q d2.6 ItI'Unl!lUX ~'Ont }t';:c.o l'1.nLL6 ma.ilWc.ll ou -6U:.CJ r.J2.('J~, ;~c- (~cJttiM-

c.a.:t d;:.. vÙ,LtC,':'JJUtnJJ:.C c-~:t Jt(:5u,~é l'la n u:u.-€.cmc.l"x, mull t.C6 m'tf.Me-6

mcU/., (lli)..,~,i, pau./ltous '"!/"!-<maux da 111Î>'11'~ k~Ot !lu/~c.2.pübfCÂ d(~ c..ont1f.ac.-

3) - Le-6 <1vU.')1('llX P!l.éM,ntéJ.) à fi c.xpoJr..trt;tiDn. pail. voic- teJr.Jtu:tJr.e.,r.1(Vt--tt-imc

ou aéJUC'J'Hlc1 nfte.AJ1-U, ou. -6U"'IX~,c..t.6 d'une. l"1a.fn,d,i,c, c.on;Ct1(J.i.cuM., 0/1

(t!fant été cx!"o-6ê-6 ?t Zao c.ontaqiol1 ItOltt t/r.,wé.t, lclon ta. mrlJ..a.di..c. CYl

c.a.uM_ -6u,ivnJ'!1: ,\?eJ.,. !1.è9.t~r./s ér1,i,c.téCA o.u t.i..:t1f.Q H1f.r-,L1;t-q Il ta f.éCiti

y·mon. MLYL,Lt(û/tC' !l~Jéc.Jjûe.

Le-6 VÙ7.Yl..c!Z-f., !l.e.c.om1tl'2..6 y>.1f.OY.J'I.c..6 i'i frr. c.ol'tMi?1~n'1.LLol'l -60JU ,'!dm~(~~ rz-Co/V)

({ue c.c/te.!l .1f.ec..onnl1eA ,{mtYl.Or!l.:'A Mnt ,':.<7.MÙ'_-6 dê.n'ttMéi?~:' e;t dé:tJw.J..

/:(:.6 aux 6!1.,1.~ rir~ expoJt;,:a;tc~".

f:'-I,n~ t(:.I.l ·1Jrf.jc.fu, 98 - 99 - 1()O, on prÉe i se que :lfu iltUJ!'1t:W.x ef.v,

Q/., pèc.i2.-6 c.he.viliI'H2., a,~ÙlC '?Â. f.('Jl.Jr. c.Jto,{.,M'me.ltt, rov,{J1C, ovi..n(, c.a..r.vV,nc., c.rrmvJ.ne.

do.-i.vc.n:t ohf:iaLt:toAit.c.me.n:t pn.,MI?..!l. ;or!l. L:I.J !l.ouJ.::?-6 M.n.-{;t(~lJr.;v. dil.j?i. c..-itéc.JJ e.n \IUC.

det' e.xpo~'tÜ.on pcJt vo,i,Q '.-I.e. ;CeJrJr..c. !J' r:u1"fiC, ;1'Jt1fl.:t. DI'! (~ joute. 011 l'.. \. o..!l hOV,{n-6 bé.

néüi..c.i..o..nt de. f r ,'!utowo.,ûon ,1e-V.1f.OI1--t ot,.C,i,wU:o.{Ar:112nt pon.:t.eJr. ,~~U/l te. pc.o;t de A~(I.

joue. gllUc.hc.(,:~ mM,qu.c H5~". FV1.MI'l .t.(Â ynodu...Lt-6 c.r!l.ne./,I, d' otV..fJ,{.Vi.c. bovivtc., OVÙI.C

c.a.y.J!1...tl'l'2- Q;t pO!1.c.-tI'le. anhl1.!l.qu.ê.!:J !:J'1!l. ~"'.vht.e a. :ti:tJu::. de. rJ/lOvL,i..arl de.. hO.1f.d 1.!2/tont

-60wr'M à lIft, V-0~J..;te. f.,,':.nLt::1.i.JU? rf.. ~e/l.cn:t ju.l>.tJ..c.i..:thEû.sl: des sanctions de l'Ins

pection Sônitaire prévues ô l'article 96.

Pour complétor lô lé9isl~tion une attention 0~rticul ière a ét8

accordée aux peaux vertes ou s~lées 3insi qul~ux riutras produits fr~is de

rumin~nt et de porc qui doivent être nccompn9nés de deux rièces.

- d'un certlficQt d'origine et de non infecti0n

d'un cGrtific~t de désinfection pnr immersion per.dent 24 h8ures dans

une sclution de subi imé à 1 %cu de Lysol ô 30 ~.

Ces pièces cavant être étGbl ies rar un vétérin~iro du Service

de l'Elevage et des Industries Animales du 1 ieu d'origine de ces produits

anim3Ux.
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En c'-,",,~ drz. JtZ.DC16 ce/6 rYtoplrA.-éAnjACfJ 0(1 c.oYlliuctC1LJt.6 il1téh.<~~-6é.6

cl 1(]~.6WLCJr. c.2-6 0 hR.Â.fV'ItiMU> qui.. f.2\l!t -tncOt.:hcY'..!:, te. vétéJtJ.H;~JJi.C, y nouJtv0ÙVUJ.

d'o66ice à f~ ~Jt~.

Le UfTFH,,1 F'E v,~ûe. ?t .c 1 (:x.écu.tWvt 0C..6 mC.l>uJt~ pttC6c.Jt-U1:Â.

If ~:t /SSERi,(E)'Tf il CP: e{,nl?;t rT) .6')Ji. en a. f:c1>oin peut Rr=f)!JqH~ LE (,OUC'J!!P.~

~ES \UTORITE~ de ~oticQ.

;:.) - MIT'f/UX F?l\f.fC!-:II::SNT U, FRO,VTTE".[ P:\P YOlE -;1f Tfv.rzr Hl

!fUr ':JE L/;, P'}'!(';ii!"1!\M('E.

L", JVir;..e.'~cntl1;.Â.D~l, v"u.,e, feJ> '1/'uma..ux de,':! ?1>pèC.CA che.v~lil1c,

11..~J..I1(J,u .;::2Wt CJto..u,e.rv:cz.n;t, hovJ..Ylr2, ov-t/112., Crr"tJ11J..r:.e cl: cam('Un.::.

c('. Mn-t .tC'~ 1lC!.tA:,!' à POlLVO.{!t [.Jtr!Jtcl1,{,Jt (,1. 1Jtol'ltA:.e!t() 2.11 vue:. d2

eG. t!ti1Mnmwtnc'.:.. fl1c.oJtc'. ce.jJtrtYiCh..{~M'r'lCJ'IÂ C/.),t-jf .61..ti-'OJtdOVlV'é ?i / r a.g2.YLt de

i' F.xJ!..va.q;;, ct d ,2.6 l l'I[{U.6tJtJ C/:, ;H"vtm(V~U c.!)(!)tg é dc .;~o.. vùJ...:t:·,. ~~'7.nU:.(7AJr..2. 1.e1> mu

maux, a.ux pOI):tC1> ti' 21méJ'. et de !:.oJtlic. pltévu-6. Etre.hf'..{. l".o.tar.1mc.nt Il.IL vu d' Lot

,., .. +; 1 • L • +' ,.{ ?' {' .• 0 n • rf-I)' - - '. lC.VlAA.Û-<'Ccu. lCLjI1.)'~-1.tuJtC.• 'U ).;{.2.lL (~ oJug{.nc9':c.(OÂ.-6.6c.z-prr"~~0't _<C-L.<.vJte. (( /(' uIlCn.-

+ ; - J - + -"+- - + "+ f ..1 ~, ..1__ ' • 1: + . - - , .-tA..<>'t?. a.cvJt(. f2."JtC.;Y!.e.MaV1_e. C'. -1,..O~ '-'12/'1/,-- i..~2 t ."t'.lm.<JV1> ::Jto...~on. ,~e.ne.9J·tiU...6C ...

Le. 'V't.ol1Jt dct,'ut.tmnllx au ~é:?.é(v!l.. M 1rj;t !)nJt f.r ~:Jo<~;t2. d'où .{J.-.6

étrJ.c.n:t ~Oft,:tJJ.'l. Le'. !-;O/l;f"...J.c d~ rl.VUrllTUx é.:tJU1.nqr.~6 -62. fJr:i.;t (Ill poM:.e. l'Jt7A fe.C(u.û

il}.) étue.Y1:t e.n;f}té-6.

,"f' c.n.tJtée comme èi'~'1, MJttJ.c., w"c. <;'L(.('Jtct.H~.{nc "At ..tmOO.6é2 l'111X

Gl-W1rw.X l'lOVl (l,cc.ompil9I'J.é.6 rie. c.2Jl..tt{.<.c.o,,.t !:J(lvU.ta..ur..c.
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4.4.- r'\NIMAUX TR,i\NSHUMANT SANS FR,'\NCHISSE~·1ENT DE LA FRONTIERE

DE TERRE OU SE DEPLA.Gt\NT POUR DES HOT 1FS I~UTRES QUE LE COrv1

MERCE OU LA TRANSHUMANCE.

La JtéR.(e.mcnw..üo11 vùe. .tu an.hnaux deJ.J UIJèc.C'..6 havbw, OVA..ItC.,

c.r:tplUnc. ct c.o.méIinc..

Tocd rtnùlI:rx de. t'une de. c.u c-~pèc.c,6 quA.. J.Je. dŒ.rJ,(ac.e .uoie.mQ.nt,

e.n un c.anvo.-L do.it étJte. a.c.c.omp:lgné d'un R.n.i.M!2.Z-pal.J!l l?1L M.nJ.J:..a.{}z.C'_ dUiV!lé pM

te. pO.6te. du. .6QJtvic.c. de. t' ELc-vage. )~e. r-fuJ.J pJtoc.fo.c du Cieu d' otU(:JÙ1J?,..

Le. déteJU:cJI.!r. du {'.rW-6,::..z-rr[~.6Q!r.. !:/'.ni.J:,:A.Jr..C. e-J.Jt tenu dé2 M..tVJtC.

i' itinétuuJte pttc'./.:CJt.it et de .fYl.éMJ1.:tÇ'}t [eJ.J rrY1Ar1'WX 'lUX pO.fJtr::f.. 1e C.0Y1.vr.Ôf2.

irr.diqué.6 .cUlt i.e. doc.um'i..IU:.

LIt l)(tLtd.ité du trU.J.o.6 cz-P"'..M Vt M IJJJ.XtiJl.(: eJ.J t fJJrd..:téC à. CLn .6 eu;:

va yag e (rvC.f~CJt cd Jtctou!r..) •

IRTI CLE 116. : lC.6 nO nc;t.i.o VI.V!.r:J.JtU ou n.,1 e.n:t.6 du, .~C!r..vic.S6 de c.' Ef.e.vct() c. JtC.IYté.

MJ";trln,.t ritu.. n.uf:o't.-ité.!J'tdmin,.-W:fJl:1;tLv ('./., qiJA. VÙJw.tr.I'icnt à. c.a nJ.J

;ta--t0'1. Ù'- dérfc.c.(2,'neJ1t. .!,ctl'V·, J'fL"tMeZ-pf7Jl/li'.J!. d'un ou de- p.tU.6.{c.I.lJt~

er..n·ùn'lux mc;UJr.ont c.eux -c.i.. cn qU.cvuHltl1..Ùl.c'.

Cette. ~1c..6t1.Jl..Q. de paf..-i.c..,:. .6c.uut:t.ur..Q.. n.e. ~t7A..t prr.1l cbJ.d'r.c.i~c. flUX Y,)()uJt

~UrUc/.) jud..-i.C.--i.r.JJr..Cll dOI1.:t :JUtv c.n.t Dn...iJtr_ -t. 'ob j c;t .f..C'..6 ptto tyL-i.,eft-Ute..6

ou di:tCn.t0UJtl de. c.e.~ animaux.

Sl (w. C.OI..V't-6 d'un dépLac.<'me.rU: Jté.quf..lèJte.r>1(~J1.t auJ.:.o'r...-t.6é un. ou p.Cu

,~--<,e.wz...6 an.f.:naux .60nt Il..:t.tûnt'..6 cr:;;, !11a.cltfUU c.o ~fl.tJ ..Ü ..u.6 G6, tOlU .f..e.

:t'taupc.'1U do'<.t iUJtc.. ..011'110 hJJ!.L\é. ..6M ,l'JÙ'lc.c. ct ;~e..6 mc..6uJte6 de. po.tic.e.

J.Jn.nJ..j:'.-iJl.C. hnme.di?.te.mc.n..t appuquéc..6. L' tt-i..c!t: r/.D.. t..a, CendcrttmeJr..ic.

Mt paJt:~o..[J.J ntc.c..Ur'!.iVé.•
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4.5. - ROLE DE LA GENDARMERIE

L'Articlo 80 (cf. Annexe III) du decr8t nO 63.316 du 17.05.63

port:1nt règ 1oment suri' emp loi et IG serv i CD d(~ 1a Gendarmer i G en fixe 1es

grandos 1 ignes1.

ri C' e6.t a,Ùt6-t que. irt (j cndaJtml2!'..ic. doLt 641 n.a..ieJL 'lUX aut.DJtilé.6

ac1mA..I1MtItO..ttV06 ct à ta ll-Ur..cc.tian du SeltvA..c.. c ck .~a.l'tté. fc.-6 épA..zoo.tJ..e6 qu.i

.6C- dé.cf.Me.n.t daM .60_ c...<Jtco/'U)CItA..pUDn (étlthEA..Mc.mc.n.t de JutpPOJt:tA) •

EZf..e vl?A1Y.e ?t cz Que. Eu, !1lCéfJUIt('..,o IleZ. poil.cc J.,(tni.xaJlt-2 .6OA..cf'Lt

o6-beJLvéC6 et dlte.-6.~~ un ptLocZ!.J.:,-v2JtbrtZ. è. CQ;t 2qMd quant .i)~ tj (1 ~.i.I?U..

Et f.DIt.6QU 1 e/j:.. C!. owuvc cle-6'ln-i.!'i1a.ux moltU, e.Lf.e. CYl p-'T..évA..ent

i.C!.l tJJ.LtoJti.;té.6, notf1éYu ou che-:5.6 ct Itcqu...f..V/..t -1.2 -t(~ 6,uJt'?- e.nôou-Ur.. au. débutùtc

)Y'Jt lm pltoc.édé é,œ,iqtu'.. ou pM. c.ombu!.lu.on, J.,,i te. yYr-opJUUtlAlt~J.. eJ.Jt ,'t2-f..:té

-tnc.onrw..

POUlt me.Vl.f'Jt r. hù.n c.e..Ut!.. miMi-oVl., e.'::fe do/t., d'lme. pou 1te.c.!1.eJt

c.hC!t 'Z-VI. peJunorncVl.cC:'. ~:'CÂ JteYl-6cJ.RVlc7'c.YlL~ cn C.2 r:,u.i c.ortc.eJlnr2 CC/6 rtYl.{mfW.x .6éde.Yl

;tOA!t(!...6 d'(i.u.;tJ;..2 Pf'Jt..t c.on;f'Aôf.vr.. 6ItcquemmcY'J:ZCh pièc.eJ.:. deva.nt ac.c.omp:lqtlOt i.06

tttlJmw,x quJ M d?i..p.t/'!.c.c.nt.

F/.1..c- 'nu e.n qUi1A.1.V!trl.ln12- :touX 1ln-UnrU. dz f' e.6pèc.r bov.Lnc, ovA..ne.,

c.a.pJt-i.nc, ou c.amclJne, non -1.c.c.ompa.gl1é. de .f.aJ.-66C-z-pC':..6-6e1t .oovUtrUlte. e;t quJ. btan

ûlume. .6~lM !;ltanc.hiMeme.VI,t clz fa. 6ItoYltiè.tL('.. di!.. ;t(,~JrJtc ou ,~(2. déy.Jt.(lC.C. pOM cl('/.)

moüô.6 (w.:tJte.J.J que. le. c.ornmeJtc.e ou .t-1. br..o.l1)., humClnc.e. EU?e. o,vÂ~ c -6aM di!..tn--L de.

c.d:te. mUUlte., le pO-6:te .cr. pf..lu Y.Jltoche du .6 eJlv,[Q.('_ d? f' Efe.vag r>. ct de.-6 l ndtU

tJUe.6 (].n-imal~.

V'a!dJtc p.".!l.:t, c.f-ie. V(?Af1:.e. à f'app':':"Â..c.l1üon de)., me.6U1tu généJur-ZeJ.l

et à c.d1e. du d.iAp0.6ilioYJ./!:> !x:.ltüc.u.UèJ((:..1J ph...ÂÂ cJ.! c.h1.Qui?. 6o..L6 qu'il. e.-6:t nécc.f.l

-bcUJt2. ,pcJt {e.6 .6:".!LV-tC.e..6 tc,c.hvt1.qu-u cu. t' ew..:toJUté1.cfJ-nùlÂ...6tJt'lti..vc. (é1JUt,uê. e.ve.n

:tuei. du Mù1.-WVte. de. f' T:c.aYJ{!Mle. 1(U!L(~~~e.) •

E!1,6i-n e1-::e. cmt6:ta;t0'f-e.6 ÙlÔJtttC.tJ'--01'l-6 e.t e.n dJte.-6-6'~ ,tr. Y.VIOc.è.-6-vrJt

bt1i. 2.11 vu':'. fi' appUqUC'l..t t..6 rén,ûA;têj,) pltévu.c.f.l rJ.L :tLt/tc il du. dC.eJtu 1tC!~(J.:t<"6 à. .~(!

Pou.cc. MLYJ.l1YJ..J./LC.
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A N N E X F - 111

••• 0001:' ••••••••••• 0 ••••••••••••••••••

(l) - /\JuJ.Lfe- 17 dr t'iM,t!LuC.tiOrt nO 2,245JiFl.jCrJ..b.7 du 29.08.1963 pMtf"Jtnt

ILègt2J'1Icn-t du !.:J uwic.rz inJ.:vtù:.U'r. de t'1 GcndaJWteJU..e kXtJtiU,t )

/lU e-!.:J-t I·~c. c.omman.d(l.nt de bltig(tde.) d'au:tJte. pM.;(; ILUJ;Jon!.:Jah€.c, .6ou.6 "":-'1 dA./l.~c.

tion. ,u le. 120M.!!..Ô!~( du, c.ommar.drtnt de. c.ompagMc, d,:!. .ta. pofJ-c.e admivl,u,tlLrvtivf2,

d t2 .6{l c.Ur.co YJ.}. cJtiptJ..o Yi. ri •

b) .- fl!r..;t.,[c.t..?_ 80 du deaJtc.:tl1° 63.316 du 17 Hr"U 1963 po/t:tJJ.n.:t Jt~qfc:r{leJIl"t !.:JUIL

i' C'Jnpo?oi e:t .te. .~ e/tvic.iZ. r!.c~ fa. Gc:.vtdcvtmeJU.c..

ri I\/l c.OWt.6 cie Mn M2!l.Vic.c., .fiJl GendrvlJ'10't.f.e. doA..;(; rolt:t2lt 1:.,:" pXU.6 gILf7.1Il.d,('.. t1;tten-
t . . .. + ~.f. •• L ;J - li ;J h": .f. ~ l' ri. ~ . ;t ,.-1-,uon .6U!t c.e. qu.t pe.LVt. V".Jl.e. nu,c6-<..u_{', a -La .6r_~u. /lA/f.e, a.;)-<"I12. plteve.JHJt au jl.l/t.

qUi~ pOMib.Zc. -2.\26 mrt.to.nù..6 c.onta.,qÙ'J.L.6e.6. Et.f..(~. CA:t t(~nue. it c.d e.66c.:t rie .6U1L

vuf.l.eJte exc.cu,t.[on :ie6 ~:1:!-~(.lJtCA de DOX'.iC.C ptt.e..f.>c.wc...6 ct r!.t!- ILc2c,V(',IL .fe!.:J

innILilct.i.o rt-6 pM, ~Ywc.è!.l ve!l.btÛ.

LOMqurel.-,~,2. l.!!..ouve. ·1e-!.:J n,nA,m:lllX. mOJlTJ..J, e;~:e e.n p-'LévA..?J'1.:t l'.ell nu:to

ILUél:J p no,ta.bl L.6 .)U c.h9.0<,) ct R..c~ ILcqt.U.2Jt..:t de. ;'.2.6 6ai!te en-s0uAJt ou. dr/t!Lui.!!..'2

pa!t un P'Loc.é.dé c.hJJ!1iqu2. ou pc.!!.. c.omhU/I,Uon. /.;A. .te tytOlJ/tié.,tnJ.!l.c. C-6:t ,'Luté. inc.onYiLL.

FU:,Q. .ôign.ai.e ("lUX a.u:.totvUé.6 admi.llfi!.:Jt!L(I....tiVe..6 (I..t à R.o fJi!Lcc.:t<.o n
~ ~ . "n <: ,• .f.~ ,? ~: .J~. ~.f. fi ~. + : . d~? ,. -1- ri(,/1 . Vtv-<..c.12. c.2. -ta _ct,l/t.e -ce6 ep-we.I"l-<"2.J.> l:A- -t.C,-~ ep..{,zoo~e.6 qu-t !.:Jc..r.c.-vvr.C?.l/t. ""an~

!.:Jet cJJr.c.o n6C!l..i.-r:tio n.

Eù2e. w)Lfe à c.;~ qu.e. .fe.!.:J ':'1e6Wte..6 de poUc.~~ .6('.rU;ta..i.Ju2. MÙ.n:t

ob!.:JVtvé!!.-6 et dJtu,~c. Urt .t:J/r.oc.è.6-ve..'L/-.o.-C- è. c.c:t. ér}'t!rfl qu/u1d .i.E (! t!.U2U.

~,hi!.:J ;!al1J> ,€,ç c.n.Me.. pfu,,", rJoltÜc.u..f.iCJt du déClr.ct du 05.01.62 r.J..tr.

doU v,z).,PjjVL !lU JUJ~pe.c.t rie. toutt2/.) .\:<':.-6 ri?C'-6Wte.!.:J de. poUc.'2 M.vU.;t,.V,!u? du rtYl.A.maux

qui Mnt p".iZ.!.:Jw,;{e..6. t cet r..n~!d: cJ.Ec. pttê.:te évc.l1tuo~e.mc.nJ.: Mn COnc.oUIL.6 (lUX

vétéJtiwUJLC.6 a..M <2Jtme.n.té.6 et aux ag r2.rJ;f>~ du ('·2!l.vic.e. de. .f.' f te.Vetr, c, (~.t dC..6 Inrfu.!.:J

tlLiQ.!.:J /'yUmckC6. ELfe. c.rJJtC'.-üent I1Ve.c. c.e!.:J nonc..t.:..onnf7-vUte..6 de;.. Jtei'.r:t:Ü.oYL6 .6UA.VA..e.-6

ct t~.Ll1t .6i.gna}c ,M,M Jr.c.trr.!!..d (té-e,épfLone.) C.hLlQUIZ c.a./.) ftée..C ou, .6l1ppo!.:Jé, de. malll

die. c.on;(;o,gù:u.6 c. c.hez te.!> IZrUm(l.UX.
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1.6. - LES PENALITES PREVUES

Pour donner plus de raids à son action le législôteur a pris

un certa i n nombre de mGsures rPlssemb 1885 dans l ';ï/r;t)..c./!.<:. 118 ! "'!JI!JtOI'1.X. pu..jI1~

d'un emplttionn.0rtent d'un joUIt it WlI110}...6 ct d'une. rrmende. de. 3 000 il 18 000

1) - Tou-t r.J!toptUétaAJU~ ou toutz.. pe/tM nne (U frtM à Quel.que. ;ti;tJr.~. que c.c

MJ.;t,.ta c.f.uVLf]e dCJ.:> MA.JU ou .Cr:. ~V1!1..dc d'un avuJwû. I/tiU.V1X ou Mupç.orm.é. d'ê)'.Jt..c

a;t;tç.J..Jtt d Pune. mtt·2cui/·z. c.oM::-to,ù:u.6e. ou Jtéputéc. teLtc... QuI. :

('~) - ••• ttWr/1. né..rrUné dCê ~'1AJte.6U1t te. C.'1~1mP P.'1~ déc.iMation à.

,t' (tu.J.:o/t.z,té. a.dmz.ni.ôtJu,j~ve,

1)' ~ ~ t ..... -1- .-1- "0' n~
il - n nWL1 y.Y!..b -6 epNle. e; ~<U-.nÂ.c.nu 11u.~,'1.rv1. qu 2. pO.!J6A./'V2 A.,.6o.·ce

r{e..6 /lJ 1.f"...Jt..{}..6 '1.I1-><J:>Vl.UX ~UJ.> C. e..p:t.i.hf (':/.> de c.o nj:ll'1.c.tCJi. c.ettc. /'1(7J'1

d/c.. .:tout IU'l.Aln,'{/ xJJtv./'!.t ou MUr-'ç.o V!.l1é d' êJ:.Jt..e. ati:U.J1:t cl' une.

c. ) - r' aLVu:r pa.6 m,unte.OO6f1Jr.. MI n .fJeu de !U1.-1~.& emhfe.tr"'!.nt te Jr..lÙ~

J.:.rt.1tt du ;(Jr..oupc.r11l ,tX'..JlmJ. ZC.qUl~':: VJ.W1U t' (whnrLf' a:tteJ..n;t ou

.&oupçonné :ir~z o~~nt c.t ne. l'auJr..d p~~ p~é~enté ~n

c.Y'J""[eJr.. à !Z 1 l7.utO!1.J...tê adr'lini..6;(Jr..r:r;t.J..v c. en mErne, tenJ qu.cl ' (HU.

mat moJ:ade..

ri) - n' i'lliJL,t prr...6 (7.66 ';c..tu.e J'a meme riécf!Vr..rr:t<'on, rXl.}/'> fe..6 m('me.-t>

muUltc.& d'ù()t.cmc..l'1t d p!té..6e.nti5 Mn b!Ol.tOC'.(1U (ï X.'oc.c.,uion

r{,'2- Ln. rnoJt-t 9 1 ;t.ouf: i1..IV..m(T/?' 1e.!> ~u/.:tc.-6 d' UIIIC mf1.fn.dJ...e c.on.:ta

gL!JIM. Ofl .60UPÇO !".née c.omme :t(J)!.1 c..

2, - TauA. c.cux rt,u,{ ~,~ Mnt OrIJ().6~1.l à .(~t1 vJ.-6.Lt n
• de.ô IlnAJ;1auX i11a.Zadu,

Ma e.n Jte.6U-6o..n:t de. ;\' IJ ),awnd:ttt~,'1oJ.t. (Sn. VléaU']MI1t d·:. Jt(1/.),6t:""b.?eJr..L:.uJr...6

..tJr..OUYJe.a.ux Illi. R..ieu iYL.rfiqué. prVl ..Le ltcplté.6e.n.:tl1Jlt de. ,~' i~dmJ..n;.A.tJta.J'.A1JYl..
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/ i:. 1 rvr.tJc.2c. 119, i 1 ost dit qu e. J.> CMnt tJUJt-L~ d' un e!'Y1tYU-6o nHe

me.nt de deux à J.>-tx mow o.x. d' (me. (urJ\?J'lde de. 18 OO() a 90 000 oJtttnc.!.> tOUA c.('ux

qu.i. :

a.1 - ~.wWI1J: dé-p.ta.c.i? ou J:tw..V1.-!lpoJcté, Ve.I'b:iU ou mù en ve.nte. du

bétJ:'.Â,t -i-n6e.e.-té ou tytove.n{l.r;t de. Jté<ÛOM dédCVLéu -tn6ec..tée.-6.

bJ - (l1.vwnt négf.J..qz ou. Jtc~u!.>é d' rtpplJ..queJt f!.e.6 m06u/1.eA ptteA-

cM:t~ pvt .f.e. .6eJtvJ..C.e. t2.c.hi'J.l.quc. OtLP.. 1 I\utotr..lié (uirM.i'l-6.:Dta.

J:i..vc..

L 1 aJr..t..i..cC. e. 121•

de. !.>Â.x mOM il J.>-tx a.n.6

1) - Tou!.> c.e.ux quA. rtUftont ve.ndu ou m.-L6 CI'! ve.nte. ft! vh:mde. 1 ' ttYL-i.maux

qrl 1 l.J'../.) .6:1VcUe.Y!t Yl1OV--6 de. rttaZrtd.i.e. que.f.f.c qu 1 ef.2z !'>olt, ou a..1:-(rttu!J c.mm'1~_ lJ.t:te.i.J'I,M

de. mr.1ad.i..2J.> c.oY';tag-tCLL-6e.-6 l:oJtJ.>qu('..to. c.o YlAo''i1ma.:t«JI1. de c.eftc. vÂ...'lmfe. n' ruJJta. 00-6

Ué IIJLtOtz...i.6é.e. rJIlft le. ScJtv-tc.c. T rc.hn<'C{LL?.

21 - Tou).. c.eux ql.1.-i. M. .6eJl.on:t JteYldu!.> c.oupr...(-,teu de. -C.'l-Ui qudc.ol1qü..r de.J.>

déUt6 pfLévLL.6 aux .1JLÜC.fC...6 p'tl~c.édC'..l1;tô, !.> 1il. ,1z.ê.6ulJ.te. de c.e. dé.!!..-i.--t UI'!'2. c.onttt

,g.wn pMm.i. ie..6 aJ.dfle.-6 ·~n,unau.x.

CommG on le constate le législ3teur s'est montré sévère dans

les textes ; m~is il n'en demeure PQS moins que l 'appl ication de ees mesures

se heurte à plusieurs difficultés.

Par exemp 10, i 1 est forme 11ernent i nterd i t de hâter 1a mort

d'un anim~1 atteint de maladie contagieuse ou de 18 mottre en vente - Chez

les Peuls, il ost très fréquent do voir un animal atteint, abattu pour la

consommation loc~le. L'abattage j1 un animel sain d?ns les coutumes Deuls

(considéré comme un scand3le) ne se fait que d~ns dos conditions particul iè

res ; très souvent lors de la récertion d'un hôte de marque, quelques fois

lors de cérémonies f3mil iales. Aussi en dehors de ces cas les premiers ani

maux qui manifestent des signes cl iniques sont-j 15 immédiatement abattus

et consommÉJ - On devine ainsi 105 causes do cert?ines intoxications massives.
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D'autre part, si les pénal ités sont faci 105 à édic~er il est

bien plus difficf le de les faire apr1iquer. En effet ces pODulations nomades

sont diffici lament saisissGbles à travers la n0turs, et entre 18 moment où

ta constatation de la maladie a 1leu et l'imposition des pénal ités, le cou

pabl9 on le conçoit, aura déjà rarcouru certaine distance. Ces difficultés

de l 'appl ication du code de police sanitaire, nous al Ions les retrouver ~u

chapitre suivant.
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CH.I\P 1T~E TRO 1S1EME : Li". r·11 SE EN OEUVRE DES ",OYENS
-=-=-;-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

Oans le chapitre précédent, nous avons relevé les moyens lé

gaux dont dispose notre pays oOlJr lutter contre les ~aladies infectieuses.

Cependant sur le terrain on rencontre un certain nombre de difficultés.

Clest ainsi que nous verrons les obstacles à l 'Aopi ication des mesures sani

taires, les campaqnes annuel les de prophylaxie médicale et enfin les résul

tats obtenus.

A - OIFFICULTES D'APPLICATION DE LA LEGISLATION SANITAIRE

Au titre 1 du decret 258 du 5 Jui 1let 1962, il est prescrit

une série de mesures générales concernant:

- 1~obl i0atian de d4clarer toute maladie contagieuse

- 1lisa/eMent des malades·

- la présentation des troup~aux è la visite sanitaire;

- la désinfection des locaux ou objets qui auraient été en contact

avec les ~èlades ;

- la destruction ou l'enfouissement des cadavres

- l'indemnisation éventuel le des éleveurs.

1.- LA DECLARATlnN

Cette déclaration doit entraîner l 'appl ication de toutes les

mesures uti les ~ l'extinction du foyer inf8ctieux. r'~ais aussi et particul ière

ment dans les Days africains. el le doit rermettre de dr8sser un tableau épi

zootioJogique permanent qui peut être ~ l'origine d'une modification aopro

priéè de la r p01ementation en v19ueur.

Malheureusement les éleveurs nomades i~norant le plus souvent

les règlements n'avertissent pas toujours ~ui de droit. Ils sont isolés ne

disposant pas toujours de moyers de communications rnpides. Certains crai

gnant que la Maladie ne dpcime leurs troupeaux fuient devant el le. aU9men

tant ai ns i 1a di ssél'1 i nat i on des agents.
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De plus ils ne comprennent ras toujours le bien fondé des

~esures légales souvent contraignantes: ils prÂfèrent ne pas s'y soumettre.

Donc c"est au Service de l'Elevage d'orqaniser des tournées

d'inspection fréquentes pour dÂceler l'éclatement de foyers et vu le manque

de moyens IOQistiques on comprend alors les difficultés de tel les opérations.

2.- L'ARRETE DECLARATIF D'INFECTI0N

Il devra être largement diffusé dans la pODulation par tous

les moyens disponibles: presse; radio, télévision. Toutes les administra

tions doivent être informées. Le concours de la gendarmerie et des autori

tés est indispensable pour mettre en appl ication des mesures parfois dra-

coniennes.

Cet arrêt4 doit prévoir dans le détai 1 la conduite à suivrs

pourclrconscrire le foyer infectieux y compris les sanctions dont seraient

passibles les élevnurs peu dÂsireux de se soumettre aux prescriptions.

Lp,s voies de transhumance doivent être détournées pour éviter

la contamination de nouveauXtroupeaux. Mais les points d'eau étant rares en

saison sèche comme nous l'avons vu; on ne pourra donc DâS interdire le~rs

abords pendant longtemps.

La création de nouveaux puits; l'aménagement et l'entretien

des parcours (ensemoncoment d'espèces véq0tales appropriées) devraient con

tribuer ~ fôciliter la lutte contre les mal3dies infectieuses en permettant

d'appl iquer la réglementation d'une façon olus rigoureuse.

3.- L'ABATTAGE

L'abattage des animaux est souvent la méthode d'éradication

la plus efficace. Selon la maladie en cause, j 1 doit concerner uniauement

les animaux malades et suspects ou également les contaminés.
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Si l'abattaQe est prescrit par la législation, sa mise en

oeuvre se heurte? de nomhrouses difficultps oarmi lesquel les on peut citer

- l'opposition farouche des Alev8urs m9me lorsque l'indemnisation est

largement calculée. Pour eux en effet la rerts du troupeau équivaudrait à

ta ruine du prestige social (les bovins faisant partie intégrante de leur

vie>.

- Il faut aussi souliqner le cas des nombreux petits agriculteurs des

zones arachidières investissant leurs économies Dour l'achat d'un boeuf qui

servira aux labours, aux fêtes ritu81 les ou au paiement d'une dot.

- Le coût élevé de l'opération pour un jeune état? équi libre économi

que et fi nanc i er 8ncore i nstab 1e. ~1a i s dans 1e cadr8 de 1a réforme adm in i s

trative et territoriale,1 'indemnisation pourrait Âtre supportée par les bud

gets des Communaut~s Rurales.

4. - LA REGLEt1ENTAT ION DES HOUVEMENTS D'AN 1~tAUX

Le mi lieu écologique dpfavorable, les impératifs économiques

(commerce du bêtai 1) obi i~ent les éleveurs 2 des déplacements fréquents et

par conséquent sources d8 diffusion de maladies.

Par exemple, les foyers de Deste signalés au Sénégal ont sou

vent eu pour oriqine les troupeaux de commercial isation venant de la Mauri

tanie. Toutes 16s enquêtes éDidpmioloniques ont fait ressortir ce fait: la

pluoart des localisations correspondent aux zones de passage de ces troupeaux

et près de la moitlé des foyers ont éclaté dans la zone sylvo-pastorale, zone

de passage oar excellence des animaux dg la ~1auritani9.

Il est indiqué dans les textes des itinéraires obi Igatoires,

orécis. que les éleveurs ne suivent pes toujours. Sur le Fleuve par exe~ple,

en plus des Doints de passage officiels, il oxiste au moins une dizaine de

pistes clandG3tines.
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D'autrA part, la mise en quarantaine prescrite constitue pour

la plupart des éleveurs une oerte de temps donc d'argent. Ils oréfèrent

empruntér des pistes détournées, ne s'arrgtant dans les forages et ne tra

versant les vi 1les que de nuit.

Enfin il nous faut avant de terminer insister sur la nécessi

té de la réactual isation de la 1iste des maladies légalement contagieuses.

Cette réactual isation s'imoose en ce sens qu'si le dolt

s'adapter au "destin l'''louvant'' des maladies infectieuses: on a vu que les

maladies dites de Dassé constituent toujours une menace et que cel les dites

de l'avenir sont beaucoup plus "proche::;" de nous qu'on ne le pense.

o
o 0

Tous ces facteurs sont loin d'stre favorables ô l'appl ica

tion de l'action sanitaire qui suppose une infrastructure sol ide. un per

sonnel suffisamment nombr8ux et quai ifié. Ce stade est loin d'être atteint 

Etant donné l 'impossihi 1ité d'ap~liquer avec rigueur un contrôle réqlemen

taire effectif, il s'avère nécessaire de Dai 1ier les insuffisances ainsi

inévitables de la pronhylaxie sanitaire nar des ~oyens de Drotection Dlus

spécifiques que nous offre fort heureusement la prophylaxie médicale conçue

sur un mode systématique et ~~néral isé.

8 - LA PROPHYLAXIE ~1EDICALE

Oevant les difficultés d'aoplication des masures sanitaires

le Sénégal n'a d'autre recours que celui de la prorhylaxie médicale. Cette

dernière est axée sur les campagnes nationales de vaccination qui se font

annuellemont. Nous orésenterons les moyens mis en oeuvre durant ces camra

gnes, leur orqanisation et enfin les rp.sultats obtenus.

1•..;. LES ~~OYENS ~11 S EN 0EUVRE

Une campagne nationale de vaccination nécessite le déploieMent

de moyens considérables d'ordre humain p logistique et technique.
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1. 1•- LES '-,10YENS HUMA 1NS

Ces Moyens concernent le personnel technique devant partici

per è l'action sur le terrain. Il s'agit de docteurs vétérinaires. de vété

rinaires africains g d'jn~énieurs des travaux d'élevage p d'agents techniques,

d'infir~iers, de chauffeurs, de ~~caniciens.

Pour la camDagne 74/75 le tableau nO 10 page 96 est éloquent

en lui ~ême et dénote une insuffisanc~ en Dersonnel (~ vétérinaires pour

environ 2 mi Ilions et demi d'animaux, c'0st-~-dire 1 docteur pour environ

740 000 têtes, alors que les normes généralement admises sont: un doc

teur pour 200 000 têtes).

L'importance de chacun de ces techniciens ne fait aucun doute,

mais il serait bon de soul igner le rôle prépondérant d'une catéaorie du

personnel auxi liaire lors des campagnes; ce sont les vaccinateurs. Ce sont

des hommes sans critère DrofGssionnel précis, Jeunes An Dénéral, d'un esprit

assez ouvert acceptant de faire un métier rude qui demande une Drésence et

des déplacements per~anents en brousse. 115 n'ont Das besoin de connaissan

ces particul ièr8s pour pouvoir vacciner du bétai 1 : 1uelques jours de tra

vaux pratiques suffisent à les former. Et pourvu Gu'i 15 soient encadrés et

survei 1lés Dar les aqonts réqul iers du Service de l'Elevage (infirmiers,

assIstants), leur rendement est généralement tout à fait satisfaisant. Et

ils contribuent efficacement à combler le déficit du rersonnel vétérinaire.

~ais tout ce Dersonnel sera inefficace s'i 1 ne dispose de

moyens loqistiques Dour acc~plir son travai 1.

1.2. - LES t.10YENS LOG 1ST 1QUES

Oans notre 1ère partie, nous avons dRgagé les caractéristiqu0s

physiques du pays. Nous avons évoqu8 la mobil ité quasi permanente des éleveurs

3 la recherche d'eau ot de pâturages. r-e do.placement constant nécessite pour

les services d'intGrvention la oossibi 1ité d0 rencontrer les éleveurs en des

points précis et 0 des dates fix8s. Il ASt évid8nt qu'en matière de santé

animale les actions proohylactiques de masse ne neuvent 0tre réussios quià

cette condition Qui bien souvent fait défaut.
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Tab1eau nO 10 :

MOYENS HU~~,t\ 1NS DURANT LA CAtviPAGNE DE PROPHYLAX 1E t,lED 1CI\LE 74/75

G RAD E . DIR.
. CEN.

. CAP

. VERT
CASA- DIOUR- SEN.- SINE-

: ~~ANCE: BEL : FLEUV!:; OR 1ENT; SA LOU~~: TH 1ES : TOTAUX

------------------:-------:-------:-------:-------:--- ----:-------:-------:-------:--~-------

Docteurs Vétér.

Vétérinaires afr:

lnspect. aménaQ ..

1n9. trav. El ev .

Agents tech. et
infirmiers

Chr.luffeurs 5

7

2

6

36

5

8

61

ï,

7

47

5

34

6

6

46

8

4

18

5

3

5

37

249

45

------------------------------------------------------ --------------~------~----------------. . . . .. . . . .
TOTAUX 7 11 48 77 63 46 61 28 340

Sources: D.S.r.A.

Pour avoir une idée de cet état d8 chose lors de la campagne

de prophylaxie 74/75. Le Sénéqal a pu disnoser, selon les organismes de finan

cement, des véhicul8S suivants:

o DANS LE CADRE DU PROJET SECHERESSE RIRD

Les véhicules aporétés sont les suivants:

25 fourgonnettes 2CV citroen

5 camionnettes 404 D8UQBot

4 land-rovers chassis lon9

o DANS LE CADRE DE L'OPERATION SURVIE DU BETAIL (058/73)

4 land-rover station-wagon
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o SUR LE etJOGET nE L' ETAT

ln four~onnAttes °4 renault

ln c~minnnett8s 404 nrU0Pot

If ne s'a~it nas seulA~ent de m?ttre des vAhiculqs ~ la d13

nosltion des services ~~is il faut aussi prfvoir l 'pntreti3n At les ~oyens

d~3pprovisionne~pnten pièces détachées et en carburant.

L'entretien des v8hicules noso un probl2~e sérieux surtout en

hrousse} particul i~reMent rians les zones sah~1 lennes ~'ni~n6es de tout ôte·'

1ier. Avec la réduction d~s hudgots de fonctinnnem0nt des services de l'Ele

vaQG, tout n:Gst nas fait pour faci liter la tâch D aux a0ents.

Si le tral'SDort s; arrête les 6qu i Des font dl) r!lênv": \21 vac··

clnation, le renouvel le~ont dq la glace ne se feront nlus.

1 .3 . - LE q/HER 1EL nE F~() 1[)

La b?so du travai 1 de vaccination rnposo sur \e froid. Selui

ci doit être uti' isé jus(1L!'au moment oLI I? vflccin est inocul(~ 2< 1ianirnal. Ce

orochdé s~ra grnDloy~ tflnt aU8 d8S vaccins r~sistant aux conditions de temD~

rature ambiante ne seront pas mis en uti lisation. Ce sur quoi travai 1lent

les laboratoires de rech0rches (79).

L0 froid oput êtr8 nroduit sur DlacG. aux 1ieux de vaccination

~ l'aide de conoplatpurs ou do rpfri0Arateurs transoortés sur les 1jeux d'in

tervention. Il oeut aussi être produit en un noint fix8 oar d~s machines 0

glace. La glace est onsuitp +ranSDort88 en contcincrs ôux 1iGUX de vaccination.

L05 r6frio8rcteurs uti 1isAs doivent ~tr8 de constitution robus

te et disposer d'un vaste COMPArtiment fr88zer. Pour les inteïventions en

brousse il pst bipn évident ouri 1 s'aoit de Machinos fonctionnant au pptrole.
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Les congélateurs sont généralement basés dans un centre et

serv3nt à stocker les lots de vaccins thermolabiles nécessaires à la vacci

nation dans une région donnée. De ce fait, ils ne sont pas soumis aux vi

cissitudes des transports permanents. sources de détérioration.

1.4.- LES CAMPAGNES DE VACCINATION

Comme nous l'avons déj~ signalé c'est après le PC-15 qu'une

véritable forme d'organisation de lutte visant les principales maladies a

été instituée. L'augmentation, l 'éparpi 11ornent et la sedentarisation relativo

des troupeaux ont amené à modifier rapidement les méthodos d'intervention.

Ainsi la prophylaxie d'abord faite en fonction de la mi9ration

des troupeaux a été organisée 8n campagnes locales de vaccination puis en

campagne nationale.

a) - ORGAN 1SAT 1ON DE LA Cf\~'lPAGNE

Tout repose sur les plans de camDagne qui sont élaborés chaque

année en jui 1let lors de la confér8nce générale d8s chefs de services régio

naux au niveau de la Direction de l'Elevage.

En effet à la fin do chaque campagne les responsables départe

mentaux établ issent des rapports qui sont communiqués au responsable régional.

Ce dGrn ier après consu 1tat i on de tous 1es dOCUln'3nts transmet une synthèse à

la division de la Santé animale. C'est finalement cel le-ci qui élabore un

rapport unique national d'exécution do campagne.

Au cours do la réunion, critiques, difficultés et responsabi

1ités sont évoquées. Puis la campagne suivante est préparée en tenant compte

des problèmes rencontrés; l'état du matériel avant la campagne est mer,tion

né ainsi que les besoins afin que tout soit prêt pour éviter IGS retards

ou interruptions.
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b) - MOMENT DES INTERVENTIONS

Les campagnes de vaccination se déroulent généralement entre

Octobre d'une année et Mars ds l'année suivante. Octobre car c'est la fin de

l 'hivernage, le déplacement des équipes de vaccination en sera grandement f~ci

1ité d'une part et d'autre part les animaux seront en bon état physiologi-

que pour réagir convenabl8ment aux sollicitations vaccinales et éviter dcs

réact ions post-vacc i ria 185.

Mars, voit surv~nir les grandes chaleurs; la raréfaction de

l'eau 8t de l 'herb8 obi igo les éleveurs à se déplacer, ce qui n'est pas pour

facil iter la tâche des équipes.

c) - LES EQUIPES VACCINALES

Ces équipes sont conçues on tenant compte des affinités des

éléments qui les composent et constituent une unité fondamentale. Dotées de

moyens logistiques autonomes el les renforcent certains secteurs et sous-sec

teurs souffrant d'une pénurie de p~rsonnel.

d) - LA cm1~V\.NDE DE VACC 1~~S

Lors de l'élaboration du plan de campagne'on précise les be

soins en vacci~s ainsi que les périodes, dates et 1ieux où coux-ci doivent

ôtre expédiés.

On s'adresse en l 'occuronc8 au Laboratoire qui doit 1ivrar

les vaccins commandés aux jours indiqués. Le Laboratoire dispose d'un service

d'approvisionnement en rapport avoc AIR-SENEGAL. Il télé9raphie au destina

taire pour l'aviser de la 1ivraison des vaccins. En plus il joint un borde

reau d'envoi en trois exemplaires indiquant la natura ~u vaccin et le nombr8

de doses.

Le premier bordereau accompagnant la commande ast 1ivré au des

tinataire qui le vise et le renvois au Laboratoire. Ls deuxième est adressé à

la division dE' la Santé pour contrôlor l 'fmvoi des vaccins. LE; troisième est

envoyé aux archives pour la facturation.
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Les vaccins sont conservés dans les congélateurs ou des réfri

gérateurs entrAposés dans dos contr~s Importants.

e) - LES CENTRES GEOGRAPHIQUES DE RASSE~BLEMENT DU RETAIL

Cc s centres sont en gf,néra 1 des po i nt5 qu 1 t i ennont 1ieu de

regroupement du bêtai 1 à cE'rtaines époques de l'anné,,,. Cs sont les puits,

les forages, les pSturages, les mares permanentes aD l'on instal 10 des parcs

de vaccination.

f) - LES P/i.RCS DE VN'.C 1~JAT IONS

Le parc de vaccination constitue l '6lément da base oe l'in

frastructure sanitaire: il faci 1ito le rassemblement et la concentration des

animaux et pormet aux équipes d'intervention de travai 1IGr dans des condi-..
tions optimales d'efficacité, de rapidité et de sécurité qu'i 1 s'agisse de

vaccination, de traitement col lactifs antiparasitaires externes ou internes.

11 peut par a j Il eurs ôtre ut i 1i S8 à dl autres fins ; obsürvat ions zootechn i

quas, puséos par adjonction d'une bascule au bout do couloir, tris d l 8ntmaux.

Cas parcs peuvent être de d0UX modèles, soit en béton soit en métal ou bois

et mota 1.

o LES PARCS EN BETON

Ces parcs sont 501 108S ~ais chers. 11 ~st i~possibl8 de faire

d'autres interventions QU2 les vèccinations. En effet les animaux sont acces

sibles s8ulemen~ par le dessus. Il 0St dlffici le da pratiquer les traitements

ccll-3Ctifs commu les traitements anti-parasitaircs par Dxemple '3t 18s '0nsa

blements sont fréquents.

o LES PflRCS COULOIR !·J,ETf\LLIQUE ET P/\RCS COULOIR EN 80lS ET METJ\L

Ces parcs ne présent~nt pas les inconvénients cités ci-dessus.

Salon les matériaux employés ils peuvent 5tre aussi robustes et gr§c8 ê un

entretien périodique r01ativement simple <peintura pour les parties métal 1i

ques et carbonyl pour le bois) ils peuvent avoir une très bonna longévité.
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Tableau nO 11 -

NOMRRE DE PARCS DE VACCINATION
-=-:-=-:-:-=_.=-:-:-:-=-=-=--=-=-

REG ION S Nombr0 de parcs de

vaccination

Nombre de centres

dc') rassemb 18fl18nt. . . .. . . .----------_._----------------------_._----------------------------------
CAP-VERT 58

CASAMANCE 11 356

DIOURBEL 32 161

FLEUVE 21 253

SENEGf\L-OR 1ENT ,A,L 6 229

SI NE-SALOUlvi 36 188

THIES 29 144

SENEGP-,L 135 1 359

SourcEs: Rapport DSPA 1966/67.

Le tableau nO 11 ci-dessus nous montre que les centres de

rassemblem6nt du bétai 1 ne comportent pas toujours des parcs de v8ccination.

Au SENEG~L-ORIENTAL, ri n'existait on 1968 que 6 parcs oour 229 centres dA

rassomb 1ement. Parfo i s 1es é 1eveu rs constru is8nt eUX-M:?mé)S 1eurs Dores avec

des épineux universslilement connus sous j'2 nom d0 "'Z("ribas" où les condi

tions dlinterv~ntion sont dangereuses. Laur uti 1isation outre la perte d0

temps qu'el le occasionne est cause d'accidents car il faut souvent poursuivre

l'animal pour le vacciner.

g) - CGORD 1NAT 1ON - PROF).A,GANDE

Les équipas sont coordonnées par le chef de service d&parte

montai qui élabore un plan de campagne où il précise le nombre d'équipes

formées, los 1ieux et jours d'intervention.
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Le programme est diffusé par affichage et radio, do plus, des

co~vocations sont ad rossées aux élAveurs. Lé calendri2r doit être porté à

leur connaissance ~ois avant la démarracy; des opérations.

h) - ACTION SUR LE TERPAIN

Les équipes vaccinales se ravitai 1 lent à partir des stocks des

secteurs ou sous-secteurs. Dans des contrées d'accès diffici le, les vacr.ins

sont transportés dans des conta i ners ou d'3s thermos.

2.- LA VACCINATION

2.1.- ~ALAOIES BOVINES VISEES

Les campagnes de vaccinùtion concernant les grandes maladies

contagieuses bovines sévissant dans l'ouest africain: la peste, la périp

neumonje~ los charbons symptomatiqu8 st bactéridien et éventuel lament 18

botu 1 i sme.

2.1.1.- LA PESTE 80VINE

Aux termes des accords sur la PC-15, le S6n&gal s'était entro

autre engagé è appl iquer les mesuras conservatoires à savoir 1\abattage, sui

vi d~ l'indemnisation. La vaccination ne conC9rnc QU0 les animaux non-vacci

nés trois fois do suite et los VOeUX de plus de 6 mois. Avant cet âge 18s

jeunes animaux bénéficient do 1ÇiM~unité matorn01 18 par le biais du colostrum

(78) et 18 vaccin loin de renforcer la protection fait baisser au contraire

le taux d'anticorps.

2.1.2.- LA PERIPNEUMONIE CONTAGIEUSE BOVINE

085 vaccinations systématiqucs et annu01 les sont instaurées.

Là aussi seuls les SUj8tS §g6s de plus de 6 mois ont été vaccinés pour les

mêmes raisons quo cel les évoquées ci-dessus.
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2.1.3.- LES CHARBONS

Ce sont des maladies toi luriques. Les vaccinations se font

annuellement mais aussi lors ds l'éclosion des foyers et autour d85 foyers.

2.1.4.- LE 80TULIS~E

Le botul isme a connu une certaine recrudescence exacerbée

depuis 1972 ~ la fin de la grande sécher8sso du Sahel entrainant la mort

d'animaux de misère physiologiqu,~.

A la suite des moyens de sauvetage mis ~ la disposition du

Sénégal dans le cadre do la lutte contre la sécheresse une action active a

été menée contre le botul ismo avec un vaccin fabriqué par le Laboratoire

d'El3vag8 dG Dakar-Hann. La distribution de minéraux sous fonne de pierres

~ lécher aux animaux pour éviter los carences et le pica a été introduit~.

lIserait bon de préciser que toutes ces vaccinations sont

obI igatoires et gratuitos ~ l 'e~cjption de la vaccination contre le botul ismo.

Cette dernière a été effectuée 9ratuitemE~nt pendant deux onné~s consécutives

pour en montrer les bienfaits. Maintenant cl le ~st faite à la demande et aux

frais des éleveurs, la dose leur est cédée pour la somme do 25 f. CF~.

2.2.~ METHODES DE VACCINATION

L0s différents vaccins sont 1 ivrés dans des flacons multidoses

scol lés sous vide et la di lution S8 fait extemporanément avec de l'eau dis

ti liée.

r~ous envisagerons la méthode enployéc c'est-à-dire la pluri

vaccination avant d'évoquer la méthode d'avenir: la vaccination mixte.

2.2.1.- LA PLURIVACCINATION

Dans cu cas les animaux sont immunisés contre plusieurs mala

dies à la fois avec des vaccins différonts, sur des 1 ieux d'éloction varia

bles (encolure, côte) et avec des suringuGs différentes c'est aussi la

vaccination simultanée ou la vaccination combinée.
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Cette pratique est fort judicieuse car il faut dire qu'en zone

d'élevage nomade il est déjà diffici le de rassombler tout le bêtai 1 en un 1 ieu

donné une fois par an. lIserait encore plus diffici le de le faire une dou

xièm3 fois: les éleveurs ne s'y pr5teraient que diffici lAment.

Par conséquont l'on profite du rassemblement annuül dans cha

que centre pour vacciner les animaux contre plusieurs maladies à la fois

pendant qu'on les a snus la main. Lt3 travai 1 sorait simpl ifié avec la vacci

nation mixte.

2.2.2.- LA VACCINATION ~IXTE

c'est un véritable "cocktai III vaccinal qui permettrait de vac

ciner l'animal sn une injection et contre le plus de maladies possibles à la

fois.

Différentes associations ont été tentées.

o VACCIN MIXTE CONTRE LA PERIPNEU~~NIE et la Peste bovine (79),

(80). Un modèle est fabriqué au Laboratoire do Dakar-Hann sous le nom de code

de BISEC associant la souche de culture cellulair8 de virus RPi<O 8K65 et la

souche T-1SR (Streptomycine résistant) dE-' Mycoplasm mycoides (49).

o VACCIN MIXTE CONTRE LE CHARBON BACTERIDIEN et le charbon

symptomatiquo (16). Ce vaccin mixt~ peut être fabriqué par addition de spore--de hacilZus ant~racis (acapsulée) ~ une culture totale de clostri~ium chauvaei

neutra 1i st!G par 1a 11'" prop i01 actons.

D'autres associations ont été tentées (80).

Plus de six mi Ilions de doses ont été emDloyées jusqu'ici sans

aucu n i nc i dent ni ru ptu re d' i mmu ni té. t'a i s en attondant l'about i ssement de ces

rocharches c'est la plurivaccination qui est pratiquée dncore au Sénégal.

Après la vaccination las animaux sont marquées ot un certificat
/sanitairp est dél ivré au Dropriétaire.



2.3.- RYT~4E DE VACCINATION

Dans les parcs de vaccination le travai 1 est aisé et rapidE

dans des conditions sctisfaisontcs d'hygiène. Les animoux défilent dans 10

couloir de vaccination faisant suite au parc et ne risquent p~s par ail leurs

de se blesser mutuel 1ornent. L!ad~inistratjon du vaccin se fait donc parfai

tsment bien.

Dans 1es "zor ibôs: 1 1es an irnaux sont so i t couchés et entravés

Dar IGurs propriétairos ou les bouviors soit maintGnus d8bout tant bien qUF'

mal par ceux-ci pondant que les vaccinat8urs pratiqusnt les injections. CFci

ne va pas sans poussière, hris dl matériel, dosag~s dlffici les et accidents.

Lü ryth~G de travai! dans les parcs de vaccination pst on géné

rai di?, 200 têtes dé: bétail Dar heure Dour une équipe de d8UX vaccinateurs.

Dans les "zériras tr il est très variôblE, gènéralel"'l8nt lent, dangGr0UX ct

fatigant.

La construction de parcs à vaccination est donc indisoensable,

la 00 j Is n'existant pas encore et un effort dans CG sens doit ~tre fait

pour une mei 1Jeure p:otection du cheDtcl.
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CHAPITRE QUATRID~E : LES RESULTATS OBTENUS
-=-:-=-=-;-=-:-:-:-=-=-=-=-:-=-=-=-:-:-=-:-

A - RESULTATS POSITIFS

En matière de Peste bovine, de grands:progrès ont été enregis

trés aboutissant même à son éradication comme nous le montre le tableau nO 9

de la page

La situation dem8ur~ excel lente. Cepondant il faut rester tou

jours vigilant car des cas de Pesto b6vine ont été signalés ê proximité dA

nos frontières et le risque d'inf3ction ~ partir d'animaux étrangers fuyant

les zones sinistrées par la sécheresse est très réel. D'où la nécessité de

campagnes coordonnées Gntrs sous groupes régionaux. Nous y reviendrons.

S'agissant de la Péri pneumonie contagieuse bovine, 1lamél iora

tion de la situation sanitaire se confirnle depuis plusieurs années ainsi que

le montre le tableau nO 128 de la page 107. En 1974 soul un foyer a été enre

gistré et 1 284 638 têtes de bêtai 1 ont été immunisés.

Cette amélioration est due à la permanence des efforts en la

matière et à l'efficacité du vaccin util isé (Tl Iyophi 1isé) préparé par les

soins du Laboratoire National de l'Elevage et de R8cherches Vétérinaires de

Dakar-Hann.

Du fait de 10 sécheresse et des déplacemsnts d'animaux on quête

de pâturages, le risqUe d'une nouvel le flAmbée dG la maladi8 demoure toutefois

réel.

Concernant le Botul isme, les gros efforts déployés depuis 1973

ont été suivis d'effets. La diminution régul ièr0 du nombra de foyers (tableau

nO 12b page 107) en est une moil louro il lustration. Les élpv0urs connaissant

maintenant 1V~ction du vacci~soumettent leurs animaux aux autres vaccinations

sous réserve de pouvoir bénéficier de l'anatoxine botul inique comme nous avons

pu nous en rendre compte durant la campa~ne 1977/78.

Les immunisations contre la pasteurel los6 bovino sont moins

importantes. Cet état de fait doit être corrigp..



Tableau nO 12
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SITUATION SANITAIRE ACTUELLE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

a) - Péripneumonie contègieuse bovine

ANi\!EES FOYERS ~10R81 DITE tv10RTAL 1TE 1rv1MU~J 1SAT ION

1969 38 973 538 269 703

1970 42 633 241 627 776

1971 6 37 23 354 034

1972 4 19 14 207 783

1973 4 33 15 124 744

1974 17 13 28 11, 638
-------------------------------------------------------------------~--------

b) - 80tu 1i sme

-----~------------------------------------------------ ----------------------

1969 10 219 194 104 197

1970 2 9 9 20 961

1971 10 138 97 47 732

1972 13 170 127 64 784

1973 7 66 40 488 257

1974 4 48 806
.. .. .. .. ,. .... .. .. .. .. ..----------------------------------------------------------------------------

c) - Charbon symptomatique

---------------------------------------------------------------------------
1969 87 651 550 ~88 219

1970 119 638 496 214 597

1971 81 440 364 335 125

1972 123 252 935 377 107

1973 59 423 332 206 374

1974 118 503 350 49 673

Sources: O.S.P.A.
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Les Interventions contrE les maladies telluriques se poursui

Vent inlassablement diminuant considérablei'T1en-~ 11écloslon des foyers.

En ce qui concerne la Peste bovine, la recherche d'anticorps

après la troisième année de vaccination 2. été faite (18) sur les ~érums de

zébu Gobra et de bovins métis du Ferlo, région comp+ant parmi le plus grand

nombre d'animaux au S~négal pour pouvoir juger du taux de couv~rture vaccinale.

Sur la total ité des exam8ns effectués en 1969 on a ccnstaté

que 80 p. 100 possédaient dos anticorps, 11 p. 100 étaient à la 1imite de

l'immunité et 9 p. 100 n'cn possédaient pas.

On peut dire donc que tout danger d'apparition d'une épizootie

de Peste bovine est Gcarté ruisqu8 10 pourcentage d'animaux résistants dépasse

le seui 1 admis do 70 %n'immunisés sur l 'ensomble de la population.

Cependant la menaC8 d'épizooties reste présente dans les an

nées à venir si los m8sures conservatoiros ne sont pas rigoureusgment res

pectées. Une action analogue à la Peste bovine devra 5tre entreprise afin

dG jugor de la valeur de t'immunité pour les autres maladios.

Mais si des résultats positifs ont 6té acquis il n'en reste

pèS moins qu' il conviendrôit de 12ver certains obstacles qui entravRnt 18

bon déroulemont de ces opérations.

8 - LACUNES

Les facteurs 1imitènts sont nombreux. On peut citer

o LE r,1ANQUE DE ~10YENS LOGISTIQUES

Il ost à soul igner le ~ènque, I~ v6tusté et l 'Insuffisnnce du

~arc automobi le des services de 1Ç6Iev~ge. Une solution doit ~tre trouvée.

L'action do ce service ne r2ut trouver son efficacité que gr§ce à sa mobil ité

et à sa rapidité d'intervention. Ce sont des facteurs qui permettront de me

ner à bien les actions d,? dévalopDement ct lè protection sanitairo du cheptel

sénégalais.
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o LES CONDITIONS DE TRAVAIL

Los conditions d'intervention sont si ardues et si d3nge

reUSGS que les indemnités de risques doivent être rétahl ies pour les agents

d'intervention. Le paiement intégral de leurs frais de tournées et l'incor

poration à leur solde d'une indemnité de risque,(à l'instar des agents des

Eaux et Foreêts) contribueraient grandement à récompenser leurs efforts et

leur dévouoment.

Les pannes de forages fréquentes obi igent souvent les éle

veurs à ne pas respecter los calendriers de vaccination. C'est ainsi que

c~rtains animeux écha~pent aux immunisations. Leurs propriétaires préfèrent

l'abreuvement des animaux à leur protection.

o SUR LE PLAN SOCIAL

Il faut pour qu'un cl imat de confiance règne entre éleveurs et

autorités dissocier les tournées de vaccination des recensements fiscaux. En

effet li impôt sur le bêtai 1 constitue un ~pport non négl igeable pour l'équi

1ibre des budgets de l'Etat, mais aussi un élément de dissuation. Ce qui fait

que les éleveurs ne prësenti3nt souvent que des eff2ctifs partiels aux équipes

de vaccination.

o SUR LE PLAN TECHNIQUE

Il faut que les opérations sur le terrain soient vérifiées sur

le plan quai itatif pour la majeur pertie des maladies viséos et qu'une action

Qnalogue soit déclenchée pour 125 maladies qu'on est en droit de classer

dans cel les de l'avenir.

o SUR LE PLAN ADMINISTRATIF

Il faudrôit quo les procédures administratives dG renouvelle

ment de matériel soit allégées nutant que possible. Il est en effet regretta

ble qu'une séance do vaccination soit interrompue pour plusieurs jours faute

de moyens de pouvoir se procurer sur place des pièces de rechange

Ces mesuros sont simples en apparence mais conditionnent

l'efficacité des actions entreprises en matière do protection de la santé.
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-

Cette étude, qu~: l'on rourra juger trop succincts et rapide,

nous a cependent permis de faire une an?lysG des méthodes de prorhylaxie

appl iquées au Sénégal. Cettn prophylaxie fait un large apoel ê la vaccination,

devant IGS difficultés voire l 'impossibi 1ité d'une action purement sAnitaire.

Bien plus, l'insuffisance en personnel comDétent, la pénurie

de moyens logistiques, le déf\lacement fréquent des éleveurs, oxpl iquent que

la tâche des services vétérinaires est fort ardue. Néanmoins l'état sanitaire

a été porté ê un niveau des plus satisfaisants pour des grandes maladies qui

menacent notre cheptel bovin. Il n'on reste pas ~oins que c8rtaines solutions

peuvent être préconisées pour le maintien et 10 dévsloppement de ces actions.

Ce que nous nous proposons d'étudier d0ns notre Il lème partie.
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112

TRO 1S1E~1E PART 1E : LES PFRSPECT 1VES DE LA LUTTE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'amél ioration de la santé animale et le maintien de cel le-ci

à un niveau des plus satisfaisants est une condition préalable à toute action

de développement.

Jusqu'ici, les actions menées dans ce domaine ont été specta

culaires diminuant de ce fait le nombre important de mortal ités dues aux

maladies. Mals parêl lèlement les effectifs se sont multiol iés posant ainsi

le difficile problème de l'al imentation et de la valorisation du cheptel. Il

s'agit en somme de tirer meil leur parti de cet acquis sanitaire en commen

çant par :

- d'abord, renforcer et améliorer l'Intervention sanitaire

- aSlurer ensuite un débouché intéressant aux productions animales

en rempl issant toutes les garanties sanitairos indispensables au développe

ment du merché extérieur de la viande par la créatlo" de zones indemnes de

maladies contagieuses;

- agir enfin sur le mi 1leu pour le plus grand bien de nos populations

pastorales.

CHAP ITRE PREM 1ER AME L 1ORAT ION DE LA PROT ECT ION SAN ITAl RE

Comme nous l'avons déjà évoqué, cette amélioration s'impose,

vues les difficultés énormes 1iées aux conditions écologiques.

El le sera axée sur les moyens d'Intervention des services de

l 'él9vage par l'augmentation de son budget et de son personnel, le c,ntrâle

quai ltatlf des immunisations et surtout la coordInation de toutes les actions

en matière de santé animale regroupant plusieurs états.
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A - AMELIORATION DES CONDITIONS D'INTERVENTION

Cette ôm61 ioration commencor~ d'abord par l'augmentation des

budgats de fonct i onnemnnt des serv i cos de l' E1Gv.'=!gc" qu 1 sont nettemont i nsuf

fisants. Qufon en jUg8 sur l '6volution des budgets de co service de 1960 à

1974 Ctabl8au nO 13 ci-dessous).

Table:lu nO 13 EVOlUT ION DU BUDGET DE FONeT' ONNEHENT

DU SERVICE DE l'ELEVAGE DU SENEGAL.-

Unité = mi Ilions CFA.

-----------------------------------------------------------------------------

DE FONCTIONNEMENT VAGE - 3/4
r~NNEE

f3UDGET DE FONCT IONNErv,ENT

DE II ELEV I\GE

8UDGET N.A,T 10N.A.L PART DE L' ELE

--_.--------------------------------------------------------------------------. . .
. Personnel ~atériel' Total

1 2 3 = 1+2

---------------------------------------------------
1960 119,3 78,6 197,9 20 806,8 0,05 d

i'""

1965 252,3 113,0 365,3 45 9'18,0 0,80 of
!~

1968 304,8 164,3 469,1 46 225,0 1,05 %
1969 330,7 99,'f ·nO,l 49 422,0 0,87 %

1970 335,2 113,5 448,7 ~2 508,0 1,06 %

1971 371,7 162,9 534,6

1972 389,0 135:,0 524,0

1973 390,5 133,5 524,0 47 000,0 1, 11 %

1974 (/i17,8) (121,0) 538.8 47 000,0 0,89 of/J

Le pourcentago globôl dGS crédits de services vétérinaires

par rapport au budget national de fonctionnement diminue de façon dramati

auo, la part dE l 'élevêge passant de 0,95 %en 1960 à 1,05 %en 1968 date

du PC-15. C6tte augmentation serait dup en partie à l'aide multi-nôticnale

lors de la campôgne conjointe contra la Peste bovine.
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Mais en 1974, le taux n'attGlgnait que Op89 %et la réduction

de 40 %depuis 1977 du budget de fonctionnement n'est pèS pour une Doursuite

de 1i1 préservet i on dG l' èCqU i s ('ln mèt ièrF< dC' dévc 1oppom'2nt de notre chepte 1.

Ce budget dnvr8 Str~ aU0~Qntê 8t atro égal au moins 5 50 %
des crédits rtsorvés au personnel et 5uscsptible do réajustement ct de sou

plesse ~utant qU0 possiblo.

D'autre part l 'accont doit 3tre mis sur la formation d'agents

et de vétérinaires sur le terrain ~our le contr510 dG !a situation sanitaire

du bétail 8t le muintien des actions prophylactiques.

Les normes fixées 2n la mati~r2 dans les zones sahôl ionnes oa

de grands rassemblements de b6tai 1 sont plus faci lement réal isables ssraient

alors de : 1 vétérinair~ pour 150 000 ~ 280 000 tôtas. Dans l'état actuol

des choses c'est une proportion correcte en ilttendônt des jours moi 11(~urs.

B - CONTROLE QUALITf\TIF DES P'11\·1UNISf\TI01~S

Jusqu'ici cette action n'ô ~u ôtr0 ffi8né2 de façon significa

tive qUd pour la posta b0Vi~o. Ce contr51s doit s'ex0rcor sur (os autres

maladies. Pgur cela les servieRS d0 1 lElsv~g0 doivent travai 1 lor en col la

boration étroite avec 105 Laborô toir3s de rechorchc.

C - :~ECESS ITE DE PROGRN1~1ES C0NJO 1NTS DE LUTTE CONTRE LES PR 1Ne 1P/\LES

Mi\Lr~D 1 ES.-

Des contacts fructueux doivent êtro mis 9n olJCS entre états

d'une m&tT:G zono écologiquo vuo l'importance des rnouvememts d'ar.ii11i1ux. Cottu

col labor~tion dovant so faire sous les hospic2s d'organismos internationaux

COmITLJ l'O,I.E. (Office Intern?tional des Epizt:oties) qui bénéficir) d'une so-

I ide expérieJncG on le matière. rvlôis rour cele, il faudra insister sur l'hArmo

nisation des textes réglementaires entre rays frontal iors.

A cot offet 1'0.1 .E. a étobl i un règlement sanitairo intorna

tion31 (2) en vue d'élaborer - dans l 'int6r~t général - UNE DOCTRINE COMMUNE

contre la oropagation ou la menace ddS épizooties oui menacent toutes les

régions du monde.
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Une tel IG doctrine r6rond d'~bord ~ la nécessité vitale de

prév3nir une détériorGtion de la situation zoosenit2iro ~cndiale pouvant

résulter de l 'intensific?tion et de 1'~cc§10ration des échanges internatio

naux d'animaux et de produits ~nimaux. Ensuit8. el le permAt de fôci 1iter en

s'entourent de toutes los Q~rônties sanit2irss indispensables, les échanges

internation?ux pour contribuer au dévelopremcnt des pays.

Mals ce règlem2nt zoo-sanitaire internAtionnl doit ~tre consi

déré comme un GUIDE destiné avant tout à f2ci 1itcr la tache ardus 0t complexe

des Services vétérinaires. Cos derniers portent en effet I? lourd~ responsê

bi 1ité de la protection des cheptols nationnux et doivent ex~rcer sol idôire

ment le contrôle zoo-sanitairo d'éch~nges internêtionaux d'animôux et de pro

duits animaux présentant un intér&t essentiel pour l'économiQ de leurs oôys

respectifs. D'où 10 nécessit& d'une collaboration étroite.

Il serait 3bsurd~ en matière de péripneuMonie d'engager une

action réduite en C6te-d'lvolrG alors eue cetto m~lôdie y vient du Mal i en

parti0, ct une action restreinte au Môl i ~lor5 que la mal?die y vient géné

ralement de r,'('turitanie. Et lorsqu 1on n'ignore pas la permÉ:"!bi 1ité des fron

tièrJs dans nos états on devine pourquoi cortains efforts entrepris risquent

d'êtro vains. Signelons qu'un ~r0jet conjoint pour I~ p6ripneumonie est 0n

cours d'§laborat/on. C'Ast le PC.28.

') 0

En mc.tière de Sant& Ani~cle, i 1 f~ut insister sur la mise en

place dG moyens et sur la coordincticn entre ét?ts. Toutes ces actions doi

vent s'effectuer de concert ôV8C los orgcnismos internnticnôux qui s'occupent

de Santé animele et d'échango de bétai 1 et de produits ?nimoux tels l'SIE

(Office Internationôl dos Epizooties), 12 F.A.O. (Food and Agricultural Org"!

nisôtion), l'IBAR (Inter AfriC::ln 5ureau of Animol Res3Llrch), le CEBEV (Commu

naut0 Economique du Bétai let de la Vi3ndG).

En mÉ;decine humaine on np prC'cèdl:~ [);':s autrement, qun cC' soit

pour 10 paludisme ou la rougi?rde ~)3r cxemplG où l'O~''S (Orgênis?ition ~1ondicls

de 13 Snnté) joue un rôle de pramier ~Ièn.

Et rour col0 les ét2ts 2fric~ins tiennent leur sort entre leurs

mi:lins.
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CHAPITRE DEUXIEME : LA CREATION DES ZONES INDEMNES
-=-:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-=-=-=-=-=-:-=~=-=-=-

Dans un pays comm8 Id SENEGAL, l'élevage devrait ~voir dôns

l'économie nationale une pince da premier choix qui pourrait ougmont8r le

revenu du monde rural de plusieurs dizeines de milliards p~r nn.

Des études ont montré qu'i 1 existait un marché dépassant de

très loin les possibi 1ités du SENEGAL par des exportations dG viands Dovine

non seulement vers los pays afric?ins du Golfe du BENIN mais aussi vers

l'Europe.

La matéri~1 isation de ces oxportations vers les peys euro

péens reste toutefois suhordonnée à deux flcteurs :

- l'agrément des atattoirs de D3kar pour l'exportation

-, l'obtention d'une dérogAtion s?nit~irc de la part des pnYS importa

teurs. Cette condition est nécess3ire pour l'importation de vianda en prove

nance de la zone intertropical8 de l'Afrique de l'Ouest.

De sol ides garanties en matière de situation sanitaire dans

les ?ays exportateurs doivent servir de b~se à l'obtention de cette déroga

tion. Mais un certein nombra d'obstacles S'opp0ser,t à l'admission du boeuf

africain sur les marchés extériours.

A - :J8ST.ACLES f- L' /\DM 1SS ION DU E30EUF SUR LES ~V\RCHES EXTER 1EURS .

Parmi les plus importants on peut citer des obstacles d'ordre

sanitaire et ceux d'orere économique.

1.- OBSTACLES A L'ADMISSION DU BOEUF SUR LES ~ft..'\RCHFS EXTERIEURS

Jusqu'à présent te boeuf en provenance de I~ plupart des Jays

d'AfrIque s'est trouvé pratiquemènt exclus des marchés d'Euro;ie et d'Amérique

du Nord. La raison en est qu'on ne ~ouvait satisfaire aux règlements vétéri

naires des ~ays importateurs.
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Ces règlements sont conçus pour protéger la santé publ ique et

le bétai 1 national et ils sont toujours observés scrupuleusement, surtout si

l'on court le risque d'introduire la Peste bovine) et la péripneumonie

Certains pays tels que le BOTSWANA et la RODHESIE sont cependant par

venus à satisf~ire aux exigences des importateurs. Il est parfait8ment pos

sible d'obtenir cos résultôts si le bétai 1 est élevé dans des êtabl issements

contrôlables (ranch par exemple) et si ses déplacements sent strictement

contrôlés.

Le deuxième obstacle est d'ordre économique.

2.- OBSTACLE D'ORDRE ECO~lO'1IQUE

La viande est un produit couteux à transporter ~ manipuler et

à entreposer. La majeur partie de le production mondiale n'est écoulée que

sur des marchés relativement éloignés.

Au Sénégal et partout en Afrique, les 1 ieux de production du

bétail sont disDersés ~t fort éloign&s des 1 ieux de consommation ou d'oxpor

tat i on) nous l'avons vu. Par- conséquent même si 185 coûts d:? Droduct ion du

bétai 1 sent relativement bas; cet avantage est réduit 2 néant puisque le

transport et la manutention ultérieure GntraTnercnt des d6penses tror élevées.

Nsanmeins le Sénégal dispose dG beaucoup d'atouts lui permot

tant de lover tout au moins 8n partie ces obst3cles.

B - POSSIBILITES D'EXPORTrITION DE VIf\f\JDE r3QVINE A PPRTIR DU SENEGi~L

Plusieurs fecteurs interviennent o<3rrrlÎ lesquels on pe~t citer

10
- LI 1 MPORT.'\r~CE DU CHEPTEL

L'importance et 13 qU31 ité du cheptel estimé ?n 1975 à

2 380 000 têteS de b&tai 1•

20
- U\ PRESENCE D'ETABLISSE'1ENTS i)'E~mOUCHE l~mUSTRIELLE

Nous avons si0n~lé dans notre pramièrn partie l 'existGnce de

tel les unités pouvant bénéficier d'abondants sous-oraJuits aqro-industri~ls
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disponibles sur pldce (coque, tourteaux, mélasse, issue de meunerie etc •.. )

Ce type d'embouche permet la vente à l'exportation dA ca~cassés dépassant

largement les 250 kgs.

Lorsque l'impact du développement de l'élevage se fera sentir

ces exportations pourront attoindr8 près de 15 000 tonnes par an. Ceci étant

bien sûr subordanné à l'accroissement do la productivité du troupeau par une

dimlnution de la mortal ité chez les jeunes st à un développement de l'embouche.

L'exportation do la vi0nde, al iment hautement prisé sur le

marché international représente une source non négligeable en devIses pour

le pays et cela sans perturber le ravitai 1lement normal des consommateurs

nationaux.

3° - LA SITUATION DE LA VILLE DE DAKAR

Situé à un carrefour important do voles de communicatien

Internationales, Dakar dispose d:un port et d'un aéroport modern8s qui

permettent l'expédition faci le de carCêsses stockées dans des entrepôts

frigorifiques de la vi 1le et des abattoirs.

4° - LES POSSIBILITES E~ INSTALLATION D'ABATTOIRS MODERNES

Un exemple: les abattoirs municipaux de la SERAS (Société

d'Exploitation de Ressources Animales du Sénégal). Cotte société élabore

un programme qui lui permettra d'être agréée non seulement pour l'exporta

tion mais aussi pour la transformation, la d&coupe, la réfrigération de

viande destinée à l'exportation.

5° - LA SITUATION SANITAIRE

La situation sanitaire est satisfaisante (voir tableau nO 12

à la page J07). La Peste bovine a disparu depuis 1968 sur la presque tota

lité du pays et les autres maladies sont 6n nette régressl6n.
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En plus le SENEGAL dispose d'infrastructureset dG certains

moyens: Direction de l 'Elovag0 et 10 Laboratoire d'Elevage pour un contrôle

efficace de la santé ot des pr0ductions animales.

Tous ces facteurs que nous venons d'évoquer plaident nécossal

rement en faveur ds la création d'une zone indemne dont nous al Ions voir les

caractéristiques.

C - CARACTERISTIQUES DE LA ZONE INDEMNE

1° - CHOIX DE LA ZONE INDEMNE

En fonction des conditions géographiques et économiques, seule

la presqu'île du Cap-Vert pourrait êtr€ érigée en zone indemne. Ce choix ne

procède pas du hasard. Cette région offre un avantage certain sur le reste

du pays de par sa position presqu1insulaire et par certains obstaclos natu

rels qui permettront un mGi 1 leur contrôle des animaux : mer, lacs, forêts

classées touffues etc ... L'idée est venue naturellement à l '8sprit que cette

zone convenait le mieux et qu'el le rempl irait bien son rôle.

2° - ROLE DE LA ZONE INDEMNE

Dans la zone Indemne, des précautions seront prises basées sur

le respect absolu des règlements de prophylaxie sanitaire (contrôle des ani

maux et de leu~mouvements, dél ivrance do laissez-passor, visite sanitaire de

contrô 1e) .

Une garantie supplémenteiro sera offerte si les animaux dont

les carcasses destinées à l 'exportation proviGnn~nt ou transitent pendant un

certain temps par une zone tampon indemne de maladies contagieuses étroitement

surveillée et jouant le rôlo de centre de quarantaine élargi.

Au SENEGAL il est prévu d'en créor plusieurs. L~ premièr8 et

la plus importante du point de vue économique débordera les limites adminis

trativesdu Cap-Vert. El le sera destinée à l'exportation des animaux et des

carcasses. Les deux autres seront implanté3s ultériourernent l'une dans le F(-)rlo

autour du Ranch de Dol i, l'autre en Casamance pour le taurin Ndama.
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3 0
- DELIMITATION DE LA ZONE INDEMNE DU CAP-VERT

Cette zone déborder? 105 1 imites administrativ~s de ln région

du C3p-Vert suivant une 1 igne sensibloment concentrique et située de 5 à

14 km à l'Est de celles-ci. (voir carte nO 4 page 121).

El le ù été fixée en fonction des obstacles naturels suscepti

bles d'empêcher tout passage frauduleux d'animaux vers la zone indemne.

Du Nord au Sud el le passera pnr Kayar, Oiendcr-Guodj, Pout,

Lene Bandia en suiv3nt 105 bords occidentaux du Lac Tômma, des forêts clas

sées de Pout~ do Thiès de Bandia puis en s'infléchissant vers' 'Ouest pour

s'appuyer sur une 1igne de falaise avant de suivre les cours de la Somone.

40
- FONCTIONNEMENT ET CONTROLE SANITAIRE DE LA ZONE INDEMNE

Toutes les carcasses qui soront exportées proviendront de

bovins maintenus pondant une périodo minimum de 3 mois dans les établ isse

ments d'embouche ou d'élevage de la zonG indemne.

Ces établ issoments seront approvisionnés en animaux soit par

les coopératives d'él~veurs dont les animaux seront vaccinés et contrôlés

par les agents du Servic€) de l'Elevage, soit par des établ issoments d'élevage

strictement contrôlés situés on dehors de la zone indemne comme le Ranch de

Dol i à 250 km à l'est de Dakar en dehors dos voies de circulation du Bétail.

Le transport vers la zone indemne se fera par camion ou par

voie ferrée.

Seuls les anima~x vaccinés et munis de laIssez-passer sanitai

re pourront pénétrer dans la zone Indemno dont il s'agira de surveiller étroi

tement los 1imitas.

A C8t effot huit postes de contrôle seront implantés dont

sept sur la "frontièn~'~ cli le-même, à Kayar, Dionder Guedj, Pout, LEme, Bandia,

Sindia ot Nguekhokh et un à Déni Biram Ndôo à 2 km à l'intérieur de la zone

sur la route des Niayos.
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Chaque poste de contrôle consistora en un logement-bureau

pour l'agent du Service de l 'ElevagG qui y sera affecté et qui disposer~

d'un vélomotGur pour ses contr5les.

Tous les egents seront placés sous l'autorité d'un docteur

vétérinaire exclusivement rcsponseble de 13 zone indemne et doté d'un véhi

cule pour la survei 1lance.

Tous les ônimaux domestiques autres que les bovins seront

étroitement contrôlés.

Le foirail de Dakar situé sur la route de Rufisque serê sup-

primé et remplôcé për des
A danspourront etre abattus

indemne.

structures d'attente près des abattoirs puisquG ne
celles-cl .que les animaux provenant de la zone

La réal isation de ce projet permettra en toute sécurité l'ex

portation de viande vors les pays où n'existent pas de maladies rencontrées

encore da~s le zone intertropicale. Ce projet assurel-a égôlement des rentrées

de devises au Sénégal, et sera un facteur de développement du monde pastoral

par les débouchers intéressants qu'i 1 lui prc:urera. Mais auparavant faudra

t- i 1 sg i r sur 1e mil ieu.
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CHAP 1TRE TRO 1S1EME : ACT ION SUR LE ~~ 1LIEU
-=-=-=-=-:-:-=-;-:-=-=-: .. :-=-=-:-=-=-=-=-

P3r mi 1iGU il faut entendre l'ensemble des facteurs cl imati

ques, physiques et humains auxquels sont soumis les animaux.

On doit y comprendre l'abreuvement, l'al imentation, les fac

teurs nosologlques (maladies microbiennes, parasitaires et virales>, l'action

directe du cl imat et l'action de l 'homme en tant que facteur inhibant ou fa

vorab 1e.

A - AMELIORATION DE L' ..,\BREUVEMENT

En zone sahél ienne de très grandos étendues do pâturages sont

abandonnées faute de points d'eau,dès le mois do novembre alors qu'el les

pourraient âtre uti 1isées boaucoup plus longtemps. Co qui f~it que les équi

pes de vaccination doivent '. 'suivre los troupeaux en fonction de ces dé

plac3ments qui ne sont d'ai 1leurs pas toujours régul iers.

La création de nouveaux points d'eau (puits, forages> peut

apporter une solution au contrôle sanitaire des animaux.

Une pol itique de l'eau Bura déS résultats certains.

Au cours des transhumancos les troupeaux sont à môme de con

sommer des fourrages dont la composition varie en fonction de la nature des

sols et ainsi peuvent être évitées certaines carences.

L'ouverture de nombreux points d'eau entrèÎncnt une sédenta

risation relative de l'élevage réduit l'ampl itude de la transhumancG. Ceci

entraine certes un risque accru d!~pparition de troubles d'origineScaren

tiel lesmois aussi la possibi 1ité di intervenir auprès des groupements humaIns

pour leur diffuser les techniqu6s modernes adaptées ê leur mode de vie qui

leur permettrcnt d'amél iorer les conditions d'entretien do leurs troupeaux

et partant la productivité.
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B - L'AMELIORATION DE L'ALI~1ENTATION

Une protection sanitairo efficace a mis 18s animaux ~ l'abri

des grand5s maladi~s contagicusos et a psrmls d'éviter los héc?,tombes qui

sévissaiont autrofois sur le cheptel, mais n'a pas résolu le problème de

mortal itéSconsécutivesà la sous-nutrition.

La protection sanitaire est par conséquent insuffisante à el 10

seule pour réduire les fortes mortalités qui frappent les animaux: 10 p. 100

des pertes du cheptel national sont consécutifs à la sécher8sse de 1972 et

près do 50 p. 100 des jeunes animaux disparaissent avant d'avoir atteint

l'âge adulte. La principale cause résidant dans la concurrence pour le lait

entre l'homme ot le veau.

Forte mortal ité des jeunes, faible précocité et faible fécon

dité des femel les font que les productivités observées sont très médiocres.

Les actions monées devraient maintsnant tendre à modifier ces

paramètres. L'amél ioration de l'al imGntation on sera un facteur détermln~nt.

Une mail leure al imentation entraTnera en effet:

1° - SUR LA MERE

a) - Une diminution de l'âge au 1er velage (48) 8t une augmen

tation do 13 fécondité. Des génisses GobrJ cU CRZ de Dahra (42), (83) pla

cées dnns des conditions d'ôl imentation optimales ont vêlé la première fois

à 1077 + 99 jours soit un gain de précocité d'environ 6 mois.

Le taux de fécondité de ces fomel los "axt§riorisées" est de

83 p. 100 alors qu'i 1 n'atteint que 65 p. 100 dans les conditions habituel

les de l'élevcge.

b) - Une augmentation de la production laitière (57).
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20
- SUR LES JEUNES

a) - Une amél ioration déS cdractéristiqu~s de croissance.

Dans les conditions d'élevage actuel les, le seul fait d'al imenter correc

tement les veaux devrait permettre de multipl ier par trois la productivité

des troupeaux.

Catte action sur l'al iment2tion trouverait une solution dans

l'intégration agriculture-élevage.

Pour combattre les troubles nutritionnels ot les pertes de

poids pondant la saison sèche l 'expériGnca de LABGAR (23) mérita d'être dif

fusée.

En effet, après 5 mois de fonctionnamsnt de CG centre, il a

été démontré que l'administration régulière do petites quantités de sels

minéraux (5 à 8 9 de phosohore pAr jour) ou de suppléments protéiques

(150 9 MAD/UBT) réduisait considérablement l'amaigrissement de saison sèche.

CONCLUSION

L'amélIoration de l'al imontation et do l'abreuvement, l'inté

gration dG 1 l agr iculture à l'élevage apparaissent donc comme un des thèmes

essentiels d 1 action sur l'élevagG on complément de l 'amel ioration de la san

té des animaux et partant du niveau de vie de l'homme.

C - EDUCATION DE L'Hm~ME

Tous ces efforts n'auront d'effet véritable quo si une action

parai 1ère est menée sur 10 principel concerné c'est-à-dire l'éleveur.

Par exemple en matière dG santé animale dos opérations de

prophylaxie ne peuvent 0tre monées que dans un cl imat de confiônc\" absolue

avec los éleveurs. Par voie de conséquence il 8St Souh0itable que ceux-ci

soient régulièrement Informés des actes de l '2dminlstration ct que des efforts

permanents d'éducation E!t d'org?\nisation civique ~t prof,3ssionnelle leur"

soi_nt 8ppllqués.



126

En effet, pour l'instant l '3dministratlon sc contente de faire

obéir los éleveurs, Ils sont convoqués, on vaccine leur bétal l, on les ren

voie ou les reconvoque à nouveau. A long terme il faut se persuader que ce

ne sera que par le canal de l'éducation de l'éleveur que l'on arrIvera ~ux

normes modernes d'action sanitaire. Son appl ication comprise et librement

consentie constitue un préJ\able à tout dévoloppement de lô production animale.

CONCLUSION DE LA Ille PARTIE
-=-=-=-=-;-=-:-:-:-=-=-:-:-=-

La protection sanitaire du cheptel ne pout continuer qu'avec

l'augmentation des moyens de service de l'élevage, en combinaison avec des

campagnes coordonnées do lutte intéressant des sous-groupes régionaux tels

l'a.M.V.S. (Organisation pour la Mise sn Valeur du Fleuve Sénégal).

L'éradication et le contrôle radical des principales épiZOO

ties pArmettra do sc tourner vers l'exportation do viandes par le création

d'une zone indemne.

L'amél ioration sanitaire est cepond3nt tributaire d3 l'action

sur le mi 1ieu physique, animal et humain pour le développement intégral d8

l'élevage.
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CONCLUSION GENERALE
-=~=-=-=-=-~-=-=-=-

02ns cetto étude p nous 2vons voulu montr(jr quo malgré une na

ture hosti le et les moyens modestes da nos services d'élovôg8, 1 ~état sani

taire du cheptel sénégalals est d'un niv0~u satisfaisant. Ceci ét~nt dG aux

actions inlassablûs déployées en môtlèr~ d'amêl loration sanitair.~. Cependant

II convient d10mpêcher la recrudosc0nc~ des affections contenu8s ou m?itri

sées (PGste bovlno ot Charbon), d2 lutter contre les malôdlcs 8n 3xp~nsion.

et de s'attaquer ê cel les qui ont été négl Ig§os Dour des raisons de priorité

et d'efficacité.

En sffet sI un gros effort a été accompli dans le domaine dos

maladlGs contQgiauses los plus meurtrièros on n'ô encore pu faute de temps,

se consccrc:r comme il aur::lÎt fallu à des problèm''::s qui ,pour être moins aigus

n'en sont ~3S moins préoccupants.

Certains n'ont été qU'Gffl~urés, d'autres pour lcsquol les des

enquôtes ont êté poussées assez loin n 10nt pas encor8 reçu une ~ppl ication

sur le p!ln pratique. sont à élucider cntlèr8ment. nu restent ~ d~couvrlr.

Car l' i nvc:ntô 1r8 naso 1og i qUG cJ,-,s Iid 1ad i 6S du bêta il est 101 n d'être term 1né

(citons la Brucellose, la Tuberculose, les t-\:J/rJdles 'Jppôrentées à la Peste

bov i ns. 3tC ... )

DeviJnt ;cs difficultés d'sflplication de 12 prophylêlxlG sanl-

1 tairü dans toUt2 S0 riguDur nous devons ôccept0r fa prophylcxio médlc~lo com

me un mul nécessaire afin de diminuer Ips foyers d'infection. Mais ê I~ lon

gue il faudra se persuader quo seuls 1 10rp l Ication stricte du code dG Dol ;ce

sanitaire nous permettre d'obtenlî l'éradication des maladies.

Il convient de sou! igner la nécessité de campagnes conjointes

contre les prIncipales m.ladiüs regroupant cortaines sous-réglons, ot l'im?é

rieuse nécessité de I~ refonte. do l 'horGonisJtion et de l 'èdaptetion des

textes règlementeires qui sont, pour la plup~rt. c~duques dans nos 08YS.

L'éradic3tion dos malpdies contagieuses 8nlèv~rait aux ser

vices vétérlndires un souci m3jeur et permottrait cTorlenter les efforts

Vers d1autrcs objectifs économiques.
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En 1936, le Gouvornement génér~1 de l'AOF (63) lors de lA

conférence sur l'Elevage décl2rait : rIRe/.) héc.rttorll'~~ ,i'au.;tJr.e:jo..L6 -60n:t ÜJ..'('J...ÇJA,

e.:t ..i.,e.. Mt teJ'l1p.6 cl r a.boltdç)t ,e.t:1 paJt..üe.. zoote..c!w)....qu.. e. de.. no..fJl.e.. ov...uvJte ~ e C'JnW....o

JLa..:ti..ov:.. du cheptel.., Mn ex'Plo~ovt et ceLee.. de.. ...H?...6 pfwduit....-6 ïr
• Cotto action

ne pouvant se faire que dans des conditions s~nitôirGs satisfaisantes. L'érec

tion du C~p-V€rt en zone indemne en serait une 1èro étape.

En effet, bénéficiant de certains atouts pour Un meil leur con

trôle du mouvement des animaux (mer, lac, forêt classée) cette région pourra
d ImplantatIon

ensuite tirer profit de 11 possibi 1ité d'établ iss8Ments d'embou-

che industriel le, et d'instal letions d'abattoirs modernes strictement con

trôlés.

Cela pourrait lever les obstacles d'orclre sanitaire qui frap

pent nos animaux face à l'exportation et augmenter le revenu du monde rural

de plusiours mi Il iards par Rn.

Le développemont do l 'élevnge doit néccssairemont pAsser par

la résolution des problèmes posés ppr lô lutte contre les différentes mal~-

dies ônimeles.

Il faut cependant soul ignor quo si une protection efficace

met les animaux à l'abri des grôndos entités pôthologiques, el le sera C9

~end~nt insuffiscnte pour juguler les très fortes mortal ités observées chez

les jeunes animaux, pùr SUit8 de sous al imentation.

11 f~udra donc en ces CèS mener une ôction d'hydrôul iquc pas

torale efficiente et encour2ger lô constitution do réserves fourrôgères, la

distribution de rierres à lécher.

Dôns les ZOnes souGanienne et guinéenne, l 'intégr0.tion de l'agri

culture à 11 élcvago dans 11exploitation du sol, apportera uno solution: l'ani

mal donnant à l 'homme los moyens d'accroîtra sa productivité par son travai 1,

et le fumier conservant au sol sa ferti 1ité.
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Les méthodes à 8mplo/cr sont multiples. M~is el les doivent se

garder de bouleverser les hAbitudes des éleveurs. Le manque d'éduc~tion et

dl information de ces derniers constitua ln pierre d'achoppement d8 toute

action de développement de notre cheptel. Aucune solution miracle n'existe,

l'élevage progressera dans la mesure où l'éleveur accroTtra lui-même sa

+~c~~icité.
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